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1. Pr�sentation g�n�rale des ca ract�ristiques et des objectifs de
l�op�ration

1.1 Le programme d�ensemble

Le projet Grand Paris Express constitue un programme de travaux qui vise � r�pondre aux enjeux
de d�veloppement et de transport dans la r�gion capitale, rappel�s dans la loi du 3 juin 2010
relative au Grand Paris, et respecte les objectifs et les grandes caract�ristiques �tablis par celle -ci :

Article 1 :

Le Grand Paris est un projet urbain, social et �conomique d’int�r�t national qui unit les grands
territoires strat�giques de la r�g ion d’Ile -de-France, au premier rang desquels Paris et le c�ur de
l’agglom�ration parisienne, et promeut le d�veloppement �conomique durable, solidaire et cr�ateur
d’emplois de la r�gion capitale. Il vise � r�duire les d�s�quilibres sociaux, territoriaux e t fiscaux au
b�n�fice de l’ensemble du territoire national. (�)
Ce projet s’appuie sur la cr�ation d’un r�seau de transport public de voyageurs dont le financement
des infrastructures est assur� par l’Etat.
Ce r�seau s’articule autour de contrats de d�velo ppement territorial d�finis et r�alis�s
conjointement par l’Etat, les communes et leurs groupements. Ces contrats participent � l’objectif
de construire chaque ann�e 70 000 logements g�ographiquement et socialement adapt�s en Ile -de-
France et contribuent � la ma�trise de l’�talement urbain.
(�)
Le r�seau de transport du Grand Paris est �troitement interconnect� avec le r�seau pr�existant en
Ile -de-France. Il s’inscrit dans le maillage du r�seau ferroviaire, fluvial et routier national afin de
r�duire les d� s�quilibres territoriaux. Il doit permettre des liaisons plus rapides et plus fiables avec
chacune des r�gions de la France continentale et �viter les engorgements que constituent les
transits par la r�gion d’Ile -de-France.

Article 2 :

I. � Le r �seau de transport public du Grand Paris est constitu� des infrastructures affect�es au
transport public urbain de voyageurs, au moyen d’un m�tro automatique de grande capacit� en
rocade qui, en participant au d�senclavement de certains territoire s, relie le centre de
l’agglom�ration parisienne, les principaux p�les urbains, scientifiques, technologiques,
�conomiques, sportifs et culturels de la r�gion d’Ile -de-France, le r�seau ferroviaire � grande
vitesse et les a�roports internationaux, et qui c ontribue � l’objectif de d�veloppement d’int�r�t
national fix� par l’article 1er.
(�)

Ces orientations structurantes ont servi de guide aux phases de concertation et d��tudes
successives men�es � partir de 2010 sur le r�seau de transport public du Grand Paris et, par la
suite, sur le r�seau Grand Paris Express : ainsi, les diff�rents option s de projet analys�s en vue
d�appr�cier l�opportunit� puis la faisabilit� du programme se sont syst�matiquement inscrits en
coh�rence avec les principes techniques g�n �raux et les objectifs d�finis par la loi du 3 juin 2010
relative au Grand Paris.

La pi�ce C du pr�sent dossier d�enqu�te publique d�crit ce processus et expose de mani�re d�taill�e
les principales caract�ristiques du programme dans lequel s�ins�re le proj et faisant l�objet de
l�enqu�te publique. Celles -ci sont rappel�es ici sous une forme synth�tique.

Le programme (r�seau � Grand Paris Express �) compte environ 205 km de lignes de m�tro
nouvelles : les lignes rouge (parties ouest et sud de la ligne 15, ainsi que ligne 16 et ligne
17) , bleue ( ligne 14) , verte ( ligne 18) , et orange (est de la ligne 15 ).

L�organisation des infrastructures du r�seau Grand Paris Express en lignes rouge, bleue , verte et
orange ne pr�juge pas du sch�ma d�exploitation futur du r� seau. Celui -ci a fait l�objet de pr�cisions
apport�es par le Gouvernement lors de la pr�sentation du � Nouveau Grand Paris � au mois de
mars 2013 , avec notamment la d�finition des lignes de m�tro 15, 16, 17 et 18 (voir ci -apr�s).

Le programme r�pond aux gr ands objectifs suivants :

- pr�senter une alternative � la voiture pour les d�placements de banlieue � banlieue : pour
concurrencer la voiture, cette alternative en transport en commun doit �tre pratique,
r�guli�re et confortable ;

- d�congestionner les lign es de transport en commun traversant la zone centrale de
l�agglom�ration par la cr�ation d�une offre de transport en rocade : l�efficacit� du maillage
avec les lignes de transport en commun existantes et en projet est un enjeu fort permettant
d�assurer la r�ussite du futur r�seau ;

- favoriser l��galit� entre les territoires de la r�gion capitale, en d�senclavant les secteurs qui
n��voluent pas aujourd�hui au m�me rythme que la m�tropole et en permettant une
meilleure accessibilit� aux fonctions urbaines de la r�gion, aux p�les de chalandise, d��tudes
et d�emplois ;

- soutenir le d�veloppement �conomique en mettant en relation les grands p�les
m�tropolitains vecteurs de d�veloppement �conomique et les bassins de vie ;

- faciliter l�acc�s au r�seau ferroviaire � grande vitesse et aux a�roports d�Orly, Le Bourget et
Roissy -Charles de Gaulle, pour am�liorer les �changes avec l�ensemble du territoire national
et l�international ;

- contribuer � pr�server l�environnement et � r�pondre notamment aux enjeux de lutte con tre
le changement climatique, d�efficacit� �nerg�tique et de prise en compte du fonctionnement
des �cosyst�mes, en favorisant un report de l�utilisation de la voiture particuli�re vers les
transports en commun et en limitant l��talement urbain.
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Le pro gramme : le r�seau Grand Paris Express

Le r�seau Grand Paris Express est organis� autour de liaisons de rocade desservant les territoires
de proche et moyenne couronnes et de liaisons radiales (prolongements de lignes de m�tro)
permettant de les relier au c�ur de l�aggl om�ration.

Les principes d�organisation du r�seau pos�s dans le � Nouveau Grand Paris � :

Le 6 mars 2013 , le Gouvernement a pr�sent� le r�seau Grand Paris Express comme �tant constitu�
de trois ensembles de projets .

Les tron�ons les pl us charg�s des lignes rouge et orange sont regroup�s au sein d�une ligne de
rocade assurant tout particuli�rement la d�saturation des r�seaux de transport en commun en c�ur
d�agglom�ration. Cette liaison est d�sign�e comme devant devenir la ligne 15 du r�s eau de
m�tro d�Ile - de - France . Elle est compos�e de la section Noisy -Champs � Villejuif IGR � Pont de
S�vres � La D�fense � Saint -Denis Pleyel de la ligne rouge et de la section Saint -Denis Pleyel �
Rosny Bois -Perrier � Champigny Centre de la ligne orange. La ligne 15 dessert directement les
Hauts -de-Seine, le Val -de-Marne, la Seine -Saint -Denis, et est connect�e � la Seine -et -Marne gr�ce
� la gare de Noisy -Champs. Elle assure ainsi des d�placements de banlieue � banlieue efficaces,
sans avoir � transiter par le centre de Paris.

Des m�tros automatiques � capacit� adapt�e sont pr�vus pour la desserte des territoires en
d�veloppement. Cet ensemble de projets concerne trois liaisons, ayant vocation � devenir les
lignes 16, 17 et 18 du r�seau de m�tro d�Ile - de - Fra nce :

• La ligne 16 est compos�e de la section Saint -Denis Pleyel � Le Bourget RER � Noisy -Champs
de la ligne rouge. Elle contribue au d�senclavement de l�est de la Seine -Saint -Denis, est en
correspondance avec les radiales ferr�es desservant la Seine -et -Mar ne et le Val d�Oise
(RER A, RER E, RER B, RER D, lignes Transilien) et permet une liaison directe vers les p�les
du Bourget et de la Plaine Saint -Denis.

• La ligne 17 est compos�e de la section Saint -Denis Pleyel � Le Bourget RER � Le Mesnil -
Amelot de la lig ne rouge . Elle comporte un tronc commun avec la ligne 16, entre Saint -Denis
Pleyel et Le Bourget RER. La ligne 17 assure notamment la desserte des territoires du
Bourget, de Gonesse et du Grand Roissy, en les reliant de mani�re efficace � la Plaine Saint -
Denis.

• La ligne 18 correspond � la ligne verte du sch�ma d�ensemble. Elle assure la desserte des
p�les scientifiques et technologiques du plateau de Saclay ainsi que des grands bassins
d�habitat et d�emplois des Yvelines et de l�Essonne, reli�s aux principa ux p�les de transport
de l�ouest et du sud parisiens. Elle doit am�liorer de mani�re significative l�accessibilit� d�un
territoire ayant vocation � devenir l�un des secteurs - cl�s du Grand Paris en mati�re de
recherche et d�enseignement sup�rieur. A horizon 2030, la ligne 18 doit relier la plate - forme
d�Orly � Versailles Chantiers.

Le troisi�me ensemble de projets est compos� de prolongements de lignes de m�tro
existantes :

• Comme le pr�voit le sch�ma d�ensemble, la ligne 14 est prolong�e au nord jusqu�� Sai nt -
Denis Pleyel et au sud jusqu�� Orly, soit 15 km suppl�mentaires par rapport � la premi�re
�tape du prolongement de la ligne , entre Saint -Lazare et Mairie de Saint -Ouen (actuellement
en cours sous ma�trise d�ouvrage du Syndicat des Transports d�Ile -de-France et de la RATP) .
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La ligne 14 sera en correspondance avec les autres lignes du r�seau Grand Paris Express �
Saint -Denis Pleyel, Villejuif et Orly.

• La ligne 11 est prolong�e jusqu�� Noisy -Champs, soit environ 10 km suppl�mentaires par
rapport au premier prolongement de la ligne jusqu�� Rosny Bois -Perrier. Ce prolongement de
la ligne 11 se substitue � la section Rosny Bois -Perrier � Noisy -Champs de la ligne orange, la
prise en compte de cette option ayant �t� confirm�e � l�occasion de l�approbation par le
Conseil du STIF , en d�cembre 2013 , du bilan de la concertation r�alis�e sur la ligne orange .

Lors du conseil des ministres du 9 juillet 2014 , le Premier ministre a rappel� que l�am�lioration
des conditions de d�placements est une clef du projet m�tropolit ain du Grand Paris et a r�affirm�
les engagements pris par le Gouvernement dans le cadre de la feuille de route du Nouveau Grand
Paris des transports. A cette occasion, le Premier ministre a annonc� une acc�l�ration du calendrier
du Grand Paris Express pr� cisant que � la desserte de l’a�roport d’Orly, l’accessibilit� du Plateau de
Saclay par les lignes 14 et 18, et l’accessibilit�, gr�ce � la ligne 17, des zones d’activit� situ�es
entre Pleyel et Roissy seront acc�l�r�es en vue d’une mise en service en 2024 �.

1.2 Le projet de la ligne 18 entre A�roport d�Orly et Versailles Chantiers

Nota : pour disposer de davantage de d�tails sur les caract�ristiques du projet, on se r�f�rera � la
pi�ce D du pr�sent dossier.

Compte tenu de l�ampleur du programme d�ensemble e t de son �tendue g�ographique, le r�seau
Grand Paris Express donnera lieu � plusieurs d�clarations d�utilit� publique et fait ainsi l�objet de
plusieurs enqu�tes publiques pr�alables. Chaque enqu�te porte sur une section sp�cifique du
r�seau, correspondan t � un � tron�on � de ligne autonome, coh�rent en termes de fonctionnalit�s
et d�organisation des travaux.

Le tron�on faisant l�objet de la pr�sente enqu�te publique comprend la r�alisation de la ligne 18
entre A�roport d�Orly et Versailles Chantiers . Il constitue le cinqui�me projet d�infrastructure
constitutif du Grand Paris Express � �tre pr�sent� � enqu�te pr�alable � d�claration d�utilit�
publique.

Ce p�rim�tre correspond  � la premi�re configuration de la ligne (horizon 2030) reliant  l�a�roport
d�Orly, � l�est, aux territoires de Saint -Quentin -en-Yvelines et de Versailles, au nord -ouest du
plateau de Saclay en deux �tapes de r�alisation. La ligne 18 atteindra alors une longueur totale
d�environ 35 km.

Ult�rieurement, la ligne sera prolong�e au nord en direction de Rueil et Nanterre La Folie, de
mani�re � offrir une liaison de rocade performante en moyenne couronne pour le sud, l�ouest et le
nord -ouest parisiens. Dans sa configuration A�roport d�Orly � Versailles Chantiers � Nanterre La
Folie, la lign e 18 aura une longueur totale d�environ 50 km.

La d�clinaison des objectifs du r�seau Grand Paris Express au cas de la ligne 18 telle que pr�sent�e
� l�enqu�teest expos�e ci-dessous :

• soutenir le d�veloppement �conomique en mettant en relation les grands p�les
m�tropolitains, vecteurs de d�veloppement �conomique, et les bassins de vie ;
Cet objectif particuli�rement important sur la ligne 18 concerne notamment
l�accompagnement des grands projets de Paris -Saclay (laboratoires de recherches publics et
priv� s, Plan Campus, quartier de l�Ecole polytechnique).

La ligne 18 participe � mettre en relation ces entit�s entre elles et avec les autres p�les
universitaires et de recherche.
Il s�agit �galement pour la ligne 18 de renforcer l�attractivit� de zones � fort potentiel de
d�veloppement : Antony, Massy, Versailles.

• favoriser l��galit� entre les territoires de la r�gion capitale, en d�senclavant les secteurs qui
n��voluent pas aujourd�hui au m�me rythme que la m�tropole et en permettant une
meilleure accessibil it� aux fonctions urbaines de la r�gion, aux p�les de chalandise, d��tudes
et d�emplois ;
La ligne 18 vise notamment � am�liorer significativement la desserte en transport en
commun des communes et des zones d�activit�s desservies par la ligne, dont certai nes ne
b�n�ficient pas aujourd�hui d�une desserte structurante (quartier de Massy -Op�ra � Massy,
zones d�activit� d�Antonyp�le, est de Saint -Quentin -en-Yvelines�).
La ligne 18 vise �galement � r�duire le temps de transport et en am�liorer la qualit� pour l es
salari�s des entreprises du plateau de Saclay, occupant des emplois tr�s sp�cialis�s.
La ligne 18 accompagne �galement l��volution des terrains militaires du plateau de Satory.

• faciliter l�acc�s au r�seau ferroviaire � grande vitesse et aux a�roports d �Orly, Le Bourget et
Roissy -Charles -de-Gaulle, pour am�liorer les �changes avec l�ensemble du territoire national
et l�international ;
La ligne 18 permet notamment de connecter directement les centres de recherche de
r�putation mondiale pr�sents sur le pla teau � l�a�roport d�Orly et au r�seau de lignes �
grande vitesse.

• pr�senter une alternative � la voiture pour les d�placements de banlieue � banlieue : pour
concurrencer la voiture, cette alternative en transport en commun doit �tre rapide, pratique,
r�guli�re et confortable ;
Cet objectif est particuli�rement pr�sent sur les territoires travers�s par la ligne 18, o� la
majorit� des d�placements actuels s�effectuent en voiture, souvent par manque d�une offre
de transport collectif attractive, fiable et rap ide. L�alternative recherch�e concerne tant les
d�placements au sein du territoire desservi (entre zones d�activit�s et zones d�habitats, entre
centres d�enseignement et de recherche�) qu�en lien avec les autres p�les m�tropolitains et
vers Paris.

• d�conge stionner les lignes de transport en commun traversant la zone centrale de
l�agglom�ration par la cr�ation d�une offre de transport en rocade : l�efficacit� du maillage
avec les lignes de transport en commun existantes et en projet est un enjeu fort permett ant
d�assurer la r�ussite du futur r�seau ;
La ligne 18 offre notamment des correspondances avec les lignes radiales historiques �
Massy � Palaiseau (RER B et C) et � Versailles Chantiers (Transilien, RER C).
La ligne 18 participera �galement � la constit ution d�un v�ritable hub de transport au niveau
de l�a�roport d�Orly, allant dans le sens de la d�centralisation des p�les hors de la zone
centrale de l�agglom�ration. La correspondance, � la gare A�roport d�Orly, avec la ligne 14
prolong�e offrira notamme nt une alternative au RER B et au RER C pour les d�placements
vers Paris.

• contribuer � pr�server l�environnement et � r�pondre notamment aux enjeux de lutte contre
le changement climatique, d�efficacit� �nerg�tique et de prise en compte du fonctionnement
des �cosyst�mes, en favorisant un report de l�utilisation de la voiture particuli�re vers les
transports en commun et en limitant l��talement urbain.
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L�enjeu environnemental est d�terminant sur le plateau de Saclay, o� la r�alisation de la
ligne 18 accomp agne le d�veloppement du plateau dans le respect du maintien de 2300 ha
de terres agricoles et foresti�res prot�g�es.

• Les estimations de trafic pr�visionnel r�alis�es sur le r�seau Grand Paris Express ont
confirm� les enjeux pr�sent�s en mati�re de d�pla cements sur ces territoires. Ainsi, la
fr�quentation pr�visionn elle du tron�on de la ligne 18 , � l�horizon 2024 entre A�roport
d�Orly et Orsay �Gif  sera d�environ 8000 voyageurs * � l�heure de pointe du matin (avec une
charge maximale jusqu�� 4 000 voyage urs � l�heure de pointe du matin, sur la section et
dans le sens les plus charg�s ) , et, d�environ 15 000 voyageurs � l�heure de pointe du matin
� l�horizon 2030 jusqu�� Versailles Chantiers (avec une charge maximale jusqu�� 6 000
voyageurs).

* Ces chiffres s�entendent sans la prise en compte de la gare � CEA Saint -Aubin �, par
coh�rence avec le p�rim�tre d�infrastructure qui sera pr�sent� � l�enqu�te publique. La gare
� CEA Saint -Aubin � repr�senterait un potentiel de l�ordre de 1 000 voyageurs HPM, ce qui
ne modifie pas significativement l�ordre de grandeur de fr�quentation de la ligne � chacun de
ses horizons de mise en service.

2. L�ambition �conomique du r�seau du Grand Paris

L’ambition du r�seau de transport public du Grand Paris est d�finie par l’articl e 1 de la loi du 3 juin
2010. Cet investissement consid�rable doit d�abord contribuer � un meilleur fonctionnement de
l�ensemble des transports en commun de la r�gion ; il vise � r�duire les d�s�quilibres sociaux,
territoriaux et fiscaux. Au -del�, il int�g re un objectif de croissance �conomique et doit �tre un
�l�ment d’appui d’un ensemble de dispositions destin�es � promouvoir le d�veloppement
�conomique durable, solidaire et cr�ateur d’emplois de la r�gion capitale et � unir les
territoires de l�I le-de-France.

3. Construire une m�tropole durable

La localisation des emplois et des entreprises dans la r�gion sera graduellement transform�e du fait
de la mise en service du m�tro automatique , car l�accessibilit� est un des param�tres centraux de
localisation des entreprises et des populations. Les simulations effectu�es pour appr�cier les
incidences du r�seau du Grand Paris montrent qu�� un horizon 2035, 80% des emplois nouveaux
nets seront localis�s dans le c�ur de l�agglom�ration parisienne (Paris intra -muros et les aires de
contrats de d�veloppement territorial pr�vus par la loi du 3 juin 2010 relative au Grand Paris)
contre 50% en tendance. Il en est de m�me , mais � un degr� inf�rieur , pour la population. La
polarisation recherch�e par le projet sera en outre p lus forte si le projet est accompagn� par une
politique dynamique de logement.

La r�alisation du r�seau du Grand Paris incite donc � une croissance moins �tal�e et offre des
infrastructures directrices pour un d�veloppement mieux organis� de la ville ; el le va contribuer �
un d�veloppement de centres secondaires notamment � travers la mise en �uvre des contrats de
d�veloppement territoriaux. Il y a l� un enjeu consid�rable dans la perspective de la construction
d�une m�tropole durable.

Les effets � tr�s l ong terme sont encore plus importants (le long terme de la ville est de l�ordre du
demi -si�cle ou du si�cle), gr�ce � l�enclenchement d�une dynamique vertueuse. Le r�seau du Grand
Paris favorisera la r�duction du taux de motorisation dans la r�gion d�Ile-de-France , gr�ce � de
meilleurs transports en commun et � une urbanisation plus concentr�e sur le c�ur de
l�agglom�ration. La densification relative des trente prochaines ann�es pourra �tre maintenue voire
accentu�e par la suite avec une politique adapt�e d ans le temps d’�quipements de transports
collectifs de masse. Le projet de m�tro automatique permet donc de renforcer l�ancrage du
d�veloppement urbain de la r�gion dans un sc�nario � vertueux � de plus grande productivit�
�conomique et �cologique, en perm ettant d�appuyer fortement les options pour la densification
retenues aussi bien par les responsables nationaux que locaux. Un simple accompagnement des
besoins de transport constat�s aujourd�hui n�offre pas une incitation suffisamment
puissante pour lutte r avec efficacit� contre les forces d��talement urbain dans la
r�partition de l�emploi et des populations au sein de l�agglom�ration.
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1. Le s finalit�s et principes de l��valuation socio - �conomique

Les articles L. 1511 -1 � L. 1511 -5 du code des transports ont instaur� l�obligation de r�aliser une
�valuation socio -�conomique des grands projets d�infrastructures. Les articles R. 1511 -1 � R. 151 1-
10 du m�me code pr�cisent la notion de grands projets et le contenu des �tudes d��valuation. Ils
rappellent la n�cessit� d��valuer l�int�r�t d�un projet pour la collectivit� en r�alisant le bilan socio -
�conomique de ce dernier. Ce bilan, �tabli sur la ba se de pr�visions de trafic, doit �tre r�alis� selon
une m�thodologie bien pr�cise d�crite par l�instruction du Gouvernement du 16 juin 2014, relative �
l��valuation des projets de transport. Le projet de m�tro automatique du Grand Paris Express
appartient aux grands projets, au titre de deux des cat�gories vis�es par ces dispositions
r�glementaires.

Instruction du Gouvernement du 16 juin 2014 :

Cette instruction pr�sente le cadre g�n�ral pour l��valuation des projets de transports de l��tat, de
ses �tabli ssements publics et de ses d�l�gataires, en application des dispositions des articles
L. 1511 -1 � L. 1511 -6 du code des transports et du d�cret n� 84 -617 du 17 juillet 1984. Elle annule
et remplace l�instruction -cadre du 24 mars 2004, mise � jour le 27 mai 2005.

Le cadre g�n�ral d��valuation comporte trois volets :

- une analyse strat�gique, d�finissant la situation existante, le option de r�f�rence, l�option de
r�f�rence qui aurait pr�valu sans le projet, les motifs � �tudier l��ventualit� d�agir, les
objec tifs du projet, les options de projet ;

- une analyse des effets des diff�rentes options de projet, portant, de mani�re adapt�e et
proportionn�e aux enjeux et effets envisageables du projet, sur les th�mes sociaux,
environnementaux et �conomiques ;

- une synth �se, pr�sentant les estimations sur le niveau d�atteinte des objectifs et sur les
effets des diff�rentes options de projet : la synth�se peut �tre d�clin�e par territoire et par
cat�gorie d�acteurs, en consid�rant au moins, � ce dernier titre, les usagers directs du projet
de transport et les finances publiques.

Une note technique de la direction g�n�rale des infrastructures, des transports et de la mer
(DGITM) pr�sente la m�thode pour appliquer le cadre g�n�ral d��valuation, qui est compl�t�e de
� fiches -outils �.

Ce sont les r�sultats de cette �valuation qui sont pr�sent�s dans le pr�sent document, en
appliquant les param�tres indiqu�s dans les fiches -outils.

Le m�tro du Grand Paris Express entre �galement dans le cadre de la loi n� 2012 -1558 du 31
d�cemb re 2012 de programmation des finances publiques pour les ann�es 2012 � 2017 et son
d�cret d�application n� 2013 -1211 du 23 d�cembre 2013. Ainsi, l’�valuation socio -�conomique a fait
l’objet d’une contre -expertise ind�pendante sous l’autorit� du Commissaire g�n�ral �
l’investissement qui � valide et, le cas �ch�ant, actualise les hypoth�ses du dossier d’�valuation
socio -�conomique, s’assure de la pertinence des m�thodes utilis�es et �value les r�sultats qui en
d�coulent �. Les grandes conclusions de cette co ntre -expertise et de l�avis du Commissaire g�n�ral
� l�investissement sont reprises dans cette pi�ce, et l�int�gralit� des deux documents figure dans les
pi�ces annexes du pr�sent dossier d�enqu�te pr�alable � la d�claration d�utilit� publique (pi�ce J),
ainsi que la r�ponse de la Soci�t� du Grand Paris au Commissaire g�n�ral � l�investissement.

1.1 Les principes de l��valuation socio - �conomique

L’�valuation de la rentabilit� socio -�conomique du projet du Grand Paris Express vise � valoriser en
termes mon�ta ires ses diff�rents effets et � d�terminer des indicateurs globaux de rentabilit�. Elle
repose sur une comparaison des co�ts et avantages annuels apport�s par le projet. Les effets
quantifiables (co�ts et b�n�fices) du projet r�capitul�s dans les diff�rent s bilans peuvent �tre
mesur�s :

• soit directement en termes mon�taires, comme les co�ts d’investissement ou d’exploitation ;

• soit en termes physiques, et ensuite transform�s en termes mon�taires par l’application de
valeurs unitaires, comme, par exemple, la � valeur du temps �.

Les co�ts et avantages s’�talant sur une longue dur�e, ils ne peuvent pas �tre additionn�s
purement et simplement. Un avantage obtenu dans un avenir proche a une valeur sup�rieure � un
avantage du m�me montant obtenu dans un avenir pl us lointain. Cette mise en rapport de co�ts et
avantages intervenant � des horizons diff�rents se fait � travers le m�canisme de l’actualisation
(voir l’encadr� suivant).

Le principe des bilans consistant � mesurer l�opportunit� de r�alisation du projet s� appuie donc sur
la comparaison des cons�quences financi�res ou mon�taris�es entre deux option s :

• l�option de r�f�rence o� le projet ne serait pas r�alis� ;

• l�option de projet int�grant la mise en service du projet.

Les bilans se pr�sentent donc sous une f orme dite � diff�rentielle � entre les avantages nets
annuels en option de projet et en r�f�rence.

La s�rie des b�n�fices nets (avantages - co�ts) annuels est elle -m�me r�sum�e par des indicateurs
globaux de rentabilit� dont les plus fr�quemment utilis�s s ont :

• la valeur actualis�e nette socio - �conomique du projet (VAN) , qui est la somme des
b�n�fices nets annuels (avantages - co�ts) actualis�s � une ann�e donn�e, avec diff�rents
taux d’actualisation propos�s par l�instruction de juin 2014. Les b�n�fices et co�ts sont
calcul�s jusqu�en 2070 et la valeur r�siduelle de l�infrastructure en 2070 est estim�e sur la
p�riode 2070 -2140. Si, pour chaque ann�e n, B et C sont les b�n�fices et les co�ts, et si
A=B -C :

∑ +
=

n
n

a

A
VAN

)1(0

• la valeur actualis�e net te du projet par euro investi ,

• le taux de rentabilit� interne �conomique et social (TRI), qui est le taux d’actualisation pour
lequel la somme actualis� e des b�n�fices et des co�ts annuels du projet ainsi calcul�e est
�gale � z�ro. Toutefois, comme on le v erra dans la suite de la pr�sente pi�ce, en raison de la
multiplicit� des taux d�actualisation retenus dans les calculs de la VAN selon l�instruction de
juin 2014, le taux de rentabilit� interne perd le sens qu�il avait pr�c�demment avec un taux
d�actualisation unique.

Ces diff�rents indicateurs sont �galement calcul�s en prenant en compte le co�t d�opportunit� de
l�argent public investi ainsi que le prix fictif attach� � la raret� des ressources budg�taires : le calcul
est effectu� en majorant de 25% la p art de l�investissement r�alis�e avec des fonds publics.
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Les r�sultats de cette �tude sont exprim�s en euros 2010 actualis�s � l�ann�e 2010, pour rester
homog�nes avec les �valuations d�j� pr�sent�es pour le tron�on Pont de S�vres � Noisy -Champs
(Ligne 15 Sud), le projet compos� des tron�ons Noisy -Champs � Saint -Denis Pleyel (Lignes 16 et 17
Sud) et Mairie de Saint -Ouen � Saint -Denis Pleyel (Ligne 14 Nord), ainsi que le tron�on
Olympiades � A�roport d�Orly (Ligne 14 Sud).

Principe de l�actualisation :

Les co�ts et avantages ne sont pas valoris�s de la m�me fa�on selon qu’ils interviennent � une
date plus ou moins �loign�e de la mise en service de l�investissement. Le principe d’actualisation
consiste � admettre qu’un avantage d’un euro survenant l’ann�e n � quivaut � un avantage de
(1+a) euro survenant l’ann�e n+1. Le terme a est le taux d’actualisation, alors que l’expression
(1+a), sup�rieure � 1, est le coefficient d’actualisation.

La valeur actualis�e � l’ann�e 0 d’un avantage net A1 obtenu l’ann�e 1 est ainsi :

a

A
V

+
=

1
1

0

et la valeur actualis�e d’un avantage net de montant An obtenu l’ann�e n est :

n
n
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L�instruction recommande de recourir � la mod�lisation pour pr�voir le trafic sur les nouveaux axes
cr��s par l e projet, ou, � d�faut, de se fonder sur une �tude de march�. Aucun mod�le pr�cis n�est
pr�conis�, mais celui qui est choisi doit �tre d�taill� � l’occasion de l�enqu�te publique.

Les indicateurs � calculer sont :

1) La valeur actualis�e nette socio - �conom ique (VAN) ou b�n�fice actualis� pour la
collectivit� , qui est fonction du taux d�actualisation. On con�oit bien l�importance du choix
du taux d�actualisation, dans un domaine o� il est n�cessaire de se projeter � long terme. Il
convient �galement de souli gner l�importance de la prise en compte du risque, jusqu�ici peu
analys� par l��valuation publique. Le taux d�actualisation est, depuis le rapport � Gollier �
sur la prise en compte des risques dans les projets d�infrastructure, un taux sans risque, ce
qui implique que le risque syst�mique soit convenablement int�gr� par ailleurs : c�est
d�sormais le cas avec l�instruction de juin 2014, comme on le verra plus bas.

Dans la pr�sente �tude, la VAN est calcul�e pour une p�riode d�actualisation pr�vue par la
circulaire.

La VAN permet en premi�re approche d�avoir une id�e de l�int�r�t ou non d�un projet, puis
d��valuer plusieurs variantes du projet si les valeurs du b�n�fice actualis� sont sensiblement
diff�rentes.

2) Le b�n�fice pour la collectivit� par euro inve sti , et par euro d�pens� , qui permettent
des comparaisons plus pertinentes entre les variantes si les co�ts d�investissement sont
significativement diff�rents.

3) Le taux de rentabilit� imm�diat pour la collectivit� est, pour une ann�e de mise en service
don n�e, le rapport entre le b�n�fice attendu imm�diatement et l�investissement initial. En
pratique, ce taux peut permettre de d�terminer l�ann�e optimale de mise en service (celle o�
la VAN est la plus �lev� e). Les propositions du rapport � Quinet � de 2013 sur l��valuation
socio -�conomique des investissements publics et les annexes de l�instruction de juin 2014

sugg�rent en cas de besoin de proc�der �galement � l��valuation du gain ou de la perte de
VAN associ� � un d�calage de 5 ans dans la mise en �uvre du projet.

4) Le taux de rentabilit� interne du projet (TRI) est fourni � titre indicatif et pour permettre la
comparaison sommaire avec les dossiers d�enqu�te publique d�j� d�pos�s par la Soci�t� du
Grand Paris : c�est le taux d�actualisation qui annule le b� n�fice actualis�. De mani�re
g�n�rale, un projet est int�ressant si son TRI est sup�rieur au taux d�actualisation de
r�f�rence le plus �lev� utilis� dans l�actualisation des b�n�fices et des co�ts. En revanche,
un classement par TRI d�croissant de projets n�est pas l�gitime, car il ne garantit pas de
retenir le(s) projet(s) pr�sentant la plus grande VAN.

Une analyse de sensibilit� de ces indicateurs doit ensuite �tre men�e par rapport au taux de
croissance du PIB, aux co�ts d�investissement et d�exploitati on, au trafic, au co�t de l��nergie et
aux prix du mode de transport et des modes concurrents.

L�instruction explique que l��valuation socio -�conomique ne doit pas se limiter au bilan fourni par le
calcul de certains indicateurs, et appelle � prendre auss i en compte de mani�re qualitative tous les
effets qui ne peuvent pas �tre trait�s enti�rement dans le bilan, en particulier ceux concernant la
distribution spatiale des activit�s (hors l�aspect gain de temps), et plus g�n�ralement tous ceux
relevant de l� am�nagement du territoire.

1.2 Les �l�ments pris en compte dans l��valuation socio - �conomique

Les impacts marchands ou non marchands mon�tarisables pour la collectivit� sont pr�sent�s ci -
apr�s. Certains sont novateurs et significatifs du fait de l�ampleur du p rojet du Grand Paris Express.

1) Effets transports :

• les variations de temps et de prix de transport pour les voyageurs utilisant le projet
(existants, report�s et induits) ;

• les gains de temps et variations de co�t des usagers des transports individuels dont les
conditions de circulation peuvent �tre affect�es par le report vers le projet.

2) Am�lioration de la qualit� de service en termes de r�gularit� et de confort :

Le m�tro automatique aura une haute qualit� de service. De plus, gr�ce � l�all�gement de la charge
des autres lignes de transport en commun, ce sont tous les usagers qui ressentiront les
am�liorations du confort et de la r�gularit� des lignes.

3) Gains environnementaux et urbains :

• les effets � externes � : pollution atmosph�rique, effet de serre, ins�curit� et bruit. Ils sont
li�s aux r�ductions des nuisances li�es aux voitures particuli�res et aux impacts li�s � la
construction et l�urbanisation.

• l�impact sur l’occupation des sols : la croissance naturelle de la population et de l�emplo i �
l�horizon du projet g�n�rera des besoins de surface � urbaniser dans la r�gion Ile -de-France.
Si cette urbanisation colonise les espaces ouverts de la p�riph�rie au moyen de lotissements
pavillonnaires peu denses associ�s � l�usage de la voiture partic uli�re, elle consommera des
superficies de plusieurs milliers d�hectares. L��talement urbain peut cependant �tre contenu
par des op�rations planifi�es plus denses appuy�es sur un r�seau de transport public de
type m�tropolitain comme celui du Grand Paris E xpress, et on peut appr�cier les �conomies
de co�ts d�investissement en infrastructures et de co�ts de prestations des services publics
permises par une urbanisation raisonn�e.
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4) Effets �conomiques :

• l�am�lioration de l�attractivit� de l�Ile -de-France : l �augmentation de l�attractivit� de la r�gion
attirera des emplois internationalement mobiles qui cr�eront eux m�me d�autres emplois
induits, ce qui g�n�rera de l�activit� et de la richesse.

• l�augmentation du niveau d�emploi d��quilibre et la r�duction du ch�mage d��quilibre du fait
de l�am�lioration interne du march� du travail de la r�gion d�Ile-de-France en raison de la
r�duction des temps de transport des demandeurs d�emploi 1. Cela a �t� additionn� � l�effet
ci-dessus dans le cadre d�une simulation glob ale des cr�ations d�emplois induites du fait de
la r�alisation du projet (option s � central e � S1 et � haut e � S2 des projections socio -
d�mographiques : voir chapitre H3 ci -apr�s).

• la r�allocation spatiale de la croissance de l�emploi � l�int�rieur de la r�gion : le m�tro
automatique aura un effet structurant sur l�agglom�ration parisienne, en g�n�rant une
r�allocation significative de la croissance des emplois vers des zones de forte productivit�.

• les � effets d�agglom�ration � : les entreprises voient l eur productivit� am�lior�e � la fois
par une meilleure diffusion du progr�s technologique, des externalit�s li�s � la proximit�
ainsi que par une meilleure adaptation de leurs facteurs de production � leurs besoins
(meilleure ad�quation de la sp�cialisatio n du personnel aux besoins sp�cifiques de
l�entreprise). Cette augmentation de la production � quantit� de facteurs de production
donn�e r�sulte de l�am�lioration des temps de transports (effet d�accessibilit�) ou d�une
densification des emplois. Trois m�t hodes ont �t� employ�es dans ce dossier pour �valuer
les effets dits d�agglom�ration :

o Le calcul � direct � bas� sur l��lasticit� de la productivit� par rapport � la densit�
�value les effets d�agglom�ration li�s � la densification des emplois. La Soci�t� du
Grand Paris a fait r�aliser une �tude de revue de litt�rature concernant les gains
d�agglom�rations li�s � la densit� ; la m�thodologie de calcul est bas�e sur les
conclusions de cette �tude. Mais l��lasticit� correspond � une moyenne nationale et
n�int�gre ni le caract�re sp�cifique de l��conomie de l�Ile -de-France, ni les effets de
sp�cialisation des grandes m�tropoles. Le calcul sous -estime donc l�effet en question.

o Le m�me type d�information peu t �tre donn� par la m�thode d��valuation et de
repr�sen tation de l�utilit� des destinations accessibles au sein d�un territoire. Cette
m�thode est bas�e sur l�utilit� attach�e au nombre de destinations commod�ment
accessibles. Le calcul repose sur la valorisation de l�extension des univers de choix
des actifs dans le domaine des emplois. Ce calcul n�est pas additionnable avec les
effets � transports �, qu�il couvre �galement. Les utilit�s brutes et nettes
suppl�mentaires cr��es � l�occasion de d�placements par rapport � des situations
d�absence de choix (choix unique) peuvent faire l�objet de repr�sentations
cartographiques qui donnent de la cr�ation de valeur une image intuitive. On
peut repr�senter sous forme cartographique, commune par commune, les
diff�rences de valeur entre la situation avant mise en servic e de l�ouvrage et
apr�s mise en service. Cette m�thode sera utilis�e plus loin 2.

o Le calcul des Wider Economic Benefits (WEB) selon la m�thode retenue pour
l��valuation des effets du projet Crossrail de Londres : les effets sur la productivit� ou

1 La litt�rature sur cette question est maintenant abondante ; voir par exemple O. �slund, J. �sth, et Y. Zenou
(2010). How important is access to jobs? Old question - improved answer. Journal of Economic Geography,
10(3), 389 -422.
2 Il faut sou ligner que cette m�thode �tait propos�e dans l�annexe II de l�instruction cadre de mars 2004
abrog�e par l�instruction du Gouvernement de juin 2014 ; la m�thode a �t� utlis�e dans la pr�sente pi�ce �
titre de comparaison et d�illustration.

plus g�n�r alement les effets socio -�conomiques �largis font aujourd�hui partie de la
proc�dure d��valuation �conomique en vigueur en Grande Bretagne. Le �Transport
Analysis Guidance� (TAG 3.5.14) du Department of Transport anglais pr�sente une
m�thodologie de calcul d�taill�e des diff�rents sous -effets. Dans la terminologie
anglaise, les WEB comptent quatre ph�nom�nes distincts dont le premier, et plus
important, WI1 est commun�ment appel� � Effet d�agglom�ration � ; il correspond au
gain de PIB permis par le rapproc hement temporel entre lieu d�habitation et lieu de
travail ainsi qu�entre postes de travail, cons�cutif � une am�lioration des r�seaux de
transport. Le calcul de WI1 se rapproche conceptuellement du calcul d�accessibilit�
�voqu� plus haut , et est r�alis� � population et emplois constants. L a comparaison a
�t� faite avec les r�sultats du calcul direct mentionn� plus haut , o� on d�finit et
calcule les effets d�agglom�ration par les gains de productivit� permis par la
densification physique des emplois , prouv� s par de nombreuses publications . Comme
on le verra plus loin, la m�thode anglaise donne des r�sultats deux fois sup�rieurs �
la m�thode directe, qui a �t� retenue par prudence dans cette �valuation.

L��tude tient �galement compte des effets suivants :

• var iation des co�ts des autres op�rateurs de transport engendr�e par les reports de trafic ;

• co�ts et avantages pour les pouvoirs publics : �ventuelles subventions, variations des taxes
(principalement TVA et TIPP).

D�autres effets tr�s importants sur la conf iguration de la r�gion n�ont pas �t� valoris�s :

• Equit� environnementale et sociale : le calcul des principaux indicateurs selon l�instruction du
gouvernement ne permet pas de diff�rencier deux projets qui auraient des avantages
identiques mais dont les b� n�ficiaires seraient tr�s diff�rents sur le plan des cat�gories
socio -professionnelles . Des recherches sont lanc�es par la Soci�t� du Grand Paris dans ce
sens, demand�es d�ailleurs aussi bien par l�Autorit� environnementale du Conseil g�n�ral de
l�environnement et du d�veloppement durable que par le Commissariat g�n�ral �
l�investissement.

• Am�nagement du territoire : un projet tel que le Grand Paris Express permet de rapprocher
les territoires et les hommes qui y r�sident. Il am�liore l�accessibilit� et con stitue un �l�ment
f�d�rateur des territoires � l��chelle de l�agglom�ration francilienne. Seule une partie de cet
avantage est valoris� dans cette �tude au travers du calcul de l�utilit� des destinations
accessibles au sein d�un territoire (voir carte figu rant au chapitre H3 de la pr�sente pi�ce).

• Valorisation du patrimoine : la cr�ation d�un syst�me de transport d�une telle ampleur a
n�cessairement un impact sur la valorisation fonci�re des quartiers desservis par les gares �
la fois dans le secteur du log ement comme de celui de l�immobilier d�entreprise. La
valorisation du patrimoine est possible gr�ce aux techniques de mod�lisation modernes,
mais n�a pas �t� int�gr�e � l��valuation, car il est difficile d�isoler les doubles comptes avec
des effets d�j� va loris�s par ailleurs.

• Effets environnementaux secondaires : en plus des effets externes trait�s dans les gains
environnementaux, le projet aura un impact sur le paysage, l�am�nagement urbain, la
biodiversit�, ou encore les effets de coupure. Ces effets ne sont pas trait�s dans cette �tude.

• Emplois directs li� au projet: lors de sa cr�ation, de sa r�alisation et de son exploitation, le
Grand Paris Express sera cr�ateur d�emplois. Ceux -ci ne seront pas valoris�s ici, car la
th�orie �conomique n�o -classique la isse entendre que les cr�ations d’emplois dues � un
investissement public se font au d�triment des cr�ations d’emplois priv�es. Cette convention
n�o- ricardienne peut cependant �tre discut�e en p�riode de sous -emploi majeur et d�ailleurs
les m�thodes d��val uation allemandes retiennent cet effet. En toute rigueur, il serait au
moins n�cessaire d�examiner les cons�quences des d�penses de chantier pour les recettes
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fiscales et de les valoriser comme l�y invite l�instruction de juin 2014. Par prudence, cela n�a
pas �t� fait dans la pr�sente �valuation et ce choix entra�ne n�cessairement une sous -
�valuation des b�n�fices de la r�alisation du Grand Paris Express.

• Effets � tr�s long terme sur la structure de l�agglom�ration francilienne : les mutations
engendr�es p ar le projet du Grand Paris Express permettront en effet de structurer le
d�veloppement urbain et �conomique de fa�on durable, � l��chelle d�un si�cle, et la
traduction de cet effet en termes de b�n�fices socio -�conomiques peut �tre consid�rable
compte ten u des principes retenus pour l��volution des prix du carbone. Ces effets sont tr�s
difficiles � �valuer et ne peuvent dans un premier temps qu��tre approch�s de mani�re
qualitative par le biais d��tudes prospectives. La Soci�t� du Grand Paris lance des rec herches
dans ce sens.

2. Les  pr�visions de trafic

Les mod�les de pr�vision de trafic sont utilis�s pour l��valuation des projets d�infrastructure de
transport. Ils constituent des outils d�aide � la d�cision et � la conception , qui visent �
appr�cier l�ense mble des aspects relatifs aux d�placements, pour la nouvelle infrastructure comme
pour les autres r�seaux de transport : r�partition modale, itin�raires emprunt�s, effets sur
l�accessibilit�, demande pr�visionnelle et capacit� de transport n�cessaire par l igne�

Les mod�les de trafic s�appuient sur l�observation des comportements de d�placements en situation
actuelle. Pour effectuer des pr�visions, ils utilisent en donn�es d�entr�e des jeux d�hypoth�ses
prospectives visant � caract�riser la situation future et l�environnement du projet : croissance et
localisation de la population et des emplois, description d�taill�e des r�seaux de transport projet�s,
param�tres relatifs � la mobilit� (taux de motorisation individuelle, co�t du transport�).

En tout �tat de cause, les r�sultats chiffr�s produits par les outils de pr�vision de trafic sont �
consid�rer comme des indications visant � �tablir des ordres de grandeur pertinents , mais
doivent �tre interpr�t�s avec les pr�cautions inh�rentes � tout processus consist ant � mod�liser une
situation future.

Pour les besoins de l��valuation du projet de r�seau Grand Paris Express par la Soci�t� du Grand
Paris, le mod�le de pr�visions de trafic MODUS, d�velopp� et exploit� par la Direction r�gionale et
interd�partementale de l��quipement et de l� am�nagement (DRIEA) d�Ile -de-France, a �t� utilis�.
Dans la perspective de fiabiliser les pr�visions en disposant d�une fourchette de r�sultats, il a
�galement �t� fait appel, de mani�re crois�e, � un second outil de mod�lisation, l e mod�le GLOBAL
d�velopp� et exploit� par la RATP.

Par ailleurs, le Syndicat des t ransports d�Ile -de-France (STIF), autorit� organisatrice des transports
dans la r�gion dispose de son propre outil de mod�lisation, ANTONIN. A ce titre, une comparaison a
�t� faite entre les travaux men�s par la Soci�t� du Grand Paris et les r�sultats de pr�visions de
trafic produits par le mod�le ANTONIN, utilis� dans des conditions �quivalentes. Cette analyse
comparative a permis de montrer que les mod�les conduisaient � de s conclusions globalement
similaires � l��chelle du r�seau Grand Paris Express.

Les mod�les MODUS, GLOBAL et ANTONIN ont �t� constitu�s � l��chelle de la r�gion d�Ile-de-France
tout enti�re et sont r�guli�rement mis � jour en int�grant les r�sultats de com ptages et enqu�tes
sur les d�placements dans la r�gion : ils sont ainsi reconnus comme pertinents pour l�analyse et
l��valuation des projets franciliens d�infrastructures de transport.

Ce principe de comparaison des r�sultats de pr�visions de trafic issus de plusieurs outils
de mod�lisation s�inscrit dans la continuit� d�un cycle d�but� en 2010, lors de la phase d��tudes
d�opportunit� du projet pr�alable au d�bat public, et poursuivi ensuite pour conduire � l��laboration
du sch�ma d�ensemble du r�seau. Au -del� de diff�rences localis�es, inh�rentes � l�utilisation d�outils

de mod�lisation poss�dant chacun leurs sp�cificit�s propres, ces travaux ont permis de mettre en
�vidence la coh�rence globale des r�sultats produits par les mod�les , tant en ce qui concer ne
le niveau de la demande pr�visionnelle que la structure des d�placements sur les diff�rentes lignes
du r�seau Grand Paris Express.

Le ma�tre d�ouvrage a veill� � ce que les mod�les utilis�s soient syst�matiquement aliment�s par
des hypoth�ses et des don n�es d�entr�e identiques ou coh�rentes entre elles, de mani�re � garantir
la comparabilit� des r�sultats.
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1. L�analyse strat�gique et les variantes

1.1 Des premi�res �tudes d�opportunit� sur le r�seau de transport public
du Grand Paris au d�bat public conjoint avec Arc Express

Le r�seau de transport public du Grand Paris a fait l�objet d�un d�bat public qui s�est tenu entre
octobre 2010 et janvier 2011. Le dossier �tabli par le ma�tre d�ouvrage p our le d�bat public
rappelait le processus de d�finition suivi jusqu�� cette date par le projet 3 :

• les objectifs de liaisons structurantes � assurer par le r�seau ont conduit � d�finir un
� fuseau � d��tude , d�terminant les zones de trac�s possibles de la nouvelle infrastructure
(cf . illustration ci -apr�s, extraite du dossier du ma�tre d�ouvrage pour le d�bat public sur le
r�seau de transport public du Grand Paris) ;

• les enjeux environnementaux associ�s � la cr�ation du r�seau dans ce fuseau ont �t� �tudi� s
dans le cadre de l� �valuation strat�gique environnementale r�alis�e sur le projet
conform�ment aux dispositions de la loi du 3 juin 2010 relative au Grand Paris et jointe aux
documents communiqu�s dans le cadre du d�bat public ;

• l��valuation environnemen tale du projet (notamment l�analyse de ses incidences au regard
des enjeux identifi�s) ainsi que les �tudes d�opportunit� compl�mentaires poursuivies en
parall�le ont conduit � d�finir des option s de trac�s possibles � l�int�rieur du fuseau d�fini
� l�origine (infrastructures regroup�es en trois lignes : ligne rouge, ligne bleue, ligne verte).

Le projet pr�sent� au d�bat public constituait ainsi une synth�se des premi�res �tudes r�alis�es
pour appr�cier l�int�r�t et la faisabilit� techniqu e du projet. Des variantes de trac�s et
d�implantations de gares , accompagn�es d�une analyse multicrit�re, �taient �galement
propos�es dans diff�rents secteurs g�ographiques (sections Roissy � Le Bourget, Saint -Denis � La
D�fense, Rueil � Versailles, Versa illes � Massy, Issy - les-Moulineaux � Saint -Cloud).

3 Dossier du ma� tre d�ouvrage pour le d�bat public sur le r�seau de transport public du Grand Paris (2010), pp. 52 -57.

Par ailleurs, conform�ment aux dispositions du IX de l�article 3 de la loi relative au Grand Paris, la
proc�dure de d�bat public sur le r�seau de transport public du Grand Paris a �t� lanc�e
conjointement � celle relative au projet de rocade par m�tro automatique � Arc Express �, pilot�
par le STIF. L� organisation conjointe des deux d�bats publics a ainsi permis au public de
disposer d�une pr�sentation tr�s large des diff�rent es option s envisag� es par les acteurs publics en
termes de liaisons, de trac�s et d�implantations de gares, en perspective de la cr�ation d�un
nouveau r�seau de transport en commun � vocation structurante en r�gion Ile -de-France
(cf . illustration ci -apr�s, extraite du dossier du ma�tr e d�ouvrage pour le d�bat public sur le r�seau
de transport public du Grand Paris).

Le dossier du ma�tre d�ouvrage pour le d�bat public sur le r�seau de transport public du Grand Paris
rappelait par ailleurs que le projet propos� avait vo cation � �voluer pour tenir compte des avis
exprim�s dans le cadre de la concertation 4 :

� Les trac�s et les implantations de gares propos�es, de m�me que leur nombre, n�ont pas de
caract�re d�finitif. Ils sont l�objet du d�bat public : en fonction des �c hanges, des r�actions et des
propositions, la d�finition du trac� et la position des gares pourront �tre modifi�es. Ce ne sera qu��
l�issue du d�bat public que la Soci�t� du Grand Paris arr�tera le sch�ma d�ensemble du r�seau. �

Enfin, les projets pr�sent �s au d�bat public (r�seau de transport public du Grand Paris et Arc
Express) �taient tous deux pr�vus en mode � m�tro automatique � . Dans l�un comme l�autre
des dossiers pr�sent�s par les ma�tres d�ouvrage, le choix d�un mode de type m�tro �tait justifi� au
regard du trafic pr�visionnel attendu sur les nouvelles lignes. Dans le cas du r�seau de transport
public du Grand Paris, le mode m�tro est par ailleurs explicitement mentionn� au I de l�article 2 de
la loi relative au Grand Paris (voir extrait cit� au chapitre H1 de la pr�sente pi�ce).

4 Dossier du ma�tre d�ouvrage pour le d�bat public sur le r�seau de transport public du Grand Paris (2010), p. 52.
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1.2 L��mergence d�un projet partag� et la naissance du Grand Paris
Express

Les d�bats publics relatifs aux projets � R�seau de transport public du Grand Paris � et � Arc
Express � ont mis en exergue le souci du public d�un projet commun de d�veloppement des r�seaux
de transport collectif en Ile -de-France. Pour r�pondre � cette attente, l�Etat et la R�gion ont
conjointement r�dig� un protocole relatif aux transports publics en Ile -de-France, pr�sent� le
26 janvier 2011 sous forme de contribution commune aux deux d�bats publics, dans lequel ils
s�accordaient en grande partie sur un projet convergent de r�seau d�sign� sous l�appellation
� Grand Paris Express � .

Les orientations du protocole d�accord Etat -R�gion ont guid� de ma ni�re significative les conclusions
de l��acte motiv� � par lequel la Soci�t� du Grand Paris devait indiquer les cons�quences qu�elle
tirait du bilan du d�bat public, pr�ciser les modifications apport�es au projet initial et ainsi �tablir le
sch�ma d�ensemble du r�seau de transport public du Grand Paris.

Cet acte motiv� a �t� approuv� � l�unanimit� par le Conseil de surveillance de la Soci�t� du Grand
Paris le 26 mai 2011. Les �l�ments issus du d�bat public ont globalement confort� les
orientations du pro jet et confirm� son opportunit� et sa pertinence. Pour prendre en compte
l�ensemble des avis exprim�s dans le cadre du d�bat, des modifications ou pr�cisions ont �t�
apport�es � la configuration g�n�rale du r�seau de m�tro � l��chelle r�gionale ,
notamment : suppression du tronc commun Pleyel � Roissy entre les lignes verte et bleue,
limitation � Saint -Denis Pleyel du prolongement Nord de la ligne 14, constitution d�une ligne de
rocade continue entre le sud et le nord des Hauts -de-Seine, �volution des caract �ristiques de la
liaison Orly � Versailles (avec desserte par un m�tro automatique � capacit� adapt�e, susceptible
d��voluer avec les besoins de transport), s�quencement de la mise en �uvre de la liaison Orly �
Versailles � Nanterre. Un r�seau compl�mentai re structurant ou � ligne orange � �tait par ailleurs
propos� pour compl�ter les liaisons offertes par le r�seau de transport public du Grand Paris (centre
de la Seine -Saint -Denis ainsi que nord des Hauts -de-Seine). Enfin, des �volutions � l��chelle des
te rritoires ont �t� retenues � la suite du d�bat public en mati�re de trac�s et d�implantation
pr�visionnelle des gares ; � titre d�exemple, la carte ci - contre, figurant en pi�ce C du pr�sent
dossier d�enqu�te publique, illustre les �volutions apport�es � l� implantation des gares du r�seau �
la suite du d�bat public.

Les orientations de l�acte motiv� se sont fond�es sur une analyse multicrit�re portant sur les
param�tres suivants :
J enjeux en mati�re de d�placements (pr�visions de trafic, effets de d�saturati on du r�seau

existant, opportunit�s de maillage) ;
J enjeux en mati�re d�apport �conomique, social et urbain (accompagnement de projets de

d�veloppement ou d�am�nagement) ;
J le cas �ch�ant, caract�ristiques d�insertion et niveau de complexit� estim� des ouvra ges.

Sur la base de l�acte motiv� du 26 mai 2011, le sch�ma d�ensemble du r�seau de transport public
du Grand Paris a �t� approuv� par d�cret en Conseil d�Etat le 24 ao�t 2011. Il constitue un jalon
majeur dans la d�finition du programme, ainsi qu�u n document de r�f�rence pour les �tudes
men�es depuis lors en vue de pr�ciser la faisabilit� et les hypoth�ses de conception des ouvrages �
r�aliser :

• Pour le r�seau de transport public du Grand Paris , des �tudes de faisabilit� r�alis�es en
2011 et en 201 2 ont pr�cis� les caract�ristiques techniques du projet en prenant pour base
les orientations du sch�ma d�ensemble (principes d�organisation des lignes, positions des
gares). Les �tudes, men�es en partenariat avec les collectivit�s territoriales et les act eurs
institutionnels concern�s, ont notamment port� sur les option s d�implantation pr�cise des
gares, les variantes locales de trac�s et l�insertion des lignes.
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• Le sch�ma d�ensemble proposait des  hypoth�ses de trac�s, de gares et d�organisation de
l�exploitation pour le r�seau compl�mentaire structurant , qu�il appartenait au STIF de
pr�ciser, de confirmer ou d�amender. A cette fin, le STIF a men� des �tudes de faisabilit� en
mati�re d�insertion et d�exploitation, qui ont permis de constituer le dossier d �objectifs et de
caract�ristiques principales du projet de ligne orange, approuv� par le Conseil du STIF en sa
s�ance du 10 octobre 2012. Sur la base de ce document, le projet de ligne orange a fait
l�objet d�une concertation sp�cifique, qui s�est d�roul�e du 11 f�vrier au 30 mars 2013.

1.3 Le Nouveau Grand Paris

En 2012, en perspective du lancement de la phase op�rationnelle du projet, le gouvernement a
souhait� proc�der � une analyse des variantes de programme, de calendrier et de financement du
Grand Paris Express. Le 1 er septembre 2012, une mission d�expertise a �t� confi�e en ce sens �
M. Pascal Auzannet, visant � �valuer les co�ts du projet et � �laborer des propositions pour un
calendrier de r�alisation � la fois techniquement r�aliste et finan�able.

Les conclusions de cette mission ont �t� pr�sent�es le 13 d�cembre 2012. Les travaux ont �t�
poursuivis et approfondis au sein d�un groupe de travail inter -administratif, qui a permis d��tablir
des orientations et d�arr�ter des d�cisions partag�es sur la d� finition des projets (relevant � la fois
du Grand Paris Express ainsi que de la modernisation et de l�extension du r�seau existant), leur
calendrier, leur financement et leur mise en �uvre. Ces orientations ont �t� pr�sent�es le 6 mars
2013 par le Gouverne ment sous l�appellation � Le Nouveau Grand Paris �.

Ce projet global r�affirme les enjeux relatifs au r�seau de transport en commun francilien actuel, en
mettant l�accent sur les objectifs d�am�lioration � court terme du service offert (information
voyage urs, fiabilit� et r�gularit� des lignes) et sur les op�rations de modernisation et d�extension
du r�seau existant pr�vues au Plan de mobilisation pour les transports. En ce qui concerne le
r�seau Grand Paris Express, les orientations retenues visent � d�fi nir un projet optimis�
et performant, consistant notamment � adapter la capacit� de transport envisag�e sur
certains tron�ons aux besoins de mobilit� et aux trafics pr�visionnels attendus.

La traduction de ces orientations en termes de sch�ma d�exploitat ion pr�visionnel et de
dimensionnement de l�offre de transport conduit � d�finir, � partir du r�seau de transport public du
Grand Paris et du r�seau compl�mentaire structurant, trois ensembles de projets constitutifs du
Grand Paris Express :

- une liaison d e rocade (ligne 15), regroupant les tron�ons les plus charg�s des lignes rouge et
orange et assurant tout particuli�rement la d�saturation des r�seaux de transport en
commun en c�ur d�agglom�ration ;

- des m�tros automatiques � capacit� adapt�e (lignes 16, 1 7 et 18) pour la desserte des
territoires en d�veloppement, concernant les tron�ons nord -est et est de la ligne rouge ainsi
que la ligne verte entre Orly et Versailles ;

- des prolongements de lignes de m�tro existantes : ligne 14 au nord (Saint -Denis Pleyel ) et
au sud (Orly), ligne 11 � l�est (Noisy -Champs).

En mati�re de calendrier, le Nouveau Grand Paris pr�sente un �ch�ancier de mise en service
progressive et continue des diff�rents projets relevant � la fois du Plan de mobilisation pour les
transports e t du programme Grand Paris Express, jusqu�� l�horizon 2030.

La Soci�t� du Grand Paris a �t� charg�e de pr�senter un programme d�optimisations
techniques et fonctionnelles qui r�pondent aux orientations du gouvernement et permettent
d�atteindre un objectif de r�duction des co�ts d�investissement fix� � 3 milliards d�euros, tout en
�tant compatibles avec le sch�ma d�ensemble approuv� le 24 ao�t 2011. Le plan d�optimisations
pr�par� par la Soci�t� du Grand Paris a fait l�objet d��changes techniques avec le ST IF, la DRIEA, la
direction g�n�rale des infrastructures, des transports et de la mer (DGITM) et la R�gion Ile -de-
France. Il a �t� pr�sent� au comit� de pilotage interminist�riel du Nouveau Grand Paris le
28 ao�t 2013 et s�appuie sur les principaux �l�ments suivants � l��chelle du r�seau :

J l�optimisation technique des projets de prolongements de la ligne 14 ;
J l�ajustement de la longueur des quais et de la capacit� des trains de la ligne 15 (r�duction de

la longueur des rames de 120 m�tres � 108 m�tres) ;
J l�adaptation de la longueur des quais et de la capacit� des trains des lignes 16 et 17

(r�duction de la longueur des rames de 120 m�tres � 54 m�tres), avec le choix de syst�mes
identiques � ceux de la ligne 15, permettant des �conomies d��chelle ;

J la simpli fication de l�agencement des lignes 14, 15 et 16 -17 � Saint -Denis Pleyel, permettant
de r�duire fortement la complexit� des ouvrages et des m�thodes constructives pour cette
gare imbriqu�e ;

J la r�alisation de la ligne 18 avec un mode m�tro adapt�.

L�ensemble de ces travaux ayant co�ncid� avec la phase d��laboration du premier dossier d�enqu�te
pr�alable � d�claration d�utilit� publique �labor� par la Soci�t� du Grand Paris (tron�on Pont de
S�vres � Noisy -Champs), il a �t� possible de proc�der au calcul de l�int�r�t socio -
�conomique du programme Grand Paris Express en prenant en compte les hypoth�ses de
conception, de co�ts et de calendrier du projet en configuration � avant � et � apr�s � la
d�finition du Nouveau Grand Paris , et en appliquant rigoureusement les m�mes m�thodes
d��valuation. L�exercice a montr� que le projet � optimis� � dans le cadre du Nouveau Grand Paris
pr�sentait une rentabilit� socio -�conomique am�lior�e par rapport aux hypoth�ses pr�c�dentes,
avec notamment un taux de rentabilit� intern e (avec co�t d�opportunit� des fonds publics) passant
de 7,8% � 8,0% toutes choses �gales par ailleurs.

Lors du conseil des ministres du 9 juillet 2014, le Premier ministre a annonc� une acc�l�ration du
calendrier du Grand Paris Express pr�cisant que � la desserte de l’a�roport d’Orly, l’accessibilit� du
plateau de Saclay par les lignes 14 et 18, et l’accessibilit�, gr�ce � la ligne 17, des zones d’activit�
situ�es entre Pleyel et Roissy seront acc�l�r�es en vue d’une mise en service en 2024 � plut�t que
2025 et 2027 dans le sch�ma initial. Le comit� interminist�riel du 13 octobre 2014 consacr� au
Grand Paris a permis de confirmer l�acc�l�ration du calendrier de mise en �uvre du Grand Paris
Express.
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2. Pr�visions de trafic

Sont pr�sent�s ici les r�sultats d�� tudes correspondant au r�seau Grand Paris Express dans sa
totalit�, de mani�re � appr�cier les effets associ�s � la r�alisation de l�ensemble du programme.

Le titre 4 du chapitre H4 de la pr�sente pi�ce expose quant � lui les r�sultats d��tudes s�appliqua nt
aux horizons de mise en service du tron�on A�roport d�Orly � Versailles Chantiers , de mani�re �
appr�cier la recomposition des d�placements � l�ouverture du projet faisant l�objet du pr�sent
dossier d�enqu�te publique.

2.1 Hypoth�ses prises en compte

2.1.1 Hori zons de projet

Pour l�analyse du programme dans son ensemble, les horizons d��tude suivants ont �t� pris en
compte :

• L�horizon 2030 correspond � l�horizon de r�alisation de l�ensemble du r�seau, hors liaisons
Versailles � Nanterre et Saint -Denis Pleyel � Nanterre, dans le calendrier objectif de mise en
�uvre du Grand Paris Express.

• Le calendrier de r�alisation des liaisons Versailles � Nanterre et Saint -Denis Pleyel �
Colombes � Nanterre n�est pas d�fini � ce jour. Par convention, dans l��valuation socio -
�conomique de l�ensemble du programme, ces liaisons ont �t� consid�r�es comme r�alis�es
en 2035 , de mani�re � compl�ter l�int�gralit� du sch�ma d�ensemble du r�seau approuv� en
2011.

2.1.2 Projections socio -d�mographiques

Les cadrages en mati�re de population et d�emplois retenus pour les situations futures s�appuient
sur diff�rent es option s de croissance socio -d�mographique dans la r�gion d�Ile -de-France,
permettant d�appr�cier les effets de la r�alisation du r�seau Grand Paris Express sur les
d�placements pour une vari�t� d�hypoth�ses. Les hypoth�ses macro -�conomiques ayant permis de
construire les diff�rents option s utilis� es sont pr�sent�es au titre 5.2 ci -apr�s (� Les option s
�tudi� es et le cadre de r�f�rence macro�conomique �).

Deux cadrages ont �t� retenus pour caract�riser l��volution socio - d�mographique de la
r�gion Ile - de - France dans les options de r�f�rence 5 sans r�alisation du projet Grand Paris
Express :

• Un cadrage avec une r�f�rence � tendancielle � :

Il fait l�hypoth�se d�un prolongem ent des tendances pass�es en termes de croissance socio -
d�mographique, en l�absence de r�alisation du Grand Paris Express.

• Un cadrage avec une r�f�rence � d�grad�e �

Il s�appuie sur des hypoth�ses plus pessimistes en termes de croissance socio -
d�mographi que.

Ce cadrage r�pond � l�une des recommandations �mises par le Commissariat g�n�ral �
l�investissement en juin 2014 dans son avis portant sur l��valuation socio -�conomique des
tron�ons Noisy Champs � Saint -Denis Pleyel et Mairie de Saint -Ouen � Saint -Denis Pleyel.

En particulier, ce cadrage correspond � une croissance annuelle de l�emploi de pr�s de
23 000 contre 28 000 dans la r�f�rence tendancielle.

Le tableau ci -apr�s pr�sente les principales caract�ristiques de chacun des deux cadrages utilis�s
en r�f�rence.  Il indique notamment la proportion des nouveaux habitants et emplois entre 2005 et
2030 consid�r�e comme se localisant au c�ur de l�agglom�ration (Paris intra -muros et aires des
contrats de d�veloppement territorial).

Croissance 2005 - 20 30 R�f�rence tendancielle R�f�rence d�grad�e

Population Ile -de-France (P)

+ 1 350 000 P
En c�ur d�agglo : 36%

+ 1 200 000 P
En c�ur d�agglo : 36%

+ 54 000 P / an + 48 000 P / an

Emplois Ile -de-France (E)

+ 685 000 E
En c�ur d�agglo : 56%

+ 570 000 E
En c�ur d�agglo : 56%

+ 27 4 00 E / an + 22 8 00 E / an

5 L�instruction du Gouvernement du 16 juin 2014 relative � l��valuation des projets de transport distingue les
options de r�f�rence du sc�nario de r�f�rence. Elle d�finit la notion de � sc�nario de r�f�rence � comme suit :
� r�union des hypoth�ses exog�nes au projet de transport et jug�es les plus probables par le ma�tre
d�ouvrage, relatives au contexte d’�volution future, sur la dur�e de projection retenue pour l’�valuation. Ces
hypoth�ses portent sur le cadre �conomique, social et environnemental et sur les am�nagements (r�seaux de
transport, localisation des habitats et des activit�s) ind�pendants du projet �tudi�. � L�option de r�f�rence
� correspond aux investissements les plus probables que r�aliserait le ma�tre d’ouvrage du projet �valu�, dans
le cas o� celui -ci ne serait pas r�alis� (inv estissements �lud�s). Ces investissements peuvent correspondre �
des actions en mati�re d’infrastructure ou en mati�re de service de transport . �
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Pour caract�riser la situation avec projet , trois option s socio -d�mographiques (� options de
projet � selon l�instruction de juin 2014) ont �t� pris en compte dans le cadre de l��valuation socio -
�conom ique du programme :

L�� option bas se � (S0) correspond au option le plus pessimiste, dans lequel on consid�re
que la r�alisation du r�seau Grand Paris Express n�a pas d�effet suppl�mentaire sur le
volume d�emplois futurs de la r�gion, par rapport � la r� f�rence.

L�� option central e � (S1) correspond � une hypoth�se de croissance de l�emploi de
115 000 emplois suppl�mentaires par rapport � la r�f�rence, du fait de la r�alisation du
projet.

L�� option haut e � (S2) traduit un niveau d�ambition plus �lev� de la croissance de la
r�gion capitale, tel qu�exprim� au travers de la loi du 3 juin 2010 relative au Grand Paris
(hypoth�se de 315 000 emplois suppl�mentaires par rapport � la r�f�rence).

Cette option n�a �t� test� e que pour la r�f�rence tendancielle .

Le cadrage r�gional �tabli pour chaque option de croissance socio -d�mographique s�accompagne
d�hypoth�ses d��volution de la population et de l�emploi � l��chelle des diff�rents territoires
travers�s par le projet. Ces hypoth�ses sont ensuite transpos�es dans les d�coupages en zones
infra -communales utilis�s dans les mod�les de pr�visions de trafic.

Les cadrages socio -d�mographiques utilis�s en situation de projet par rapport � la r�f�rence
tendancielle sont les suivants :

Croissance
2005 - 2030

Opti on bas se
(S0)

Option central e
(S1)

Option haut e
(S2)

Projet avec r�f�rence tendancielle

Population
Ile -de-France (P)

+1 350 000 P
En c�ur d�agglo : 60 %

+1 400 000 P
En c�ur d�agglo : 60 %

+1 500 000 P
En c�ur d�agglo : 74%

+54 000 P / an +56 00 0 P / an +60 000 P / an

Emplois
Ile -de-France (E)

+685 000 E
En c�ur d�agglo : 78 %

+800 000 E
En c�ur d�agglo : 78 %

+1 000 000 E
En c�ur d�agglo : 95 %

+ 27 4 00 E / an +32 000 E / an +40 000 E / an

Les cadrages socio -d�mographiques utilis� s en situation de projet par rapport � la r�f�rence
d�grad�e sont les suivants :

Croissance 2005 - 2030

Option bas se
(S0)

Option central e
(S1)

Projet avec r�f�rence d�grad�e

Population Ile -de-France (P)

+1 200 000 P
En c�ur d�agglo : 60 %

+1 350 000 P
En c�ur d�agglo : 60 %

+48 000 P / an +54 000 P / an

Emplois Ile -de-France (E)

+570 000 E
En c�ur d�agglo : 78 %

+685 000 E
En c�ur d�agglo : 78 %

+ 22 8 00 E / an + 27 4 00 E / an

Les diff�rentes hypoth�ses utilis�es par la Soci�t� du Grand Paris p our ses pr�visions socio
�conomiques et de trafic mettent en jeu quatre �chelles spatiales :

- Les mod�les de trafic ont besoin d�un cadrage d�mographique et d�emploi le plus d�taill�
possible, plus petit que celui de la commune ;

- Les projections d�mogr aphiques et d�emploi de base, comme celles des mod�les Land Use
Transport Interaction (mod�les LUTI) utilis�s pour pr�voir la relocalisation de la croissance de
l�emploi et de la population du fait de la r�alisation de l�infrastructure de transport, sont e ffectu�es
� l��chelle de la commune. La robustesse des pr�visions de ces mod�les LUTI est assez grande
quand on consid�re leurs r�sultats non pas � l��chelle de la commune mais en d�coupant la r�gion
�le de France en deux grandes zones, la zone dense compo s�e des territoires de la ville de Paris et
de ceux des Contrats de d�veloppement territorial et la zone diffuse qui reprend les autres
communes ;

- Les diff�rentes pr�visions utilis�es dans les calculs de trafic et des effets �conomiques sont
ajust�es en fonction de ces pr�visions globales en deux zones ;

- Enfin c�est � l��chelle de l�ensemble de la r�gion que sont quantifi�s les b�n�fices li�s aux
emplois induits par le projet.

2.1.3 Offre de transport dans la r�gion Ile -de-France

La configuration du r�seau de voirie pris en compte en situation future a �t� d�finie par la DRIEA,
en int�grant les projets routiers dont l�avancement justifie de les consid�rer comme mis en service
aux horizons mod�lis�s. Sont notamment concern�s le prolongement de la Francilienne entre
Cergy -Pontoise et Poissy -Orgeval, le contournement Est de Roissy par l�autoroute A104 et
l�am�nagement du tronc commun A4 / A104.
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Les r�seaux de transports en commun pris en compte dans les pr�visions de trafic comprennent
� la fois :

• Les lignes ex istantes, le cas �ch�ant modernis�es conform�ment aux orientations
du Plan de mobilisation pour les transports en Ile - de - France : s�agissant des lignes de
RER et de trains de banlieue Transilien, les hypoth�ses de mod�lisation utilis�es
(caract�ristiques d �offre, de desserte et de temps de parcours) correspondent � un option
favorisant l�arr�t quasi syst�matique des trains aux gares en correspondance avec le Grand
Paris Express. Ce option a �t� d�fini en concertation avec le STIF, la DRIEA et les
op�rateu rs ferroviaires (SNCF / RFF / RATP), en s�appuyant sur les sch�mas directeurs et
sch�mas de secteurs connus, ou bien sur les projets � l��tude.

• Les lignes constituant le r�seau de m�tro automatique Grand Paris Express : les
caract�ristiques des lignes et l es structures d�exploitation retenues comme hypoth�ses se
r�f�rent aux principes de sch�ma d�exploitation pr�visionnel pr�sent�s dans le cadre du
� Nouveau Grand Paris �.

Le sch�ma ci -apr�s expose en particulier les hypoth�ses de fr�quence des trains par ligne (�
l�heure de pointe du matin) telles que retenues comme donn�es d�entr�e pour les besoins
des �tudes de pr�visions de trafic. Celles -ci sont coh�rentes avec la demande de transport
attendue, mais ne pr�jugent pas des niveaux de service qui seront ef fectivement mis en
�uvre � l�horizon 2030, lesquels seront d�termin�s par le STIF.

Les caract�ristiques de l�infrastructure et du syst�me de transport (temps de
parcours, temps de correspondance�) s�appuient sur les r�sultats consolid�s des �tudes
pr�limin aires de la Soci�t� du Grand Paris.

• Les projets de d�veloppement et d�extension du r�seau de transport en commun,
correspondant pour l�essentiel � ceux du Plan de mobilisation pour les transports :
en fonction de l��tat d�avancement de leur pr ogrammation et de leur date pr�visionnelle de
mise en service, certaines op�rations n�ont �t� prises en compte dans les mod�lisations
r�alis�es qu�� partir de l�horizon 2030. Les op�rations retenues sont coh�rentes avec le

SDRIF vot� par le Conseil r�giona l en octobre 2013 et approuv� par d�cret le 27 d�cembre
2013.

2.1.4 Autres hypoth�ses

Les principes de tarification aux horizons projet�s ont �t� consid�r�s comme identiques � ceux
en vigueur fin 2014 sur le r�seau de transports collectifs d�Ile -de-France.

Les opt ion s de transport dont les r�sultats sont pr�sent�s ci -apr�s ont �t� mod�lis� es en
consid�rant que le co�t d�usage de la voiture particuli�re restait stable au regard de celui des
transports en commun. En particulier, il n�a pas �t� fait d�hypoth�se sp �cifique concernant
l��volution du prix des carburants. Ce tte option est examin� e en variante dans l��valua tion socio -
�conomique (titre 5 .5 du pr�sent chapitre). Un tel raisonnement � toutes choses �gales par
ailleurs � permet d�appr�cier les effets sur la structure des d�placements qui sont directement et
exclusivement imputables � la r�alisation du nouveau r�seau de transport. En revanche, il tend �
minimiser les effets de report modal qui pourraient avoir lieu vers les transports en commun en
g�n�ral et vers le r�seau Grand Paris Express en particulier, dans le cas o� le co�t des
d�placements automobiles augmenterait sensiblement.
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Enfin, la r�alisation de nouvelles lignes influe traditionnellement sur la structure des
d�placements , via la relocalisation progressive des populations et des emplois le long des axes de
transport au fur et � mesure des mobilit�s r�sidentielles et professionnelles. Dans les outils de
mod�lisation utilis�s, la distribution des d�placements tient compte des r�seaux constitutifs d e la
situation projet�e (lignes du Grand Paris Express et projets du Plan de mobilisation). Les possibilit�s
de liaisons nouvelles qu�offrent ces nouvelles lignes de transport en commun interviennent non
seulement  dans les choix de mode et les choix d�iti n�raires des voyageurs, mais aussi, en amont,
dans la structure des d�placements en termes d�origines et de destinations. L�effet de la r�alisation
du nouveau r�seau en est accru d�autant.

2.2 Principaux r�sultats des �tudes de trafic

Les pr�visions de trafic r�alis�es avec les outils de mod�lisation utilis�s ont permis de constater que
les r�sultats obtenus pr�sentaient des caract�ristiques similaires, tant en mati�re de volume que de
structure des d�placements. Les principales conclusions en sont pr�sent�es ci-apr�s.

2.2.1 Le trafic pr�visionnel sur le r�seau Grand Paris Express

A l�horizon auquel la quasi - totalit� du r�seau Grand Paris Express est en service (horizon
cible 2030), les r�sultats de mod�lisation indiquent que le nombre d�utilisateurs du r�seau � l�h eure
de pointe du matin s��tablit dans une fourchette comprise entre 265 000 et 300 000
voyageurs 6, en fonction des outils de mod�lisation consid�r�s et des hypoth�ses retenues en
mati�re de projections socio -d�mographiques.

Ces chiffres � l�heure de poin te du matin correspondent � une fr�quentation journali�re se situant
aux alentours de 2 millions de voyages quotidiens en semaine sur le r�seau Grand Paris
Express.

A l�horizon de mod�lisation 2035 (int�grant les tron�ons Versailles � Nanterre et Saint -Den is
Pleyel � Colombes � Nanterre) , la fr�quentation pr�visionnelle du r�seau Gran d Paris Express est
plus �lev�e. En effet, la poursuite, par hypoth�se, de la croissance socio -d�mographique au-del� de
2030 g�n�re davantage de d�placements � l��chelle de la r�gion d�Ile-de-France ; la prise en
compte � l�horizon 2035 des tron�ons compl�tant le sch�ma d�ensemble (Saint -Denis Pleyel �
Nanterre sur la ligne orange et Versailles � Nanterre sur la ligne verte) apporte �galement des
voyageurs suppl�mentaires sur le r�seau Grand Paris Express.

Le nombre d�utilisateurs du r�seau Grand Paris Express dans sa totalit� s��tablit alors dans une
fourchette comprise entre 300 000 et 350 000 voyageurs � l�heure de pointe du matin . La
hausse de fr�quentation observ�e par rappo rt � 2030 diff�re toutefois selon la nature des liaisons
consid�r�es : de mani�re g�n�rale, la mont�e en charge des lignes permettant d�assurer des
d�placements en rocade est plus marqu�e, car celles -ci desservent des territoires qui, par rapport
au centre de l�agglom�ration, pr�sentent � la fois un potentiel de d�veloppement plus important et
un niveau de couverture moindre en transports en commun.

6 Ce chiffre correspond au p�rim�tre du programme Grand Paris Express (voir pi�ce C du pr�sent dossier
d�enqu�te pr�alable � la d�claration d�utilit� publique). A ce titre, il inclut l�ensemble des voyageurs utilisant la
ligne 14 (� ligne bleue �), y compris la section de cette derni�re comprise entre Olympiades et Mairie de Saint -
Ouen, ainsi que le prolongement d e la ligne 11 entre Rosny Bois -Perrier et Noisy -Champs (relevant
pr�c�demment de la � ligne orange �).

Ces chiffres � l�heure de pointe du matin correspondent � une fr�quentation journali�re du r�seau
Grand Pari s Express comprise entre 2 millions et 2,5 millions de voyages quotidiens en
semaine.

Les r�sultats de mod�lisation mettent en �vidence l�impact relativement faible du cadrage socio -
d�mographique utilis� en r�f�rence (r�f�rence � tendancielle � ou r�f�renc e � d�grad�e �, voir
titre 2.1 .2 pr�c�dent) sur les pr�visions de trafic aux horizons projet�s. Les option s S0 et S1
utilisant la r�f�rence d�grad�e pr�sentent ainsi une fr�quentation du Grand Paris Express qui n�est
inf�rieure que de l�ordre de 2% � la fr �quentation obtenue en utilisant la r�f�rence tendancielle. Cet
ordre de grandeur est valable aussi bien � l��chelle du Grand Paris Express dans son ensemble qu��
celle des diff�rents tron�ons qui le constituent. Cela illustre le poids pr�pond�rant du vol ume actuel
d�habitants et d�emplois dans la r�gion d�Ile-de-France , qui g�n�rera la grande majorit� des
d�placements effectu�s � l�horizon 2030 .

De plus, comme l�a soulign � l�avis du Commissaire g�n� ral � l�investissement sur le tron�on
Olympiades � A�roport d�Orly , en date du 26 mars 2015, la revue des tra vaux de recherche sur la
qualit� des estimations des mod� les de trafic aujourd�hui disponibles confirme une probable sous -
estimation des fr� quent ations du futur r� seau du Grand Paris. Le r �sum� des princ ipales
conclusions de ce rapport est indiqu � dans l�encadr� ci-apr�s.
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R�sum� des principales conclusions du rapport sur les mod�les de trafic utilis�s
pour produire les pr�visions des effets du projet du Grand Paris Express

Ce rapport commente les r�sul tats des mod�les de trafic utilis�s par la SGP, r�sultats obtenus
principalement par l�application de MODUS v2.2, et d�finit des fourchettes de vraisemblance
utiles � la quantification de l�impact de la r�alisation du GPE ; il propose des am�liorations
susceptibles d�incorporation dans la version de ce mod�le de trafic � mettre � jour, voire int�ressant
d�autres mod�les utilis�s ou � construire en Ile -de-France.

1 - Sur les r�sultats des mod�les de trafic :

S�agissant de l�effet sur les client�les du GPE de divers facteurs plus ou moins pris en compte dans
les r�sultats de trafic utilis�s dans l��valuation courante du projet 7, il faut distinguer entre les ordres
de grandeur estim�s :

i)  d�effets r�sultant d�options de mod�lisation alternatives ou manquant es;
ii) d�effets qui rel�vent plut�t d�hypoth�ses adopt�es sur l��volution des facteurs explicatifs;

m�me si cette distinction n�est pas partout applicable sans discernement.

(�) Dans l�ordre d�importance des �l�ments, l�usage de logsums des services VP e t TC appara�t
comme fondamental. Il s�agit en fait l� d�un probl�me transversal de mod�lisation consistant dans
l�avenir � traiter chacun des deux r�seaux denses, VP et TC, de mani�re � bien refl�ter les richesses
propres � chacun, ce qui d�place l�accent de la mod�lisation vers l�usage de mesures ad�quates des
tr�s nombreuses possibilit�s d�itin�raires plut�t que vers le maintien d�un choix du mode fond� sur
des mesures simplistes, voire contre - indiqu�es, des services TC et VP.

La seconde dimension transv ersale conduit (i) la mani�re dont la valeur du temps varie avec la
distance, (ii) la port�e des d�placements (iii) et le dimensionnement des lignes : il s�agit des
puissances appropri�es des variables de co�t et de temps de l�affectation et/ou du choix
mo dal.

Le dimensionnement d�pend aussi de mani�re critique de l�attitude envers les lignes et envers
le confort , mais ces �l�ments ne peuvent �tre correctement appr�ci�s qu�avec des fonctions
d�utilit� dont les puissances sur les variables de co�t et de tem ps sont conformes aux donn�es et
s��loignent des facilitations lin�aires ou logarithmiques retenues a priori et sans preuves publiques
et document�es de conformit� au comportement.

2 - Propositions d�am�liorations :

(�) Am�liorer la qualit� des mod�les d e demande en vigueur doit �tre trait� en priorit�. Par
exemple, les perspectives de d�veloppement des activit�s de recherche et d�enseignement sur les
p�les p�riph�riques desservis par le GPE devraient �tre trait�es de fa�on sp�cifique. Il faudrait
isoler, dans les matrices origine -destination figurant la situation actuelle comme dans celles figurant
les situations futures, les flux de d�placements des chercheurs et des �tudiants. En effet les
comportements de mobilit� de ces cat�gories d�usagers ne peuvent �tre assimil�s � ceux relatifs
aux d�placements li�s au travail. Horaires, distribution et choix modaux des premiers sont trop
sp�cifiques.

Outre la r�vision de la segmentation de la demande par motif, il faudra aussi compl�ter les donn�es
d�observatio n (RP) des d�placements fournies par l�EGT 2010 avec les donn�es d�une enqu�te de

7 Setec international et Stratec. Calculs et fourniture des r�sultats d��valuation de l�impact socio -�conomique.
Rapport final. Mission d��valuation de l �impact socio -�conomique du m�tro du Grand Paris. Soci�t� du Grand
Paris, 85 p. , mars 2014.

pr�f�rences d�clar�es (SP) dont les r�ponses permettront de se lib�rer des biais dus aux
corr�lations positives tr�s �lev�es entre caract�ristiques des modes ou des itin�rair es, biais qui sont
fortement accentu�s en cas de congestion. Cela concerne l��talement dans le temps de la demande,
le choix modal et le choix d�itin�raire. Le rapport parle donc d�un � mod�le -socle SP � � �laborer et
de son co�t. Sans cet �l�ment primordi al, il serait tr�s difficile d�estimer, � partir des donn�es
r�v�l�es (RP) seulement, un mod�le � jour qui autoriserait l��valuation correcte des effets de fortes
modifications de la capacit� des infrastructures ou de leurs co�ts sur la demande et les surp lus des
usagers.

C�est pourquoi il faudra aussi mettre au point � et c�est l � une troisi�me dimension transversale �
des mod�les d�affectation de la demande capables de repr�senter tous les effets dynamiques de la
saturation de l�infrastructure, et ce tan t pour le r�seau de transport public que pour le r�seau
routier et l�infrastructure de stationnement.

En plus des recommandations op�ratoires concernant les am�liorations propos�es aux mod�les en
vigueur, le rapport d�taille les stades d��laboration et co mposantes d�une transition vers un
nouveau mod�le dynamique , baptis� MoDyn. Il documente les t�ches � accomplir pour
l�appliquer d�abord � une premi�re tranche ou sous - r�gion g�ographique de l�Ile -de-France (d�autres
tranches, partielles aussi, pouvant �ve ntuellement la remplacer ou la suivre), en interaction avec le
mod�le statique de r�f�rence MODUS, sans en interrompre la mise � jour propre d�j� engag�e.

Extrait du r�sum� ex�cutif du rapport d�Hugues Duch�teau et Marc Gaudry, Mission d�appui
scientifiqu e � la Soci�t� du Grand Paris pour l�utilisation des mod�les de transport, Premi�re partie
(�tape 1) � Stratec (Bruxelles) et Oikometra (Montr�al), 94 p., d�cembre 2014.
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Les structures de charge des diff�rentes sections du r�seau Grand Paris Express vari ent en fonction
des caract�ristiques des territoires travers�s ainsi que de la nature du maillage avec le r�seau de
transport en commun existant et futur :

La ligne 14 entre Saint -Denis Pleyel et Orly constitue une liaison � diam�trale �, traversant Paris
du nord au sud. A l�horizon 2030, environ 40% � 45% des voyageurs � l�heure de pointe du matin
qui empruntent au moins une ligne du r�seau Grand Paris Express utilisent la ligne 14 (y compris
dans sa partie existante).
La ligne pr�sente alors la structure de charge traditionnelle d�une ligne centr�e sur Paris : elle se
charge progressivement dans la premi�re partie de son trac�, pour conna�tre sa charge maximale �
l�int�rieur de Paris, avant de se d�charger progressivement dans la seconde partie de son tra c�. A
l�heure de pointe du matin, la ligne est davantage utilis�e dans le sens Sud > Nord ; les deux sens
de circulation sont toutefois globalement �quilibr�s en termes de fr�quentation.
La ligne 14 pr�sente par ailleurs la section de plus forte charge obs erv�e sur le r�seau Grand Paris
Express, n�cessitant d�exploiter la ligne � pleine capacit� ; celle -ci est situ�e entre Gare de Lyon et
Ch�telet en direction de Saint -Denis Pleyel ( charge proche de 40 000 voyageurs par heure).

La ligne 15 assure des liais ons de rocade. A l�horizon 2030, � l�heure de pointe du matin, 50% �
60% des voyageurs qui empruntent au moins une ligne du r�seau Grand Paris Express utilisent la
ligne 15. Les trajets � destination des p�les d�emploi r�gionaux de La D�fense et de Saint -Denis
Pleyel jouent un r�le important dans la structure des d�placements sur la ligne, dont les sections les
plus fr�quent�es se situent dans le sud et dans le nord des Hauts -de-Seine. La ligne 15 est par
ailleurs aliment�e par de nombreuses lignes radiales de transport en commun, qui lui permettent de
jouer pleinement son r�le de rocade facilitant les d�placements de banlieue � banlieue.
Les sections pr�sentant les niveaux de charge les plus hauts sont situ�es entre Villejuif et Pont de
S�vres, ainsi qu�ent re Saint -Denis Pleyel et La D�fense (tant que la liaison entre Saint -Denis Pleyel,
Colombes et Nanterre n�est pas r�alis�e).

La ligne 16 combine des caract�ristiques de rocade et de radiale : elle offre en effet une liaison
directe nouvelle entre les ter ritoires qu�elle dessert, et assure �galement une fonction de
rabattement vers des p�les de transport tels que Saint -Denis Pleyel, Le Bourget ou Noisy -Champs,
connect�s � des lignes structurantes permettant de rejoindre Paris. A l�horizon 2030, la charge l a
plus importante de la ligne � l�heure de pointe du matin est localis�e dans sa partie nord, en
direction du Bourget et de Saint -Denis Pleyel.
A l�horizon 2030, pr�s de 10% des voyageurs � l�heure de pointe du matin qui empruntent au moins
une ligne du r� seau Grand Paris Express utilisent la ligne 16.

La ligne 1 7 compl�te et renforce la desserte de l�axe reliant la Plaine Saint -Denis, Le Bourget,
Gonesse, Villepinte et le secteur de Roissy.
Les territoires desservis sont caract�ris�s par la pr�sence de plusieurs grands �quipements, actuels
ou projet�s, d�attractivit� r�gionale (Parc des Expositions de Villepinte , projet de p�le commercial,
culturel et de loisirs � Europa City � sur le triangle de Gonesse, plate - forme a�roportuaire de
Roissy�). De ce fait , la structure d�utilisation de la ligne 17 sera diff�rente de celle g�n�ralement
observ�e sur le r�seau de transport en commun, avec une fr�quentation comparativement plus
importante dans le courant de la journ�e et un niveau de charge maximale � l�heure de pointe du
soir pouvant �tre plus �lev� qu�� l�heure de pointe du matin , du fait des flux associ�s aux grands
�quipements et aux salons.

Le profil de charge de la ligne 18 diff�re selon la configuration de r�seau consid�r�e. A l�horizon
2030 , la ligne 18 est r�alis�e entre Versailles Chantiers et Orly : environ 5% des voyageurs qui
empruntent au moins une ligne du r�seau Grand Paris Express utilisent alors la ligne. La structure
de charge de la ligne 18 est globalement homog�ne sur l�ensemble de son par cours, avec une
attraction toutefois plus marqu�e au niveau des terminus d�Orly et de Versailles.
Lorsque la section entre Versailles Chantiers et Nanterre est r�alis�e (post -2030) , la ligne 18
permet �galement d�assurer une liaison de rocade performante e n moyenne couronne pour le sud,
l�ouest et le nord -ouest parisiens. Environ 10% des voyageurs qui empruntent au moins une ligne
du r�seau Grand Paris Express utilisent alors la ligne 18. Dans sa partie Sud, la charge de la ligne
reste relativement homog�ne , et ce pour les deux sens de circulation. Au nord, � partir de Saint -
Quentin -en-Yvelines, les d�placements � destination de Nanterre et, au -del�, de La D�fense,
tiennent un r�le pr�pond�rant : le sens de circulation en direction de Nanterre est ainsi le p lus
charg� � l�heure de pointe du matin.
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Nombre d�utilisateurs du r�seau Grand Paris Express � l�heure de pointe du matin (horizon 2035)

La carte ci -apr�s pr�sente le niveau de charge pr�visionnel � l�heure de pointe du ma tin pour chaque intergare du r�seau Grand Paris Express (dans les deux sens de circulation), � l�horizon 2035. Elle a �t�
�tablie � partir des mod�lisations r�alis�es en 2013, sur la base de la configuration de r�seau d�finie dans le cadre du � Nouveau Gra nd Paris �. Les pr�visions de trafic ont �t� r�alis�es avec les mod�les
MODUS (DRIEA) et GLOBAL (RATP), en utilisant les projections socio -d�mographiques correspondant � l�option � central e �.

Le STIF a �galement r�alis� des pr�visions de trafic en utili sant son mod�le ANTONIN. Les r�sultats obtenus pr�sentent une structure de charge � l��chelle du r�seau Grand Paris Express g lobalement
similaire � celle issue des mod�lisations r�alis�es avec MODUS et GLOBAL. Il convient cependant de noter que les r�sulta ts de mod�lisation avec ANTONIN connus � la date de r�alisation du pr�sent dossier
conduisent � des niveaux de charge pr�visionnels sup�rieurs � ceux pr�sent�s ici pour la section Bobigny � Saint -Denis Pleyel de la ligne 15 (ligne orange).
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2.2.2 Le r�seau Gran d Paris Express et l��volution des d�placements en Ile -de-France

La r�alisation du r�seau Grand Paris Express conduit � augmenter l�usage des transports en
commun pour les d�placements quotidiens en Ile -de-France. Parmi les utilisateurs des nouvelles
lign es du r�seau de m�tro automatique, � l�horizon 2035, environ 8% � 10% se d�placeraient ainsi
en voiture particuli�re si le r�seau n��tait pas r�alis�.

2.2.3 Les effets du r�seau Grand Paris Express sur l�all�gement du trafic des autres lignes de
transport en c ommun

Le r�seau Grand Paris Express, en proposant des liaisons performantes sur des itin�raires
majoritairement structur�s en rocade, contribue de mani�re significative � d�charger les autres
lignes de transport en commun aux horizons projet�s, en particu lier dans la zone centrale de
l�agglom�ration.

La croissance de la population et des emplois au sein de la r�gion conduit naturellement �
une augmentation de la demande de transport en situation future. Les �tudes r�alis�es
permettent de constater que la r �alisation du r�seau Grand Paris Express conduit � r�duire
la fr�quentation et la charge maximale des tron�ons centraux du r�seau radial ferr�, par
rapport aux niveaux qui seraient atteints sans la mise en service du nouveau m�tro
automatique.

Les r�sulta ts pr�sent�s ci -apr�s correspondent ainsi � la comparaison des trafics
pr�visionnels entre deux situations futures (projet / r�f�rence), avec et sans r�seau Grand
Paris Express. L�ordre de grandeur des effets du r�seau Grand Paris Express sur la
fr�quentat ion et la charge des lignes existantes est similaire quelle que soit l�hypoth�se
consid�r�e en mati�re de projections socio -d�mographiques.

A l�horizon de sa mise en service, le r�seau Grand Paris Express conduit ainsi en pratique � une
utilisation plus �q uilibr�e de l�ensemble des lignes de transport en commun de la r�gion d�Ile -de-
France. L�all�gement relatif du trafic sur les lignes existantes, au b�n�fice du nouveau m�tro
automatique, constitue l�un des avantages majeurs du projet en mati�re de d�placem ents, ce qui lui
permet de profiter � l�ensemble des voyageurs utilisant les transports publics dans le centre de
l�agglom�ration, que ceux -ci empruntent ou non le r�seau Grand Paris Express.

En mati�re d�utilisations globales , la fr�quentation d es r�seaux de RER, Transilien, tramway et
m�tro est r�duite sur certaines sections lorsque le r�seau Grand Paris Express est r�alis�, du fait
des reports de voyageurs depuis le r�seau classique : certains itin�raires deviennent en effet plus
rapides et plu s directs pour les d�placements qui ne n�cessitent pas de transiter par Paris. Les
baisses de fr�quentation par rapport � une situation de r�f�rence sans Grand Paris Express peuvent
atteindre 10%.

Les lignes qui profitent le plus de cet all�gement de leur trafic avec la mise en service du r�seau
Grand Paris Express sont les RER A, B et E, de m�me que les sections centrales des lignes de m�tro
maill�es au nouveau r�seau. On observe un r�sultat similaire avec les lignes Transilien sur les
sections comprises e ntre les points de maillage avec le r�seau du Grand Paris Express en rocade et
leur terminus dans Paris. A l�inverse, ainsi que l�illustrent les cartes pr�sent�es ci -apr�s, certaines
sections de ligne voient au contraire leur fr�quentation augmenter en amo nt et en aval des points
de correspondance avec les lignes du r�seau Grand Paris Express. Cette recomposition des
d�placements, qui traduit l�attractivit� du maillage avec le nouveau m�tro automatique, tend �
�quilibrer le trafic des lignes et � optimiser l�utilisation de la capacit� des r�seaux de transport en
commun.

L�analyse des charges maximales permet d�appr�cier l�effet attendu localement sur les sections
les plus sollicit�es de chaque ligne. Par rapport � une situation de r�f�rence sans Grand Paris
Express, les charges maximales sont g�n�ralement r�duites sur l�ensemble des lignes.

Les diminutions les plus importantes sont observ�es sur les lignes proposant des itin�raires de
banlieue � banlieue, soit en rocade comme les tramways, soit en radiales traversantes comme les
RER ou le m�tro. Ainsi, sur le RER A, la r�duction de la charge maximale du tron�on central
s��tablit entre -15% et -20% par rapport � la situation de r�f�rence sans Grand Paris Express. La
charge maximale est �galement r�duite sur les branches en correspondance avec le r�seau Grand
Paris Express, notamment celles de Chessy et de Boissy sur le RER A, ainsi que les branches de
Saint -R�my, de Roissy et de Mitry sur le RER B. Sur le m�tro, les effets de r�duction de la charge
maximale c oncernent de nombreuses lignes, principalement celles qui sont en correspondance avec
le projet. La diminution de la charge maximale est notamment comprise entre 10% et 20% pour les
lignes 4, 6, 7, 9 et 13, � l�int�rieur de Paris.

Ces effets sont observ�s pour l�horizon 2030 , auquel le r�seau Grand Paris Express est consid�r�
comme r�alis� dans son ensemble, � l�exception des sections Versailles � Nanterre et Saint -Denis
Pleyel � Colombes � Nanterre.

Les r�sultats pr�visionnels � l�horizon 2035 sont en tou t �tat de cause proches de ceux relatifs �
l�horizon 2030. Cela signifie qu�aux deux horizons, les effets de reports d�itin�raires au sein du
r�seau de transport en commun associ�s au projet permettent de compenser de mani�re similaire
la hausse g�n�rale d u nombre de voyageurs due � la croissance socio -d�mographique. Les
principales �volutions pouvant �tre constat�es sont li�es aux modifications apport�es au r�seau de
transport en commun entre les deux situations, en particulier la r�alisation de la section Versailles �
Nanterre sur la ligne verte. Celle -ci a pour cons�quence un all�gement plus important de la
fr�quentation du r�seau Transilien par rapport � la situation de r�f�rence, avec un effet plus
marqu� sur les lignes du r�seau Saint -Lazare, dont les lignes U et L, � l�ouest de Paris, assurent des
liaisons similaires � celle offerte par la ligne verte prolong�e � Nanterre.
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Effets du r�seau Grand Paris Express su r la charge des lignes d e m�tro et de RER � l�horizon 2030

Source : mod�le GLOBAL (RATP), projections socio -d�mographiques � option central e / r�f�rence tendancielle �

Les sections de lignes qui profitent d�un all�gement de leur charge par rapport  � la situation de r�f�rence san s Grand Paris Express figurent dans un d�grad� de verts. Celles qui en revanche gagnent en
voyageurs en amont et en aval des points de correspondance avec le Grand Paris Express ont une teinte violette.

Nota : par convention, cette repr�sentation graphiq ue de la charge de chaque sens de circulation fait l�hypoth�se que tous les trains roulent � droite (m�tro et RER).

M�tro RER
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3. Cr�ation de valeur par fonctionnalit�

3.1 Les gains de temps pour les usagers

Le r�seau Grand Paris Express g�n�rera des dimi nutions de temps de trajet importantes sur de
nombreuses liaisons en Ile -de-France. En effet :

• Il propose une offre de transport performante, tant en termes de fr�quence que de vitesse
commerciale, ainsi que des correspondances nombreuses avec le r�seau e xistant (RER,
train, m�tro, tramway ou bus).

• Il permet des trajets directs entre des territoires qui ne sont aujourd�hui pas reli�s par une
ligne structurante de transport en commun, et raccourcit ainsi les itin�raires en �vitant
d�avoir � transiter par P aris : c�est tout particuli�rement le cas des liaisons de rocade
assur�es par les lignes 15 et 16.

Quelques exemples de gains de temps de d�placement apport�s par le nouveau r�seau sont
pr�sent�s ci -apr�s :

Temps de d�placement compar�s en utilisant le r�s eau de transport en commun (� l�heure de pointe)

Trajet Aujourd�hui
(*)

Avec Grand Paris
Express Gain de temps

La Plaine Saint -Denis � Cr�teil 50 min 35 min 15 min

Bobigny � Cit� Descartes (Champs -sur -Marne) 46 min 25 min 21 min

La D�fense � A�roport R oissy CDG 60 min 35 min 25 min

Gennevilliers � Pont de S�vres 40 min 18 min 22 min

A�roport d�Orly � Gare de Lyon 45 min 22 min 23 min
(*) Source : Vianavigo.com

3.2 L�am�lioration de l�accessibilit� r�gionale

L�une des cons�quences directes des gains de te mps procur�s par le projet est d�am�liorer
consid�rablement l�accessibilit� aux bassins de vie et aux bassins d�emploi dans la r�gion Ile -de-
France, avec des effets de d�senclavement tr�s marqu�s dans certains secteurs aujourd�hui mal
desservis.

Les cartes pr�sent�es ci -contre montrent l�impact de la r�alisation du r�seau Grand Paris Express �
l�horizon 2030 sur l�accessibilit� en transports en commun aux emplois et � la population pour une
dur�e de trajet fix�e ici � 60 minutes. Chaque carte est construite � cadrage socio -d�mographique
constant, en comparant les temps d�acc�s en transport en commun avec et sans prise en compte du
r�seau Grand Paris Express. Pour un nombre d�habitants et un nombre d�emplois donn�s, les
cartes pr�sent�es permettent ainsi de v isualiser combien d�emplois suppl�mentaires ou
quelle population suppl�mentaire le projet permet d�atteindre en une heure � partir de
n�importe quel point de l�Ile - de - France.

Deux s�ries sont pr�sent�es :

- avec des �carts exprim�s en valeur absolue : chaqu e teinte de couleur traduit alors le
nombre d�habitants ou d�emplois suppl�mentaires qu�il est possible d�atteindre en une heure
de trajet en transport en commun, gr�ce � la r�alisation du Grand Paris Express ;

- avec des �carts exprim�s en valeur relative : chaque teinte de couleur pr�sente alors le
pourcentage d�habitants ou d�emplois suppl�mentaires que le projet permet d�atteindre, par
rapport � une situation dans laquelle le Grand Paris Express ne serait pas r�alis�.

Ces cartes montrent que, si les eff ets les plus importants se retrouvent autour du trac� du projet,
l�am�lioration de l�accessibilit� s��tend tr�s largement au -del� du p�rim�tre direct des gares du
nouveau m�tro automatique.

Les cartes pr�sentant les �carts en valeur relative permettent pa r ailleurs d�illustrer de mani�re plus
nette les b�n�fices du r�seau sur les territoires aujourd�hui enclav�s, pour lesquels l�am�lioration de
l�accessibilit� est proportionnellement la plus importante.

Ainsi, les b�n�fices du projet en mati�re d�am�liora tion de l�accessibilit� couvrent un p�rim�tre
large, pouvant s��tendre jusqu�� 10 km au -del� du p�riph�rique. Le projet est ainsi source de gains
pour des territoires de grande couronne tels que le nord de l�Essonne ou le sud du Val -d�Oise.
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Ecarts en valeur absolue (en haut) et en valeur relative (en bas) / Cadrage socio -d�mographique utilis� : sc�nario central avec r�f�rence tendancielle

Habitan tsEmplois

En valeur
absolue

En valeur
absolue

En valeur
relative

En valeur
relative
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4. Co�ts du programme

Pour les besoins du calcul �conomique, l��tude socio -�conomique a �t� centr�e sur les d�penses
d�investissement et de fonctionnement li�es � la r�alisation et � l�exploitation du r�seau.

4.1 Co�ts d�investissement

Le tableau ci -apr�s p r�sente le co�t brut du programme tel qu�il ressort des �tudes pr�liminaires.
Ce co�t est exprim� aux conditions �conomiques de janvier 2010 et repr�sente donc le co�t de
l�investissement si toutes les d�penses �taient effectu�es en une seule fois en janvi er 2010.

Le co�t pris en compte pour l��valuation socio -�conomique du programme correspond au co�t de
construction des infrastructures (y compris acquisitions fonci�res) ainsi qu�au co�t d�acquisition du
mat�riel roulant pour l�ensemble des lignes rouge, verte, bleue et orange du r�seau Grand Paris
Express 8.

Le co�t d�infrastructure pr�sent� ci -apr�s int�gre par ailleurs l�int�gralit� de la provision d�environ
1 375 M � (soit 1 500 M � aux conditions �conomiques de janvier 2012) identifi�e pour les co�ts
d�interconnexion du r�seau Grand Paris Express au r�seau existant ; cette derni�re �valuation devra
�tre confirm�e dans le cadre des �tudes ult�rieures du projet.

Co�ts bruts valeur 2010 en millions �
Acquisitions fonci�res et frais associ�s 1 200
Infrastructure 24 771
Mat�riel roulant 2 200
Total 28 171

4.2 Co�ts d�exploitation

Le co�t d�exploitation annuel associ� � l�horizon 2030 de r�alisation du r�seau est de 460 millions
d�euros (valeur 2010). La mise � service ult�rieure des liaisons compl�tant le sch�ma d�ensemble
(sections Versailles � Nanterre et Saint -Denis Pleyel � Nanterre des lignes verte et orange) porte �
terme ce co�t d�exploitation annuel � env iron 520 millions d�euros (valeur 2010) . Le calendrier de
r�alisation de ces prolongements n�est pas d�fini � ce jour ; toutefois, par convention, dans
l��valuation socio -�conomique du programme qui a �t� r�alis�e, ce montant de 520 millions d�euros
a �t� pris en compte � partir de l�ann�e 2035.

L��valuation socio -�conomique s�accompagne par ailleurs de la prise en compte des co�ts de
renouvellement, en s�appuyant sur la dur�e de vie conventionnelle des diff�rentes cat�gories
d�infrastructures et d��quipem ents r�alis�s.

8 Les r�visions de co�ts d�objectif intervenues � l�occasion de l��laboration de l�avant -projet de la ligne 15 Sud
sont relativement modestes (de l�ordre de 10%). I l a donc �t� d�cid� ici de s�en tenir � la pr�sentation des
co�ts du sch�ma d�ensemble utilis�s pour les dossiers d�enqu�te pr�alable � la d�claration d�utilit� publique
des tron�ons � Ligne 15 Sud �, � Lignes 16 / 17 Sud / 14 Nord �, � Ligne 14 Sud � et � Ligne 15 Ouest �.
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5. Bilan quantitatif des effets socio - �conomiques du programme
Grand Paris Express

5.1 La m�thodologie

L�analyse de l�impact socio -�conomique de la r�alisation du r�seau Grand Paris Express s�inscrit
dans les termes de l�instruction de juin 201 4 relative � l��valuation des projets de transport.
L�instruction rappelle en autres que le bilan socio -�conomique a pour but de calculer la � valeur
nette actualis�e � de l�infrastructure en agr�geant la somme actualis�e de l�ensemble des co�ts et
des ava ntages mon�taires ou mon�tarisables attendus dudit projet. Elle demande d�appr�cier les
gains d�utilit� collective obtenus gr�ce � la r�alisation de l�infrastructure projet�e, comparant une ou
plusieurs options de projet � une option de r�f�rence.

Le Plan de mobilisation pour les transports en commun de la r�gion d�Ile - de - France 9 :

La R�gion d�Ile-de-France, l��tat, les d�partements et le Syndicat des transports d��le -de-France
ont convenu en 2011 d�un Plan de mobilisation historique de plus de 12 milliar ds d�euros
comprenant notamment le prolongement du RER E � l�ouest, des prolongements de ligne de
m�tro, la cr�ation de bus � haut niveau de service (BHNS) et de tramways, la modernisation des
RER, l�am�lioration du Transilien� Une grande partie de ces op� rations est engag�e, en cours
d�enqu�te publique ou d��tudes avanc�es ; plusieurs d�entre elles entreront prochainement en
phase de r�alisation.

Ces projets seront men�s � terme gr�ce � un financement s�curis� � �ch�ance 2017 : 7,0 Md �
doivent �tre engag� s d�ici 2017 pour les op�rations du Plan de mobilisation, dont 6,0 Md � �
d�penser de mani�re effective dans des conditions r�alistes de r�alisation des chantiers.

Les op�rations concern�es sont les suivantes, dans l�ordre chronologique pr�visionnel de leu r
mise en service : Prolongement Ligne 4 � Mairie de Montrouge, Tramway T5 Saint -Denis /
Garges / Sarcelles, Centre de commandement unique RER B, Modernisation du RER B Nord,
Tramway T7 Villejuif / Athis -Mons (phase 1), P�le intermodal de Pompadour (RER D) , BHNS de
Gonesse (mise en service progressive fin 2013), Modernisation RER B Sud (mesures d�urgence,
dont quai de Denfert -Rochereau), Modernisation du RER D, Tramway T6 Ch�tillon / V�lizy /
Viroflay (section en surface), Tramway T8 Nord Saint -Denis / Epin ay, BHNS du Plateau de
Saclay, P�le -gare de Nanterre Universit�, Tramway T6 Ch�tillon / V�lizy / Viroflay (section en
tunnel), Barreau ferroviaire de Gonesse, Ligne 11 de Mairie des Lilas � Rosny Bois -Perrier,
Prolongement du RER E � l�ouest, Tram -Train Ma ssy � Evry, Tangentielle Ouest � Ach�res (phase
2), P�le de Juvisy, Ligne 4 � Bagneux, Tramway T1 � Colombes, Tramway Paris � Orly,
Modernisation du RER C, Prolongement � Versailles du Tram -Train Massy � Evry, Tangentielle
Nord phase 2, Tangentielle Ouest entre Ach�res et Cergy, Tramway Antony � Clamart,
Modernisation des RER A, B sud et D (phase 2)�

Au sein du Plan de mobilisation, plusieurs op�rations sont directement li�es au r�seau du Grand
Paris Express : le prolongement du RER E (Eole) � l�ouest, le prolongement de la ligne 11, la
r�alisation du barreau de Gonesse.

9 Extraits du dossier du 6 mars 2013 pr�par� par le service de presse de Matignon , relatif au Nouveau Grand
Paris

La situation de r�f�rence retenue ici est celle du � fil de l�eau �, le cas o� le projet d�infrastructure
Grand Paris Express ne serait pas r�alis� : les am�liorations de transports en commun int�gr�es
dans ce � fil de l�eau � comprennent les investissements pr�vus par le Plan de mobilisation d�cid�
par le Conseil r�gional d�Ile -de-France et confirm� par le Gouvernement le 6 mars 2013, autres que
ceux du projet du Grand Paris Express (vo ir encadr� ci -contre). Le cadre d�mographique et
�conomique de ce tte option de r�f�rence correspond � la reconduction dans le futur des tendances
constat�es dans le pass�, ce qui correspondrait au � toutes choses �gales par ailleurs � ; les
simulations on t �t� spatialis�es.

L�instruction de juin 2014 demande d�identifier l�ensemble des effets du projet, de fournir, si
possible, des �l�ments d�appr�ciation quantitatifs �tay�s par des �tudes et enqu�tes sp�cifiques, et
de d�crire qualitativement ceux qui ne se pr�tent pas � une �valuation. Il n�existe pas � ce jour de
m�thode reconnue ou �prouv�e permettant d�appr�cier l�impact d�un projet tel que le Grand Paris
sur l��conomie et l�emploi, et, comme le soulignait le Commissariat g�n�ral � l�investissement da ns
ses recommandations du 20 f�vrier 2013 sur le dossier d�enqu�te publique relatif au tron�on Pont
de S�vres � Noisy -Champs (ligne 15 Sud), il n�y a pas de consensus scientifique sur les param�tres
permettant d�appr�cier l�ensemble de ces effets, alors qu e l�instruction de juin 2014 fournit des
valeurs de r�f�rence, dites tut�laires, sur nombre de param�tres � utiliser dans les �tudes de
transports, malgr� l� aussi des d�bats parfois vifs sur les donn�es retenues pour ces valeurs
tut�laires. De plus, un te l programme comporte de nombreuses incidences � tr�s long terme,
impacts impossibles � quantifier. La Soci�t� du Grand Paris a donc lanc� des travaux de recherche
avanc�e devant permettre de mieux caract�riser, comprendre et quantifier les m�canismes
�conomiques en cause. Les premiers r�sultats ont servi � �tablir la pr�sente �tude d�impact socio -
�conomique. Ils permettent d�accr�diter le principe d�un impact significatif, m�me avec des
m�thodes r�ductrices et prudentes.

Pour effectuer une �valuation la plu s compl�te possible de l�impact social et �conomique du projet,
et compte tenu de l�absence de consensus scientifique sur les param�tres � utiliser pour �valuer ces
effets, la Soci�t� du Grand Paris s�est entour�e des comp�tences les plus reconnues en Fran ce et �
l��tranger dans ce domaine.

D�une part, comme cela est le cas des tr�s grands projets d�infrastructure, un comit� de pilotage a
�t� mis en place avec les principales administrations et entit�s publiques concern�es, auxquels ont
�t� adjoints des sp� cialistes de haut niveau. Ce groupe de travail suit tous les mois l�avancement
des �tudes et recherches �conomiques conduites par la Soci�t� du Grand Paris.

Au-del�, et pour entourer ses analyses et conclusions des meilleures expertises disponibles, la
Soci�t� du Grand Paris a cr�� un Conseil scientifique international et ind�pendant r�unissant dix des
�conomistes les plus �minents dans le monde sur les questions d��conomie urbaine et de
transports. Ce conseil est pr�sid� par le Professeur Jacques -Fran�ois Thisse, de l�Universit�
Catholique de Louvain, et associe cinq chercheurs �trangers, tous francophones, et quatre fran�ais,
retenus selon les crit�res acad�miques les plus exigeants. A ces sp�cialistes sont associ�s les
responsables des principales admini strations nationales comp�tentes dans le domaine de l�analyse
�conomique et des transports. Ces scientifiques sont charg�s de piloter le programme de
recherches engag� par la Soci�t� du Grand Paris afin de faire progresser la connaissance du sujet.
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Avis du Commissaire g�n�ral � l�investissement (CGI) :

Le d�cret n�2013 -1211 du 23 d�cembre 2013 relatif � la proc�dure d��valuation des
investissements publics, pris en application de l’article 17 de la loi n� 2012 -1558 du 31 d�cembre
2012 de programmatio n des finances publiques pour les ann�es 2012 � 2017, pr�voit que tout
projet d�investissement auquel participent l�Etat, ses �tablissements publics, les �tablissements
publics de sant� ou les structures de coop�ration sanitaire fasse l�objet d�une �valuat ion
socio�conomique pr�alable. De plus, les projets d�investissement dont le financement par l�Etat
ou les �tablissements mentionn�s atteint ou d�passe 100 millions d�euros hors taxe et
repr�sente au moins 5% du montant total hors taxe du projet font l�obj et d�une contre -expertise
obligatoire ind�pendante. Lorsque le projet d�investissement est soumis � enqu�te publique, le
rapport de contre -expertise et l�avis du Commissaire g�n�ral � l�investissement sont vers�s au
dossier d�enqu�te publique. Les projets d�infrastructures qui mettent en oeuvre le r�seau de
transport public du Grand Paris sont soumis � ces dispositions.
Le Commissaire g�n�ral � l�investissement a rendu son avis sur le pr�sent dossier, dat� du 21
octobre 2015, de la mani�re suivante :
Le do ssier d��valuation socio -�conomique soumis � la contre -expertise d�crit le projet de
construction des tron�ons A�roport d�Orly / Orsay -Gif e t Orsay -Gif/ Versailles -Chantiers de la ligne
18 du Grand Paris Express. Le dossier fourni initialement par la Soci�t� du Grand Paris en juin
2015 �tait incomplet. Ce n�est qu�� la r�ception du rapport m�thodologique SETEC, le 18 ao�t
2015, que le CGI a consid�r� disposer d�une base documentaire suffisante pour le d�marrage de
la contre -expertise. Des compl�ments ont ensui te �t� apport�s avec r�activit� et pr�cision par la
SGP et des auditions de sp�cialistes organis�es au fur et � mesure des demandes des experts.
Finalement, le dossier enregistr� est complet et r�pond au cahier des charges d�un dossier
d��valuation socio -�conomique.
Les experts ont r�dig� leur rapport en 9 semaines seulement. La SGP souhaitait en effet disposer
du retour du CGI au mois d�octobre afin de ne pas compromettre la date pr�vue de lancement de
l�enqu�te publique.
Les experts consid�rent avoir ren du un avis �clair� et impartial sur la base de l�information qui
leur a �t� fournie. Pour sa part, le CGI consid�re qu�au vu de la qualit� des experts et de leur
implication r�elle dans la contre -expertise du dossier, le rapport remis constitue une base va lable
pour �clairer la d�cision.
La principale force du projet, au -del� de sa fonction de desserte, est son caract�re
d�am�nagement devenu essentiel au plateau de Saclay, zone � tr�s fort potentiel �conomique.
Les principales faiblesses du projet portent sur :
� une relative faiblesse des gains de temps et un usage de l�infrastructure (taux de
remplissage) fortement d�pendant de la capacit� de la zone de Saclay � rabattre la population
vers les nouvelles gares de la ligne 18 ;
� une estimation au plus j uste des co�ts d�investissement et d�exploitation alors qu�il existe
des risques r�els de conception (enfouissement sur un lin�aire plus important que pr�vu, gare du
CEA), de travaux (al�as g�otechniques ou hydrog�ologiques) et d��quipement (al�as li�s aux
sp�cificit�s du mat�riel roulant) ;
� une absence de rentabilit� socio -�conomique de la ligne A�roport d�Orly / Versailles -
Chantiers, si l�on ne tient compte que des effets transports, encore plus marqu�e pour le tron�on
pr�vu en 2�me phase entre Orsay -Gif et Versailles -Chantiers. Les b�n�fices �conomiques hors
transport, dits b�n�fices �conomiques �largis, de cette zone sont par ailleurs entach�s
d�incertitudes incontestables.
Au total, l �avis du CGI est d�favorable � la deuxi�me phase du projet, � savoir la section ouest
Orsay -Gif/Versailles -Chantiers, et favorable � la premi�re phase du projet, � savoir la section est
A�roport d�Orly/Orsay -Gif, avec les r�serves suivantes :
� renforcer au plus vite la r�flexion et la concertation avec les acteurs du Pla teau de Saclay
ainsi que les moyens de mise en �uvre d�une strat�gie ambitieuse de d�placements tous modes
dans le p�rim�tre d�influence de cette section de la ligne 18,

� r�aliser des analyses compl�mentaires pour lever les difficult�s de desserte du pla teau de
Saclay et faire face � la saturation de la RN 118 et du r�seau routier,
� ma�triser les co�ts en commen�ant par une meilleure estimation des risques qui p�sent sur
les co�ts de conception, des travaux et d�exploitation de la section.
Le CGI recom mande que la nouvelle r�daction de la pi�ce H du dossier d�enqu�te publique de la
ligne 18 int�gre les demandes suivantes :
1) R�viser le calcul du bilan socio -�conomique du tron�on. En particulier :
- int�grer les valeurs du temps recommand�es par le rap port Quinet,
- calculer les bilans socio -�conomiques (VAN, TRI et bilan des acteurs) des variantes suivantes :

- projet si la 2�me phase (Orsay -Gif/Versailles -Chantiers) n�est pas r�alis�e ;
- b�n�fices �conomiques �largis d�cal�s dans le temps (� compt er de 2035 et non 2030).

- r�aliser une analyse des risques syst�miques.
2) Am�liorer la pr�sentation des r�sultats. En particulier :
- repr�senter graphiquement les serpents de charge,
- mentionner les co�ts des gares d�Orly et de CEA -Saint -Aubin,
- adopter le vocabulaire du r�f�rentiel des transports : option de r�f�rence et option de projet,
- expliciter en les distinguant les bilans socio -�conomiques du projet (A�roport d�Orly/Versailles -
Chantiers) et de sa variante sans deuxi�me phase, dans laque lle seule la section A�roport
d�Orly/Orsay -Gif serait construite,
- proposer une indication des intervalles des risques non syst�miques,
- supprimer le tableau indiquant la valeur de la VAN en fonction des hypoth�ses de taux de
croissance dans l�analyse d es risques non -syst�miques,

- comme d�j� demand� dans les avis des lignes 14 sud et 15 ouest :
- expliciter les m�canismes sous - tendant l�effet densificateur du Grand Paris Express sur les

nouveaux r�sidents et les nouveaux emplois,
- expliciter et pr�sent er le p�rim�tre et le mode de calcul des effets urbains.
Si ces demandes n��taient pas r�alis�es, la pi�ce H devra le signaler.
L�avis du CGI recommande que la SGP entreprenne au plus t�t les �tudes suivantes, de

fa�on � inclure ces r�sultats d�s que poss ible dans les dossiers d�enqu�te publique :
� prise en compte dans les options de r�f�rence et de projet (et cons�quences sur les

pr�visions de trafic et le bilan socio -�conomique) de la rupture de tendance observ�e dans
l��volution des parts de march� de s d�placements au profit des transports en commun,

� effets de la tarification unique du Pass Navigo en vigueur depuis le 1er septembre
2015,

� analyse des cons�quences en cas d�impossibilit� de construction de 70 000 logements
par an,

� d�sagr�gation d e l�agent � puissance publique � en distinguant a minima la SGP, le
STIF et l�exploitant de l�infrastructure et en explicitant les montants des subventions n�cessaires
pour assurer l��quilibre d�exploitation,

� �tudier l�optimisation dans le temps et dans l�espace des sections Orsay -Gif
/Versailles -Chantiers et Versailles -Chantiers/Nanterre.

Sign� : Louis Schweitzer

En ce qui concerne la section Orsay - Gif/Versailles - Chantiers, le paragraphe 7.5 du
chapitre H4 du pr�sent document montre bien que les estima tions de b�n�fices socio
�conomiques sur lesquelles s�est fond� l�avis du CGI, sont des donn�es minimales et
donc que la rentabilit� de cette ligne est tr�s positive si on int�gre � sa juste valeur
l�impact �conomique de la zone concern�e et on tient bien compte de la r�alit� des
trafics actuels et pr�visibles sur la zone.

Pour le reste, la pr�sente �valuation du tron�on de la ligne 18 a pris en compte les
demandes formul�es dans l�avis du 21 octobre 2015.
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La Soci�t� du Grand Paris a entrepris une �tud e de comparaison approfondie des r�sultats de trois
mod�les de simulation dits � LUTI � (Land Use Transport Interaction ), pour l��tude de l�incidence de
la r�alisation de l�infrastructure de transports sur la r�partition des populations et des activit�s. A
c�t� du mod�le � UrbanSim �, consid�r� comme sa r�f�rence centrale car il b�n�ficie d�une plus
large exp�rience sur plusieurs m�tropoles europ�ennes, elle a utilis� en compl�ment les r�sultats
des mod�les � Pirandello � et � Relu Tran �, tous trois ayant �t� choisis apr�s appels d�offres
internationaux. Il faut souligner que le mod�le � UrbanSim � et le logiciel Pirandello ont �t� retenus
par ailleurs en 2012 par l�Agence Nationale de la Recherche pour faire progresser les capacit�s
d�analyse quantifi�e de s ph�nom�nes urbains. Les premiers r�sultats des deux approches
compl�mentaires sont coh�rents en termes de r�partition globale de l�activit� et de l�emploi �
travers la r�gion. Les r�sultats de ces mod�les viennent largement confirmer les objectifs des
contrats de d�veloppement territorial tels qu�ils sont n�goci�s aujourd�hui.

Le principe de ces simulations est fond� sur les grandes bases de l��conomie urbaine selon
lesquelles la r�partition des populations et des emplois � l�int�rieur des m�tropoles est le fruit d�un
�quilibre entre la demande fonci�re et l�offre des surfaces b�ties. La demande des entreprises est le
fait d�un arbitrage entre, d�une part, les rendements croissants qui ont tendance � favoriser des
implantations de plus grande taille ou le s effets d�agglom�ration qui les am�nent � se localiser les
unes pr�s des autres, et, d�autre part, leurs co�ts fonciers et ceux de transport qui les poussent au
contraire � se rapprocher de leurs march�s ou de leurs sources d�approvisionnement. Quand il s �agit
d�activit�s de services aux entreprises � haute valeur ajout�e, elles ont donc tendance � se localiser
dans le c�ur des agglom�rations malgr� le niveau �lev� des valeurs fonci�res ; pour les activit�s �
faible valeur ajout�e unitaire, et � fort besoi n de surface par emploi comme la logistique, elles ont
au contraire tendance � se localiser en p�riph�rie des villes. Les r�sidents pr�f�rent, � budgets
donn�s, avoir le maximum d�espace pour leurs logements, et un bon acc�s aux emplois et aux
diff�rents �quipements urbains. Ces forces cr�ent des ph�nom�nes cumulatifs et durables
d�agglom�ration et de sp�cialisation relative des espaces urbains. Conform�ment � ces
comportements, il est donc normal qu�une infrastructure de transports en commun en rocade ait
tendance � attirer la croissance des emplois et de la population autour de cette rocade et du c�ur
de l�agglom�ration, contribuant ainsi � une densification plus forte de la croissance que ce qui se
produirait en l�absence de la r�alisation de l�infrastruc ture, ainsi que le montre le mod�le
UrbanSim :

Croissance
2005-2030

Emploi Population
Tendanciel
sans projet

Option S0
avec projet

Option S1
avec projet

Tendanciel
sans projet

Option S0
avec projet

Option S1
avec projet

Paris et CDT 390 000 525 000 612 000 507 000 748 000 821 000
Total 685 000 685 000 800 000 1 350 000 1 350 000 1 400 000
Source : UrbanSim, avril 2015

Dans son avis du 15 juin 2015 relatif au tron�on Pont de S�vres � Saint -Denis Pleyel , le
Commissaire g�n�ral � l�investissement a demand� de reprendre ces donn�es dans l��valuation,
car, en toute rigueur, il serait n�cessaire de reprendre un chiffre de densification de l�emploi de
222 000 emplois en option � S1 � au lieu des chiffres retenus dans cette �valuation. Par souci de
coh�rence quantitative avec les dossiers d�enqu�te publique pr�c�dents, on a conserv� cette
donn�e de 150 000 emplois de densification en � S1 �. Il convient de souligner que l�on sous -
estime ainsi la VAN centrale d�environ un tiers des b�n�fices li�s � la dens ification, soit environ 8
milliards en option central de projet.

Egalement par prudence et par convention, on a par ailleurs retenu et valoris� des effets de
densification identiques pour le option de projet � S2 �, alors que les r�sultats des mod�les L UTI
montrent une concentration croissante de l�emploi dans la zone dense en fonction du niveau de
croissance de l�emploi global dans la r�gion. La convention faite ici de garder une densification de la

croissance de l�emploi identique a donc tendance � r�d uire la valorisation de l�impact �conomique
du Grand Paris Express dans le option � S2 �. Il convient de noter �galement que la valorisation
des effets de r�allocation spatiale des activit�s, les gains urbains, environnementaux et sociaux qui
repr�sentent un tiers des b�n�fices totaux, est grosso modo proportionnelle � cette hypoth�se de
densification.

Plus g�n�ralement et toujours par pr�caution , les donn�es quantitatives avanc�es dans le pr�sent
dossier reprennent les estimations les plus prudentes possi bles de ces effets et comprennent donc
le plus souvent des biais de sous -estimation des b�n�fices du projet. Les b�n�fices � transports �
ont �t� �valu�s pour chaque ann�e � partir du d�but de la mise en service du premier tron�on : on
a repris ici les don n�es correspondant aux ann�es 2025 et 2035, cette derni�re �tant consid�r�e
comme la premi�re ann�e de r�gime de croisi�re apr�s la mise en service compl�te de l�ensemble
du r�seau. L�option a �t� prise de ne faire d�marrer les b�n�fices socio -�conomiques dits � �largis �
qu�� partir de 2030, d�une mani�re graduelle, et non pas au fur et � mesure de la relocalisation de
l�emploi et de la population � partir de la mise en service du premier tron�on. Il a �t� d�cid�
�galement de ne pas int�grer de ph�nom�ne d �anticipation des agents �conomiques sur la
r�alisation du r�seau, qui pourrait entra�ner l�apparition de b�n�fices socio -�conomiques avant la
mise en service du premier tron�on.

5.2 Les option s �tudi� es et le cadre de r�f�rence macro�conomique

Plusieurs optio ns ont �t� examin� es pour d�terminer les gains potentiels de bien -�tre. Ces
diff�rents cadrages socio -d�mographiques ont fait l�objet des pr�visions de trafic vues plus haut,
dont les r�sultats ont �t� utilis�s en donn�es d�entr�e dans l��valuation socio -�conomique. Les
donn�es d�entr�e en mati�re de trafic et de d�placements servant � l��valuation socio -�conomique
sont issues des pr�visions produites avec le mod�le de transport MODUS de la Direction R�gionale
et Interd�partementale de l��quipement et de l� Am�nagement (DRIEA) d�Ile -de-France . Les d�tails
utiles figurent au titre 2 du pr�sent chapitre.

Le cadre macro - �conomique national correspond au cadre standard d�fini par l�instruction de
juin 2014, c�est -�-dire une croissance du PIB fran�ais de 1,5% par an. On notera que ce cadre ne
prend pas en compte les effets de la crise et qu�il peut donc �tre consid�r� comme relativement
optimiste ; des test de risques ont �t� effectu�s, ainsi que les deux tests de sensibilit� demand�s
par le Commissariat g�n�ral � l�investissement dans son avis du 20 juin 2014, le premier avec un
taux de croissance de 0,5%, le second avec une hypoth�se tr�s d�favorable sur le tr�s long terme
de croissance nulle � partir de 2035 (voir ci -apr�s).

L��valuation retient deux option s de r�f�rence pour l��volution de la r�gion d�Ile - de - France,
coh�rents avec ceux utilis�s pour les pr�visions de trafic du projet (voir titre 2.1.2 pr�c�dent) . Dans
ces option s de r�f�rence, on suppose r�alis� le plan de mobilisation pour les transports en co mmun
de la r�gion d�Ile -de-France (pr�sent� ci -avant), et l��valuation analyse donc les effets sp�cifiques
de la r�alisation du Grand Paris Express.

L�option de r�f�rence � tendancielle � pour la croissance de la r�gion correspond aux
hypoth�ses de croiss ance de l�emploi et de la population avanc�es avant les d�cisions concernant le
Grand Paris Express : la croissance anticip�e en 2008 de l�emploi entre 2005 et 2030 �tait d�un peu
moins de 700 000 emplois, correspondant � la prolongation de la tendance pas s�e. Cette pr�vision
avait �t� faite avant le vote de la loi relative au Grand Paris et les d�cisions de r�aliser le Grand
Paris Express ; la population en 2030 de la r�gion �tait pr�vue pour �tre alors �tre comprise entre
12 millions de personnes en hypot h�se basse et 13,2 millions en hypoth�se haute, selon les
�volutions des taux d�activit� et des migrations, et avec une poursuite de la diminution du nombre
de personnes par m�nage passant de 2,38 en 2005 � 2,18 en 2030. Il faut noter que l�INSEE
consid�re que, en 2030, 13,1 millions de personnes habiteraient dans la r�gion dans l�hypoth�se de
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la r�alisation de 70 000 logements par an � partir de 2010, 12,7 millions dans le option consid�r�
comme tendanciel et 11,3 dans une hypoth�se basse contre 11,4 en 2 005.

En compl�ment est �tudi� un e option de r�f�rence � d�grad�e � ; il correspond notamment �
une croissance r�gionale de 570 000 emplois entre 2005 et 2030 au lieu des 685 000 d e l�option
� tendanciel le �.

L��valuation socio -�conomique a �t� r�alis�e pour trois option s de projet :

• Option bas se � S0 � : les perspectives globales des populations et des emplois sont
suppos�es �gales en projet � celles de la situation de r�f�rence, c’est -�-dire que l�on
consid�re que la r�alisation du Grand Paris Express n�aurait pas d�effet sur le volume de
croissance de l�emploi et de la population. Ce tte option permet en revanche de mettre en
�vidence l�impact de la r�alisation du Grand Paris Express sur la localisation de la croissance
de l�emploi et de la population. Le mod�le UrbanSim conclut en effet, dans ses simulations
les plus r�centes, � une forte concentration de l�emploi dans la zone dense de la r�gion d�Ile -
de-France du fait de la r�alisation du Grand Paris Express ; le mod�le utilis� pr�voit que la
croissanc e des emplois dans la zone dense sera sup�rieure d�environ 200 000 emplois �
l�horizon 2035 � ce qu�elle serait sans la r�alisation du Grand Paris Express, dans l�hypoth�se
de la croissance tendancielle.

L�option tendancie lle de r�f�rence utilis� e pour le s pr�visions de trafic et l��valuation socio -
�conomique fait l�hypoth�se que 56% de la croissance de l�emploi se concentrera
� naturellement � dans la zone dense de la r�gion, si on ne r�alise pas le Grand Paris
Express ; avec la r�alisation du Grand Paris Express, il est fait l�hypoth�se que pr�s de 80%
de la croissance de l�emploi sont amen�s � se localiser dans la zone dense de la r�gion, soit
presque 50% de plus. Cela conduit un chiffre de densification de la croissance de l�emploi
comparable � celui pr �sent� par UrbanSim.

Par prudence et par convention, on a par ailleurs retenu et valoris� des effets de
densification identiques pour les deux autres option s de projet (� S1 � et � S2 �), alors que
les r�sultats des mod�les LUTI montrent une concentration croissante de l�emploi dans la
zone dense en fonction du niveau de croissance de l�emploi global dans la r�gion. La
convention faite ici de garder une densification de la croissance de l�emploi identique pour
S0, S1 et S2 a donc tendance � r�duire l�impact �conomique du Grand Paris Express dans
les option s S1 et S2 et sa valorisation. Il convient de noter �galement que la valorisation
des effets de r�allocation spatiale des activit�s, les gains urbains, environnementaux et
sociaux qui repr�sentent un tiers des b�n�fices totaux, est grosso modo proportionnelle �
cette hypoth�se de densification.

L�option S0 est ainsi un e option qui permet d�appr�cier les effets de la densification entra�n�s
par la r�alisation du Grand Paris Express, mais dans la mesure o� o n consid�rerait  qu�il n�y
a pas de cr�ation d�emplois du fait de l�infrastructure nouvelle. Il s�agit d�un e option
pessimiste et peu probable comme on le verra plus loin.

• Option central e � S1 � : la r�alisation du projet du Grand Paris Express est � l�ori gine
d�une croissance suppl�mentaire de 115 000 emplois et 50 000 habitants entre 2005 et
2030.

Cette croissance additionnelle de 115 000 emplois induits par le projet correspond �
plusieurs causes et est coh�rente avec les donn�es globales du Sch�ma Dire cteur de la
r�gion Ile -de-France.

En premier lieu, la cr�ation du m�tro du Grand Paris Express aura un effet sur l�attractivit�
de la r�gion pour les investisseurs internationaux, tant industriels, de bureaux que
r�sidentiels, qui, sachant qu�ils vont b�n �ficier d�un march� du travail plus performant en
raison de l�am�lioration de l�accessibilit� aux centres d�emploi, ainsi que d�une polarisation
de l�activit� qui leur permettra de b�n�ficier d��conomies d�agglom�ration, vont anticiper sur
les avantages fu turs des localisations concern�es, contribuer � la polarisation autour de
n�uds de transports, et donc renforcer les effets �conomiques et sociaux de l’agglom�ration
urbaine.

Il convient �galement de souligner que le m�tro aura pour effet d�accentuer les
cons�quences positives des diff�rentes mesures de dynamisation de l�innovation dans la
r�gion, que ce soit l�am�lioration du fonctionnement de la recherche et des universit�s ou un
meilleur maillage entre les producteurs de connaissances et les entrepreneu rs. Ces effets
s�apparentent � des effets d�agglom�ration mais s�inscrivent dans une perspective
dynamique de cr�ation d�activit�s innovantes.

Enfin, l�am�lioration du fonctionnement interne du march� du travail de la r�gion d�Ile -de-
France du fait d�une meilleure connexion entre les diff�rents bassins de population et
d�emploi permet de r�duire � terme le ch�mage structurel et d�augmenter le niveau de
l�emploi effectif. Des �tudes sont entreprises pour quantifier cet effet avec la plus grande
pr�cision po ssible.

S�agissant du surcro�t d�attractivit�, les premi�res �tudes r�alis�es par la Soci�t� du Grand
Paris sur les effets de cr�ation des gares du RER montrent bien que la r�alisation d�une gare
a eu un effet sur les investissements �trangers, sup�rieur � celui exerc� sur les autres
entreprises : � Pour l�ensemble des entreprises, la construction d�une gare RER entra�ne un
surcro�t d�attractivit� de 4 � 9%, ces chiffres sont de 5 � 10% pour les entreprises � capitaux
�trangers� Pour revenir � l�applicabil it� au Grand Paris Express de nos r�sultats, ce r�sultat
est certainement assez encourageant. En effet, une revue de litt�rature a montr� que la
localisation des si�ges sociaux �tait tr�s sensible � la pr�sence locale de firmes de services
aux entreprises. Ces derni�res �tant les plus sensibles au r�seau de transport, il peut donc
s�enclencher un effet d�agglom�ration cumulatif entre ces deux groupes d�entreprises, � la
faveur de la cr�ation du r�seau �. La quantification la plus solide possible de cet effe t
demande des �tudes approfondies actuellement engag�es. La Soci�t� du Grand Paris a donc
r�alis� une simulation sur la base de la cr�ation de 4 600 emplois suppl�mentaires par an.
La moiti� de ces 4 600 emplois vient essentiellement d�emplois dit � intern ationalement
mobiles � et l�autre moiti� d�emplois pr�sentiels induits, avec un coefficient plut�t bas de lien
entre les emplois pr�sentiels et les emplois de base.

Ce chiffre de 2 300 (la moiti� de 4 600) doit �tre rapproch� des donn�es observ�es dans le
pass�. S�agissant des investissements productifs et des emplois internationalement mobiles,
la r�gion d�Ile -de-France accueille chaque ann�e 10 000 emplois internationaux en moyenne
sur un total europ�en de 160 000 emplois cr��s chaque ann�e en Europe ent re 2006 et
2010 (un chiffre inf�rieur depuis la crise), l�Europe repr�sentant un tiers de l�ensemble
mondial. Il ne faut pas oublier non plus que le stock des emplois internationalement mobiles
de la r�gion est consid�rable (de 20% � 30% de l�emploi salari � total de la r�gion d�Ile -de-
France selon l’INSEE) et une am�lioration du fonctionnement m�tropolitain aura
ind�niablement un effet positif pour augmenter ces emplois nouveaux et consolider les
emplois existants dans une concurrence internationale aviv�e, alors que sans la r�alisation
de l�infrastructure (situation de r�f�rence), ces emplois internationalement mobiles seraient
en jeu.

A cela doit �tre ajout� l�impact positif du projet sur l�attractivit� touristique qui est
aujourd�hui de 30 millions de to uristes par an, qui d�pensent plusieurs milliards par an. Les
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acc�s aux a�roports de Paris sont notoirement jug�s insuffisants en comparaison des
standards internationaux et la poursuite de la tendance actuelle aurait ind�niablement un
effet n�gatif sur l� image de la m�tropole comme lieu privil�gi� de rencontres internationales.

Ainsi, le choix de retenir une augmentation de la croissance entre 2005 et 2030 de
l�emploi de 115 000 suppl�mentaires induits par le projet repr�sente une
hypoth�se � raisonnable � selon le Conseil scientifique de la Soci�t� du Grand
Paris et � acceptable � selon le rapport de contre - expertise r�alis� � la demande
du Commissariat g�n�ral � l�investissement et d�pos� en juin 2014. La croissance
additionnelle de la population n�est, dans cette hypoth�se, que de 50 000 de plus que celle
de la poursuite de la tendance, car la croissance de l�emploi entra�ne une diminution du
ch�mage et une l�g�re augmentation des taux d�activit�.

• Option haut e � S2 � : la situation de projet correspond � une croissance suppl�mentaire, �
horizon 2030, de 315 000 emplois et 150 000 habitants. Cette hypoth�se a �t� consid�r�e
comme � nettement optimiste � par le Conseil scientifique de la Soci�t� du Grand Paris.

Faute de mod�les de pr�vision sur le lien ent re la croissance nationale et la croissance de la
r�gion I le-de-France, la Soci�t� du Grand Paris a retenu des hypoth�ses simplificatrices sur
les liens entre croissance du PIB et l�emploi, c�est -�-dire sur l��volution de la productivit� et
sur le lien ent re croissance de l�emploi et croissance de la population. Le passage de � S0 �
� � S1 � puis � � S2 � s�effectue avec une l�g�re augmentation des taux d�activit�.

Avis du Conseil scientifique de la Soci�t� du Grand Paris sur l��valuation so cio -
�conomique :

La cr�ation par la Soci�t� du Grand Paris d�un Conseil scientifique international et ind�pendant
est une premi�re en France. La Soci�t� du Grand Paris a anticip� ainsi d�s le d�but de
l�ann�e2011 sur l’article 17 de la loi de programmati on des finances publiques
du 31 d�cembre 2012 et son d�cret d�application n�2013 -1211 du 23 d�cembre 2013 relatif � la
proc�dure d��valuation des investissements publics, qui pr�voit que les projets d�investissement
dont le financement par l�Etat exc�de un certain seuil fassent l�objet d�une contre -expertise
obligatoire ind�pendante (voir ci -avant).

Le Conseil scientifique a rendu son avis sur l��valuation des avantages �conomiques du
programme Grand Paris Express, initialement calcul�s dans le cadre du d ossier d�enqu�te
publique relatif au tron�on Pont de S�vres � Noisy -Champs, et repris dans le pr�sent dossier.

Il a signal� que le calcul des avantages de transports dits � classiques � est � fond� sur les
r�sultats d�un mod�le de trafic qui sous -estime e t valorise les trafics en situation de projet pour
plusieurs raisons �.

Il a conclu en r�sum� que :

- le sc�nario tendanciel dans lequel le m�tro n�aurait aucun effet sur l�emploi total
de la r�gion pourrait appara�tre comme un sc�nario pessimiste ;

- le sc�nario central semble raisonnable dans son analyse et ses conclusions
chiffr�es ;

- quant au sc�nario haut, il correspond � une vue que l�on ne peut que consid�rer
comme nettement optimiste en l��tat actuel et qui en tout cas n�cessite la
convergenc e d�initiatives publiques favorables � sa r�alisation.

Cet avis a �t� rendu sur la base de l��valuation initialement faite en 2012 sur le sch�ma
d�ensemble d�fini par le d�cret en Conseil d�Etat du 24 ao�t 2011, dont le calendrier de
r�alisation a �t� pr� cis� et annonc� publiquement par le Gouvernement le 6 mars 2013 puis
acc�l�r�, pour certaines lignes, par une communication du Premier ministre du 9 juillet 2014. Le
texte complet de cet avis peut �tre t�l�charg� sur le site de la Soci�t� du Grand Paris, � l�adresse
suivante :
http://www.societedugrandparis.fr/entreprise/experts/conseil - scientifique -des-economistes

Le Pr�sident du Conseil scientifiqu e a confirm� les observations formul�es dans son avis du
25 octobre 2012, dans la mesure o� les m�thodes de calcul, appliqu�es � un calendrier d�taill�
et � des s�quences de co�ts diff�rentes, n�ont pas chang� par rapport au dossier pr�sent� au
troisi�me t rimestre 2012.
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Evolution de la population et de l�emploi entre 2005 et 2030 : hypoth�ses de mod�lisation
Evolution 2005 - 2030 du nombre d�habitants par commune

R�f�rence tendancielle
Evolution 2005 - 2030 du nombre d�habitants par commune

R�f�rence d� grad�e

Evolution 2005 - 2030 du nombre d�emplois par commune
R�f�rence tendancielle

Evolution 2005 - 2030 du nombre d�emplois par commune
R�f�rence d�grad�e

Les cadrages socio -d�mographiques pr�sent�s ici ont �t� �tablis pour appr�cier les effet s globaux de s option s contrast� es de croissance et de r�partition de la population et des emplois dans la r�gion d�Ile -
de-France. Ils ont �t� utilis�s � des fins de mod�lisation et ne doivent �tre consid�r�s qu�� titre indicatif s�agissant des pro jections de croissance territoriale � l��chelle communale.

En c�ur d�agglo : 36%

En c�ur d�agglo : 56%

En c�ur d�agglo : 36%

En c�ur d�agglo : 56%
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Evolution de la population et de l�emploi entre 2005 et 2030 : hypoth�ses de mod�lisation
Evolution 2005 - 2030 du nombre d�habitants par commune

Option bas se (S0) pour r�f�rence tendancielle
Evolution 2005 - 2030 du nombre d�habitants par commune

Option central e (S1) pour r�f�rence tendancielle
Evolution 2005 - 2030 du nombre d�habitants par commune

Option haut e (S2) pour r�f�rence tendancielle

Evolution 2005 - 2030 du nombre d�emplois par commune
Option bas se (S0) pour r�f�rence tendancielle

Evolution 2005 - 2030 du nombre d�emplois par commune
Option central e (S1) pour r�f�rence tendancielle

Evolution 2005 - 2030 du nombre d�emplois par commune
Option haut e (S2) pour r�f�rence tendancielle

Les cadrages soc io-d�mographiques pr�sent�s ici ont �t� �tablis pour appr�cier les effets globaux de s option s contrast� es de croissance et de r�partition de la population et des emplois dans la r�gion d�Ile -
de-France. Ils ont �t� utilis�s � des fins de mod�lisation et ne doivent �tre consid�r�s qu�� titre indicatif s�agissant des projections de croissance territoriale � l��chelle communale.

En c�ur d�agglo : 60%

En c�ur d�agglo : 78% En c�ur d�agglo : 95%

En c�ur d�agglo : 74%En c�ur d�agglo : 60%

En c�ur d�agglo : 78%
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Evolution de la population et de l�emploi entre 2005 et 2030 : hypoth�ses de mod�lisation
Evolution 2005 - 2030 du nombre d�habitants par commune

Option bas se (S0) pour r�f�rence d�grad�e
Evolution 2005 - 2030 du nombre d�habitants par commune

Option central e (S1) pour r�f�rence d�grad�e

Evolution 2005 - 2030 du nombre d�emplois par commune
Option bas se (S0) po ur r�f�rence d�grad�e

Evolution 2005 - 2030 du nombre d�emplois par commune
Option central e (S1) pour r�f�rence d�grad�e

Les cadrages socio -d�mographiques pr�sent�s ici ont �t� �tablis pour appr�cier les effets globaux des option s contrast� es de croissance et de r�partition de la population et des emplois dans la r�gion d�Ile -
de-France. Ils ont �t� utilis�s � des fins de mod�lisation et ne doivent �tre consid�r�s qu�� titre indicatif s�agissant des pro jections de croiss ance territoriale � l��chelle communale.

En c�ur d�agg lo : 60% En c�ur d�agglo : 60%

En c�ur d�agglo : 78% En c�ur d�agglo : 78%
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5.3 Les r�sultats

5.3.1 Le bien -�tre des usagers

La mon�tisation des gains d�accessibilit� a �t� faite sur la base des r�sultats fournis par le mod�le
MODUS de la DRIEA et en appliquant les valeurs tut�laires nationales pr �vues par les textes, pour
les gains de temps r�alis�s par les diff�rentes cat�gories d�usagers.

L�analyse a �galement propos� une �valuation des gains de bien -�tre li�s � la r�duction de la
congestion dans les transports en commun et � l�am�lioration de la r�gularit�, directement par
l�introduction d�un r�seau automatique de fort cadencement, et indirectement par les effets sur la
r�gularit� de l�all�gement de la charge sur les autres lignes. Cette analyse a port� uniquement sur
les cinq lignes de RER. L� approche est donc limitative, dans la mesure o� elle n��value pas les effets
positifs de la r�alisation du projet Grand Paris Express sur les lignes de m�tro, par exemple.

L�analyse prend par ailleurs en compte les actions et les projets lanc�s en vue d�a m�liorer la
capacit� et la robustesse d�exploitation du r�seau existant, qui sont int�gr�s � la situation de
r�f�rence sans Grand Paris Express au travers d�hypoth�ses en mati�re de capacit� des mat�riels
roulants (mise en service de trains de plus grande capacit� sur certaines lignes) et en mati�re de
r�gularit� (augmentation de la proportion de trains arrivant � l�heure).

Les gains associ�s � l�am�lioration de la r�gularit� comportent deux �l�ments :

• La premi�re composante concerne le transfert de passag ers depuis les lignes de RER vers le
nouveau m�tro automatique et tr�s r�gulier. Cet effet se calcule � partir de la variation de la
fr�quentation totale des lignes, et b�n�ficie aux voyageurs qui changent d�itin�raire pour
emprunter le m�tro automatique.

• La deuxi�me composante du gain de r�gularit� est celle associ�e � la diminution de la charge
maximale sur les lignes de RER entre situation de r�f�rence et situation de projet. On a
consid�r� que les all�gements de charge attendus contribuaient � une am �lioration
suppl�mentaire de la r�gularit� de ces lignes par rapport � la situation de r�f�rence, avec
des hypoth�ses conservatrices tenant compte � la fois de l�ampleur de cet all�gement pour
chacune des lignes (seuil de pertinence fix� � 5% d�all�gement au moins) et du niveau
objectif de r�gularit� de chaque ligne. Cet effet b�n�ficie aux voyageurs qui utilisent les
lignes de RER en situation de projet.

S�agissant du confort , le nombre de voyageurs et le temps pass� � bord des trains en situation
d�inconfort, avec et sans r�alisation du projet, ont �t� calcul�s en comparant charge pr�visionnelle
et capacit� de transport offerte pour chaque section de ligne. Le gain de confort a ensuite �t�
valoris� en prenant en compte les coefficients de p�nalisation re command�s par l�instruction de
juin 2014 sur le temps pass� � bord des trains en situation d�inconfort.

Au total, l�ensemble des b�n�fices de transport en ann�e pleine 10 est pr�sent� ci -apr�s.

10 Au second semestre 2013, la r�vision de certaines hypoth�ses de mod�lisation visant � caract�riser l�offre
de transport e n commun (mise � jour des temps de parcours et des temps de correspondance pour les lignes
Grand Paris Express, par exemple) a conduit � des modifications dans les r�sultats du mod�le de transport
MODUS utilis�. Les ajustements d�hypoth�ses pris en compte ont entra�n� une diminution relative des effets de
report et de d�congestion li�s � la mise en �uvre du Grand Paris Express par comparaison avec les �valuations
calcul�es pour les dossiers produits pour le tron�on Pont de S�vres � Noisy -Champs et pour le p rojet Noisy -

Option central e de projet

VAN 2010 en milliards d’euros 2010 R�f�rence
tendancielle

R�f�rence
d�grad�e

Valorisation des effets transports 17,7 17,5
R�gularit� 3,5 3,4
Confort 1,6 1,5

L�analyse des gains d�accessibilit� int�gre le calendrier pr�cis des mises en services pr�vues par les
d�cisions du Gouvernement des 6 mars 2013 et 9 juillet 2014. Il convient de noter qu�� ce stade,
les pr�visions de trafic ont �t� r�alis�es avec un calibrage de l�outil de mod�lisation fond� sur les
r�sultats de l�Enqu�te Globale Transport de 2001 et n�ayant pas encore pu int�grer les
enseignements de la nouvelle enqu�te, r�alis�e entre 2009 et 2011. La valorisation des effets
transports ne comprend pas non plus, faute de donn�es suffisantes, les gains de bien -�tre induits
par une augmentation des choix effectifs offerts aux usager s.

On constate, et ce sera une donn�e co nstante dans ce document, que l� option avec r�f�rence
� d�grad�e � donne des r�sultats inf�rieurs mais assez comparables � ceux obtenus avec une
r�f�rence tendancielle.

5.3.2 Les effets environnementaux et urbains

La r �duction de l�usage de la voiture au profit des transports publics conduira � une diminution des
diff�rentes pollutions associ�es � la circulation automobile et cela tout autant pour les pollutions
globales (gaz � effet de serre) que locales (particules, b ruit, s�curit� routi�re� 11). Pour chacune de
ces externalit�s, un bilan global, selon les normes pr�vues dans les textes en vigueur, a �t� �tabli
en tenant compte des �missions de polluants associ�es � la phase de construction et aux projets
d�am�nagement i nduits par l�arriv�e de l�infrastructure 12 :

Option central e de projet

VAN 2010 en milliards d’euros 2010 R�f�rence
tendancielle

R�f�rence
d�grad�e

Gains environnementaux SIO SIM

Les b�n�fices concernent �galement des surplus collectifs li�s � la p lus grande compacit� de la
croissance de la ville. Dans le long terme, la r�alisation du projet de m�tro automatique permettra
donc un d�veloppement urbain plus compact que celui qui se produirait si la mobilit� � la p�riph�rie
de Paris ne pouvait compter que sur les transports routiers. Or, un d�veloppement urbain compact
est moins co�teux pour la collectivit� qu�un d�veloppement peu dense, de type pavillonnaire
notamment.

Champs � Mairie de Saint -Ouen. Par ailleurs, comme le Conseil scientifique de la Soci�t� du Grand Paris l�a
soulign� dans son avis du 25 octobre 2012, les r�sultats de mod�lisation peuvent a contrario s�accompagner
d�une sous-estimation des tra fics induits : la Soci�t� du Grand Paris a lanc� une m ission d�appui scientifique
pour l�utilisation des mod�les de transport afin d�adapter autant que faire se peut ces mod�les aux
caract�ristiques tr�s particuli�res du Grand Paris Express.
11 Bien que n��tant pas une pollution stricto sensu, les co�ts associ�s aux accidents de la route ont �galement
�t� �valu�s ; c eux -ci sont �galement des co�ts collectifs.
12 Les d�tails du calcul de ces diff�rents bilans se retrouvent dans l��tude d�impact, qui a de surc ro�t �valu� les
services �cosyst�miques rendus par la future infrastructure, non valoris�s dans la pr�sente �valuation.
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Les co�ts externes li�s � l��talement urbain correspondent, en effet, aux co�ts mar ginaux de la
construction des nouveaux b�timents en termes de consommation d�espace, d��quipements,
d�infrastructures et de services publics. Les co�ts r�sultant de l��talement urbain seront donc plus
�lev�s dans un contexte urbain � faible densit� que dan s un environnement urbain dense , �
croissance de population et d�activit� donn�e. Ces co�ts ne sont g�n�ralement pas couverts par les
m�nages ou l�activit� qui les cr�ent mais par la collectivit� toute enti�re, c�est pourquoi on parle de
� co�ts externes � . Les co�ts externes pris en compte dans ce bilan socio -�conomique sont :

- les co�ts li�s � la consommation des espaces ruraux situ�s en p�riph�rie, en lien avec la
valeur mon�taire que leur accordent les citoyens ;

- les investissements d�extension des voir ies et r�seaux divers (VRD) n�cessaires � l�extension
des zones d�habitat et d�activit� ;

- les suppl�ments de co�ts d�exploitation des services publics et de r�novation des VRD caus�s
par la dispersion des habitations dans les zones peu denses.

D�autres co�ts externes importants, tels ceux li�s � l��ducation, � la sant� et � la s�curit�, n�ont pas
�t� pris en compte dans le calcul , car l�on ne dispose pas de r�f�rence en la mati�re.

L��valuation statique de ces avantages annuel s est la suivante :

Option central e de projet

VAN 2010 en milliards d’euros 2010 R�f�rence
tendancielle

R�f�rence
d�grad�e

Gains urbains 5,7 5,3

Les gains urbains ont �t� calcul�s en supposant qu�ils atteignent leur r�gime de croisi�re � l�horizon
de 2035 et qu�ils n��voluent plus apr�s cette date. Il s�agit d�une hypoth�se minorante, car, d�une
mani�re dynamique dans le long terme, la densification des prochaines d�cennies aura une
influence sur les comportements futurs de motorisation, et entra�nera des gains cumulatifs
ult�r ieurs. Il est important de souligner que le niveau des gains associ�s � la forme urbaine
d�pendra beaucoup des mesures d�accompagnement qui seront mises en �uvre dans le cadre
d�une politique globale d�am�nagement (affectations du sol, r�glements d�urbanis me, taxation�).

Les gains urbains devraient en toute rigueur comporter �galement une valeur d�option car la
r�alisation du m�tro automatique donne une flexibilit� pour les d�cisions publiques futures que
n�offre pas le sc�nario au fil de l�eau. C ependant la r�flexion est encore ouverte pour trouver une
m�thode op�rationnelle pour quantifier aussi bien ces effets cumulatifs que la valeur d�option.

5.3.3 Les effets �conomiques

Les effets �conomiques se situent � plusieurs niveaux.

Les activit�s vont s e d�velopper plus fortement dans les diff�rentes zones agglom�r�es
de la premi�re couronne , l� o� la productivit� est plus �lev�e, plut�t que dans les zones
p�riph�riques o� les productivit�s sont les plus faibles. Ces r�allocations directes de la croissan ce
sur les zones d�j� les plus productives se traduisent par deux types de b�n�fices compl�mentaires :

• d�une part, des surcro�ts de productivit� entra�n�s par l�augmentation de la densit� des
activit�s, ce que l�on appelle les � �conomies d�agglom�ration �, et qui s�appliquent en
principe quel que soit le niveau moyen de qualification de la zone consid�r�e ;

• d�autre part, les surplus collectifs induits par un PIB suppl�mentaire du fait de la diff�rence
de productivit� entre la zone dense et la zone diffuse de la r�gion d�Ile -de-France, car les

�tudes r�centes montrent en effet que les qualifications et productivit�s des travailleurs
progressent plus vite dans un environnement de haute productivit�, au -del� de la pr�f�rence
des personnes les plus qualifi�es et des entreprises de forte valeur ajout�e pour les grandes
agglom�rations.

Les pr�visions de la r�partition des emplois et de la population utilis�es par la Soci�t� du Grand
Paris pour appr�cier l�impact de la r�alisation du Grand Paris Express sur la de nsification du
d�veloppement de la r�gion d�Ile -de-France (voir titre 5.2 ci -avant) sont issues de l�analyse des
r�sultats donn�s par les mod�les LUTI utilis�s par la Soci�t� du Grand Paris, en particulier le
mod�le UrbanSim.

Les r�sultats des mod�les LUTI mettent en �vidence la contribution de la r�alisation du Grand Paris
Express � une certaine densification de la croissance de l�emploi sur le c�ur de l�agglom�ration, car
environ 200 000 emplois nouveaux d�ici � 2035 se localiseront plut�t dans les territ oires des
contrats de d�veloppement territorial si le Grand Paris Express est r�alis�, m�me dans l�hypoth�se
minimaliste S0 o� l�emploi induit par la r�alisation du projet est nul. Dans les simulations effectu�es
pour la pr�sente �tude, c�est une donn�e in f�rieure qui a �t� retenue par prudence pour le s option s
S1 et S2 , avec une croissance additionnelle de 150 000 emplois seulement localis� e en zone dense
par rappor t � la r�f�rence, au lieu des 22 0 000 qui correspondent aux r�sultats du mod�le Urban
Sim pour S1.

Les deux effets li�s � cette r�allocation de la croissance peuvent �tre appr�ci�s comme suit 13 .

Option central e de projet

VAN 2010 en milliards d’euros 2010 R�f�rence
tendancielle

R�f�rence
d�grad�e

Effets directs de r�allocation 9,0 7,5
Effets d�agglom�ration 6,0 5,8

Il convient de souligner ici que les param�tres utilis�s pour �valuer ces effets ne sont pas connus
avec pr�cision et peuvent faire l�objet de d�bats entre les scientifiques comp�tents.

La valorisation des effets de r�allocation est proportionnelle au chiffre de 150 000 emplois
suppl�mentaires en zone dense en S1 par rapport � la r�f�rence, et donc une hypoth�se de
densification plus faible, mais peu probable compte tenu des analyses effectu�es sur les r�sultats
des mod�les LUTI, comme par exemple un chiffre de 100 000, am�nerait � r�duire la VAN d�un
montant global de 6,5 milliards. En revanche, si on avait retenu directement les r�sultats du mod�le
UrbanSim, soit une croissance additionnelle des emplois de 230 000 en zone dense entre 2005 et
2035, il conviendrait d�augmenter la VAN globale de S1 d�environ 9 milliards avec les m�mes
conventions de calcul.

S�agissant des effets d�agglom�ration, la litt�rature �conomique existante indique que l��lasticit�
productivit� -densit� (c�est -�-dire le rapport entre le pourcentage d�augmentation de la productivit�
moyenne des entreprises et celui de la densit� de l�emploi) est inscrite dans une fourchette tr�s

13 Il convient de rappeler (voir titre 5.1 ci -avant) que l�option a �t� prise de ne faire d�marrer les b�n�fices
correspondant � ces effe ts �conomiques �largis qu�� partir de 2030, d�une mani�re graduelle, et non pas au fur
et � mesure de la relocalisation de l�emploi et de la population � partir de la mise en service du premier
tron�on. I l a �galement �t� d�cid� de ne pas int�grer de ph�no m�ne d�anticipation des agents �conomiques
sur la r�alisation du r�seau , qui pourrait m�me laisser envisager l�apparition de b�n�fices socio -�conomiques
avant la mise en service du premier tron�on. Cette prudence conduit donc � une sous -estimation des b�n� fices
�conomiques �largis. Les �tudes en cours permettront de v�rifier ces deux hypoth�ses et am�neront peut -�tre
� corriger � la hausse les effets �conomiques �largis.
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large, comprise entre 1,5% et 5%, les donn�es moyennes pour le pass� en France �tan t de 2,4%.
Mais ces �lasticit�s sont plus fortes pour les secteurs des services ou les activit�s les plus
innovantes, et en moyenne plus fortes pour les grandes m�tropoles, comme l�ont montr� les �tudes
faites aux Etats -Unis. Dans la mesure o� les �tudes � conom�triques actuelles ne fournissent pas de
donn�es directement applicables � la m�tropole parisienne, la Soci�t� du Grand Paris a retenu cette
donn�e moyenne de 2,4% pour les effets directs d�agglom�ration, et s�est inspir�e de la m�thode
utilis�e au Ro yaume -Uni pour le projet Crossrail pour le calcul des effets de r�allocation intra
r�gionale de la croissance de l�emploi. Des recherches plus sophistiqu�es ont �t� lanc�es pour
disposer de donn�es sp�cifiques � la r�gion d�Ile -de-France, qui d�boucheront probablement sur
des effets plus importants que ceux qui figurent dans la pr�sente �valuation. Par exemple, si on
avait appliqu� directement la m�thode utilis�e au Royaume -Uni aussi bien pour les effets
d�agglom�ration que pour les effets de r�allocation i ntra r�gionale de la croissance de l�emploi, le
niveau des b�n�fices aurait �t� au moins de 2 milliards d�euros en moyenne annuelle en 2035, soit
le double de ce qui est retenu dans la pr�sente �valuation.

Les tr�s grandes infrastructures de transport et l��conomie 14 :

Les tr�s grandes infrastructures de r�seaux (ferr�s, �lectriques, routiers, num�riques�) sont
particuli�rement difficiles � appr�hender pour les �conomistes. Certains de ces investissements
ne peuvent en effet s�appr�cier qu�� l��chelle du s i�cle car leurs effets cumulatifs sont
consid�rables. Les analyses de caract�re marginaliste mises en �uvre pour les appr�cier sont
particuli�rement r�ductrices, d�autant plus que celles -ci sont bas�es sur des projections
tendancielles. Que seraient Paris ou Londres, dans leur dynamique �conomique et leur
rayonnement international, si on n�avait pas r�alis� au XIX �me si�cle les grandes infrastructures
que sont les �gouts ou le m�tro, ou que serait la carte de la quasi - totalit� des grands pays
avanc�s sans l es chemins de fer ? La rentabilit� a posteriori de ces grandes infrastructures est
beaucoup plus importante que ce qui aurait pu �tre pr�vu avec les techniques d��valuation socio -
�conomique aujourd�hui en vigueur.

La litt�rature scientifique existante ten d � conclure aujourd�hui � un impact r�el des grandes
infrastructures de r�seaux sur la localisation des activit�s et m�me � un effet positif sur la
croissance. Le changement de potentiel marchand rendu possible par les infrastructures attire
l�activit� �conomique et la population. Le d�ploiement des infrastructures, facilitant la mobilit�
des biens et des personnes, peut permettre de pallier l�un des principaux probl�mes des
�conomies urbaines : la s�gr�gation des populations et le fait que des quartiers e ntiers soient
maintenus � l��cart du march� du travail, car le march� foncier tend � regrouper aux m�mes
endroits les personnes ayant les m�mes disponibilit�s � payer. Certains habitants peuvent de
plus se trouver pi�g�s dans le ch�mage, ayant un co�t d�ac c�s trop important aux emplois pour
pouvoir efficacement chercher du travail. Si leurs quartiers sont desservis par les nouveaux
r�seaux, les investissements dans les infrastructures permettent de r�soudre une partie des
difficult�s d�acc�s � l�emploi des populations les plus d�favoris�es.

La rentabilit� de l�infrastructure s�appr�cie � la faveur des flux attendus compte tenu des
populations et des emplois constat�s. Elle doit �galement int�grer les effets de l�infrastructure
sur les choix de d�placement ( modes de transports et itin�raires), ceux des nouvelles gares et
des nouvelles connexions sur l�attractivit� et la densit� des quartiers environnants, que ce soit
pour accueillir des entreprises ou des m�nages. Plus largement, elle devrait inclure les effe ts �
long terme de ces changements sur l��volution des am�nit�s urbaines et des pr�f�rences des
acteurs �conomiques (notamment l�id�e qu�ils se font des diff�rents quartiers).

14 Ces �l�ments sont tir�s d�un article de F. Gilli et J. -C. Prager dans la revue Varian ces n�47, mai 2013 .

Compte tenu de l�impact � long terme de ces grandes infrastructures urbaines, e t de la forte
incertitude sur la quantification de leurs effets, l�int�r�t �conomique de ces investissements
d�pend d�une s�quence de d�cisions publiques futures qui vont en augmenter l�impact, et est
souvent le fruit d�un processus auto -entretenu d�antici pations : la stabilit�, la r�activit� et
l�implication des institutions dans l�accompagnement des projets sont donc fondamentales pour
leur r�ussite. Les options prises aujourd�hui en mati�re d�infrastructures de transports en
commun seront d�terminantes : les d�cisions actuelles favorisant la densification sont un facteur
favorable pour le futur, et n�cessaire car, � d�faut, la poursuite de l��talement urbain rendrait
encore plus difficile la densification de demain.

Par ailleurs, la cr�ation du r�seau d u Grand Paris aura un effet sur la croissance de
l�emploi . L�option central e reprend donc l�hypoth�se d�une induction d�emplois suppl�mentaires de
115 000 emplois, au -del� de la croissance tendancielle du � fil de l�eau �. Ce point est la partie la
plus no uvelle et �galement la plus discut�e de ce dossier, car les m�thodes conventionnelles
d��valuation de l�impact des infrastructures de transport font l�hypoth�se que la r�alisation d�une
infrastructure de transport n�entra�ne pas d�ordinaire de cr�ations d� emplois nouveaux dans le long
terme. On ne dispose pas de r�f�rences incontestables sur le plan scientifique permettant de
calculer cet effet d�induction. Pour ne pas omettre les b�n�fices �conomiques de ce qui est une des
grandes ambitions du projet, il a �t� toutefois d�cid� de les quantifier en prenant de grandes
pr�cautions dans les simulations effectu�es, car comme l�a rappel� l�avis du Conseil scientifique de
la Soci�t� du Grand Paris sur ce point : � Il appara�t clairement que les avantages dits � no n
classiques �, ceux qui sont li�s aux mouvements de population, d�emploi et aux effets de la densit�,
(�) peuvent atteindre des montants �lev�s, du m�me ordre de grandeur que les avantages
classiques (�). Les surestimer serait une erreur, et ne pas les pr endre en compte en serait une
autre �.

L��valuation du surplus de bien -�tre associ�e � ce PIB suppl�mentaire (les m�mes remarque s sont
�galement vraies pour l�option S2 consid�r� e comme optimiste) peut �tre faite de diff�rentes
mani�res et il peut �galem ent y avoir un d�bat sur ce point.

Les emplois de haute valeur ajout�e, pour lesquels la m�tropole capitale est en concurrence avec
les autres grandes m�tropoles mondiales, ne sont que faiblement capt�s au d�triment du reste du
territoire, mais plut�t au d�triment des autres grandes m�tropoles europ�ennes ou mondiales avec
lesquelles la r�gion capitale est en concurrence pour l�attraction des emplois internationaux. Les
emplois de proximit� (ou pr�sentiels) induits ne sont pas compens�s par des suppressio ns
d�emplois dans les autres r�gions et il en est de m�me des emplois certes de moindre qualification
probablement cr��s du fait de l�am�lioration du march� du travail de la r�gion : dans ces
conditions, les 115 000 em plois suppl�mentaires associ�s � l�opt ion S1 � un horizon 2030 sont une
cr�ation d�emplois nets nouveaux pour le pays. Le PIB additionnel pour le pays est donc de 11,5
milliards d�euros sur la base d�un PIB moyen par emploi de 100 000 euros dans la r�gion d�Ile -de-
France, en valeur 2010. Il fa ut souligner qu�une augmentation du PIB dans la r�gion d�Ile -de-France
b�n�ficie directement � l�ensemble des autres r�gions fran�aises du fait des dispositifs redistributifs
� l��chelle du pays car, � l�encontre des id�es re�ues, la richesse produite en I le-de-France nourrit
la province. La redistribution entre Paris et la province a augment� fortement � partir des ann�es
1980 ; la part de la production de l�Ile -de-France dans le PIB de la France a augment� (30,7% en
2011), mais sa part du revenu disponibl e du pays n�a cess� de diminuer (22,5% en 2011), alors
que les chiffres �taient de 27% et de 25% au moment des Trente Glorieuses.

Pour appr�cier le gain net global en termes de surplus collectif de ce surcro�t de croissance de
l�emploi, diff�rentes hypot h�ses de calcul peuvent �tre consid�r�es.
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Une premi�re approche consiste � appliquer au surcro�t de PIB attendu un taux de � coin fiscalo -
social � (l��cart entre le co�t salarial total support� par l�employeur et le revenu net disponible du
salari�, �gal � la somme des cotisations sociales et de l�imp�t sur le revenu). Avec un taux de
42,9%, valable pour un couple avec un salaire et deux enfants en 2010 selon l�OCDE, appliqu� �
11,5 milliards d�euros, cela donnerait un minimum de 4,9 milliards d�euros par an en valeur 2010.

Une deuxi�me approche plus restrictive consiste � consid�rer que le surplus li� � ces cr�ations
d�emplois provient des �conomies r�alis�es par l�Etat du fait de la r�duction du ch�mage associ�e �
ces emplois suppl�mentaires. Pour calcu ler ces �conomies, on peut partir des donn�es publi�es par
le Minist�re du travail qui �value � 50,1 milliards d�euros en 2010 les d�penses en faveur du
march� du travail. Par ailleurs, le montant des seules allocations ch�mage repr�sente la moiti� de
ce c hiffre pour un total de 2,5 millions de ch�meurs en 2010, et donc 10 000 euros par ch�meur, ce
qui repr�sente un montant de 1,15 milliards d�euros en ann�e pleine dans l�hypoth�se d�une
cr�ation d�emplois int�gralement satisfaits par la r�duction du ch�mag e. On peut �galement
s�appuyer sur les diff�rentes �valuations faites des mesures fiscalo -sociales d�incitation � la cr�ation
d�emploi, qui mettent en avant une large fourchette d��valuation du co�t public de la cr�ation
d�emploi de 8 000 � 20 000 euros pa r emploi � des fourchettes plus importantes, allant jusqu��
48 000 euros suivant les auteurs 15 . Il faut noter que la plupart de ces �valuations concernent la
cr�ation d�emplois de basse qualification, alors qu�un pourcentage significatif des emplois induits
par le projet du Grand Paris concerne des emplois de haute qualification. Cette deuxi�me approche
minimise fortement les gains de surplus.

Une troisi�me m�thode consiste � appliquer �galement un coefficient de � coin fiscal � au
suppl�ment de PIB projet� calcul� par le diff�rentiel de productivit� moyenne entre les emplois
cr��s dans la r�gion et ceux cr��s en dehors de l�Ile -de-France 16 . Elle donne des r�sultats
interm�diaires.

Dans l�ensemble, la Soci�t� du Grand Paris a donc r�alis� diff�rentes simula tions de gains de
surplus pour l�ann�e 2035 avec des calculs et hypoth�ses compl�mentaires.

Dans l��valuation figurant dans ce document on a retenu les r�sultats les plus prudents, avec un
chiffre de l�ordre de 1 milliard d�euros en 2035 qui s�av�re donc tr�s probablement nettement sous -
�valu� (probablement au moins de moiti�) pour appr�cier l�impact d�une augmentation nette de
l�emploi de 115 000 en 25 ans :

Option central e de projet

VAN 2010 en milliards d’euros 2010 R�f�rence
tendancielle

R�f�rence
d�grad�e

Valorisation des nouveaux emplois 10,3 10,3

15 DARES Analyses 2013 -007 - Les d�penses en faveur de l�emploi et du march� du travail en 2010 ; P.Cahuc,
et S. Carcillo, S. (2012). � Les cons�quences des all�gements g�n�raux de cotisations patronales sur les bas
salaires �. Revue fra n�aise d��conomie, 27(2), 19 -61 ; M. Zemmour, � Les d�penses socio - fiscales ayant trait
� la protection sociale : �tat des lieux �, LIEPP Policy Paper n�2, d�cembre 2013, pages 66 et suivantes .
16 En supposant parfaitement respect�e � l��chelle nationale la th�orie dite du ch�mage d��quilibre selon
laquelle une augmentation de cr�ation d�emplois n�est pas possible en l�absence d�un choc institutionnel sur le
march� du travail, ce qui sous -estime l�impact �conomique car l�am�lioration de l�accessibilit� � l�i nt�rieur
d�une r�gion repr�sente un � choc positif � sur le march� du travail, laissant envisager une augmentation nette
de l�emploi.

La r�alisation du r�seau du Grand Paris aura enfin un effet tr�s important sur les cr�ations
d�emplois dans la r�gion d�s que la premi�re phase de la r�alisation des travaux sera engag�e. La
p�riode travaux mobilisera environ 15 000 � 20 000 personnes par an pendant dix ans. Il convient
d�y ajouter les emplois induits dont la dynamique devrait se poursuivre au -del� de 2030. A ces
emplois doivent se rajouter les emplois n�cessaires � l�exploitation du r�seau du Grand Paris quand
il aura �t� conc�d�. La r�alisation du r�seau du Grand Paris est donc �galement, en plus de
son impact sur la croissance � long terme, un puissant instrument contra cyclique 17 .

5.3.4 L��valuation totale du surplus de bien -�tre

Pour �valuer les gains de bien -�tre dans leur ensemble, on a proc�d� par addition directe des
diff�rents avantages socio -�conomiques actualis�s 18 de l�infrastructure, sur la p�riode d��valuation
fix�e par l�instruction de juin 2014.

Valeur actualis�e 2010 des avantages socio - �conomiques

Option central e de projet

VAN 2010 en milliards d’euros 2010 R�f�rence
tendancielle

R�f�rence
d�grad�e

Valorisation des effets transports 17,7 17,5
R�gularit� 3,5 3,4
Confort 1,6 1,5
Gains environnementaux et urbains 11, 9 11,3
Effets directs de r�allocation 9,0 7,5
Effets d�agglom�ration 6,0 5,8
Valorisation des nouveaux emplois 10,3 10,3
Total Avantages 59,9 57,3

Il convient de souligner que la mont�e en puissance des avantages de toutes natures et les effets
d�anticipation de la r�alisation du Grand Paris Express n�ont pas donn� lieu � des �tudes
document� es par la litt�rature �conomique. La pr�sente �valuation a repris les m�thodes
conventionnelles pour la mont�e en puissance des avantages de transport et a intr oduit une mont�e
en puissance progressive pour les avantages �conomiques. Si , par exemple , on d�cale de 5 ans les
avantages �co nomiques (en ne faisant d�marrer cette mont�e en puissance qu�en 2035 au l ieu de
2030 ) , il s�ensuit une diminution de 3,2 mill iards d�euros de la VAN ; � l�inverse, si les anticipations
des acteurs �conomiques et des m�nages amenaient ceux -ci � anticiper l�arriv�e du GPE, la VAN
serait augment�e de 1,1 milliard .

On peut �galement �valuer les gains globaux par des m�thodes globales d�une nature diff�rente de
la m�thode de calcul directe propos�e ci -dessus.

La m�thode d��valuation et de repr�sentation de l�utilit� des destinations accessibles au sein d�un
territoire cit�e au titre 1.2 du chapitre H2 ne mesure pas exactement les m�m es ph�nom�nes mais

17 Cet effet contra cyclique n�a pas �t� quantifi� dans le bilan co�ts avantages en raison des d�bats encore
existants sur l�appr�ciation des b�n�fices �conomiques d�un soutien de l�activit� par des investissements
publics en p�riode de ma�trise des d�ficits budg�taires.
18 Le taux d�actualisation retenu ici est celui recommand� par l�instruction de juin 2014 , de 4,5%.
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donne des �l�ments de comparaison utiles 19 . Elle d�bouche sur des r�sultats �quivalents quand on
adapte la m�thode pour avoir une base de calcul homog�ne.

La m�thode d��valuation et de repr�sentation de l�utilit� des destinations acces sibles
au sein d�un territoire pr�cise la notion d’� accessibilit� au territoire � qui est l��valuation des
b�n�fices qui r�sultent de l�acc�s � la grande diversit� de destinations qu�offre un territoire bien
desservi. Elle est bas�e sur le fait que les r� sidents d�un territoire prennent en consid�ration
l�ensemble des emplois utiles pour eux, des biens et services auxquels ils peuvent acc�der, les
pond�rent par l�effet att�nuateur du temps de d�placement et en font la somme. Lorsqu’une
infrastructure nouve lle est envisag�e, on peut ainsi �valuer, par une m�thode de calcul propos�e
par l�instruction cadre, l’utilit� des destinations accessibles dans un temps donn� avant la
r�alisation de l’infrastructure et apr�s r�alisation de l’infrastructure. Ces r�sultat s peuvent �tre
cartographi�s. On peut par exemple montrer les performances �conomiques atteintes dans
chaque commune du territoire desservi, par actif, par m�nage ou pour l’ensemble des actifs
d�une commune. C�est cette repr�sentation qui est propos�e plus loin pour appr�cier la
territorialisation des avantages du projet du Grand Paris Express.

5.4 L�analyse de la rentabilit� globale du projet

L�instruction de juin 2014 demande d�affecter aux ressources publiques consacr�es au projet un
co�t d�opportunit� des fonds publics de 1,2 (COFP), ainsi qu�un prix fictif de raret� des fonds publics
de 0,05 (PFRFP), en multipliant la part des d�penses financ�es par des fonds publics d�un coefficient
de 1,25 20 . Cela permet de tenir compte des distorsions �conomiques caus�es en th�orie par les
pr�l�vements fiscaux et du co�t suppl�mentaire de ceux -ci en p�riode de tensions budg�taires. Les
r�sultats de l�analyse de la rentabilit� globale du projet sont donc les suivants :

Option centrale de projet R�f�rence
tendancielle

R�f�rence
d�grad�e

(en milliards d�euros 2010) sans COFP avec COFP sans COFP avec COFP
Avantages 59,9 57,3
Divers (voirie et taxes sur essence) -0,8 -1,0 -0,8 -1,0
Co�ts d�exploitation et d�investissement -28,1 -35,7 -28,1 -35,7
Valeur actualis�e n ette � 2010 (VAN) 31,0 23,2 28,4 20,6
VAN / euro investi 1,49 0,88 1,36 0,78
VAN / euro d�pens� 1,07 0,63 0,98 0,56
TRI 9,3% 7,5% 8,9% 7,2%

Il convient de souligner que les r�visions de co�ts au fur et � mesure du projet ne modifient les
�l�ments de r entabilit� qu�� la marge (cf. observation du paragraphe 4.1 de la partie H3).

19 Une autre m�thode a utilis� les r�sultats du logiciel Pirandello 2, d�velopp� par VINCI Concessions, Cofiroute
et Piron Consulting (voir V. Piron et J. Delons : Le M�tro Grand Paris Express, une solution pour am�liorer
globalement l�attractivit� francilienn e, TEC, 2012). Elle donne m�me des r�sultats sup�rieurs.
20 En toute logique, le montant des avantages susceptibles d�entra�ner une recette publique devrait �tre
affect�e du m�me coefficient de 1,25. En l�esp�ce, cela conduirait � augmenter la VAN ici calcu l�e d�environ
10 milliards d�euros. On s�en est tenu dans le pr�sent document � l�approche conventionnelle qui consiste �
n�affecter que les d�penses donnant lieu � subventions publiques de ce coefficient de 1,25 ce qui a pour effet
de r�duire sensiblement la VAN, dans l�attente de fiches outils explicites sur ce point.

La question peut �tre pos�e, comme l�a fait le Commissariat g�n�ral � l�investissement , de
l�imputation de la VAN � avec COFP � d�une part aux effets transports � classiques � et d�autre part
aux effets �conomiques consid�r�s comme plus � innovants � dans cette �valuation du fait de
l�importance de ce projet et de son caract�re structurant pour la r�gion d�Ile -de-France et le pays.
La r�ponse � cette question demande des travaux importants qui vont �tre engag�s par la Soci�t�
du Grand Paris ; dans cette attente, avec une technique simplificatrice, on peut �valuer
d�unemani�re approximative la VAN proprement � transport � � 13,4 milliards d�euros et la VAN
proprement � effets �co nomiques � � 9,8 milliards d�euros dans l�hypoth�se de la r�f�rence
tendancielle ; ces donn�es s��l�vent respectivement � 12,1 et � 8,5 dans l�hypoth�se de la
r�f�rence d�grad�e 21 . Le TRI est fourni � simple titre indicatif comme cela a �t� soulign� plus ha ut.

La rentabilit� globale calcul�e sur la base des effets quantifiables, m�me �valu�s d�une mani�re
prudente, s�av�re tr�s bonne au regard de la plupart des investissements de transports en
commun. Il convient de souligner que le calendrier de r�alisatio n du Grand Paris Express, ainsi que
les d�cisions d�accompagnement prises et annonc�es le 6 mars 2013 aussi bien que le 9 juillet
2014, ont contribu� � soutenir la rentabilit� du projet. La r�vision des co�ts et du calendrier des
d�penses, aussi bien en in vestissement qu�en exploitation, a un effet positif sur la rentabilit� du
projet.

Co�t d’opportunit� des fonds publics (COFP) :

Les d�penses publiques nettes engendr�es par un projet appellent un financement par des
ressources fiscales suppl�mentaires dans le cadre de l�hypoth�se de maintien du solde des finances
publiques tel qu�il pr�vaudrait en l�absence du projet. La th�orie �conomique indique que tout
pr�l�vement fiscal cr�e une distorsion dans les prix relatifs des biens et services dans l��conom ie.
Selon leur assiette et leur taux, ces pr�l�vements obligatoires modifient plus ou moins les prix
relatifs dans l’�conomie et �loignent de ce fait le choix des consommateurs de l’optimum socio -
�conomique. Pour prendre en compte cette distorsion dans le calcul de la VAN, toute d�pense
publique nette suppl�mentaire engendr�e par la r�alisation du projet (subvention, financement,
entretien et maintenance, compl�ments aux recettes de trafic pour financer le loyer de contrat de
partenariat, etc.) doit �tre mu ltipli�e par le coefficient d’opportunit� des fonds publics (COFP).
Int�grer le COFP doit �tre un �l�ment d�terminant dans le choix de recourir au financement du
projet par le contribuable ou par l�usager du service de transport.

Prix fictif de raret� de s fonds publics (PFRFP) :

Les projets retenus comme justifi�s, au regard de leurs co�ts et de leurs effets, ne sont pas
toujours tous finan�ables, car la puissance publique peut choisir de limiter les montants de fonds
publics mobilisables. Pour hi�rarchi ser les projets en situation de raret� de l�argent public, chaque
euro public net d�pens� peut �tre affect� d�un coefficient sup�rieur � l�unit�, qu�on appelle � prix
fictif de raret� des fonds publics � (PFRFP) et qui s�ajoute au COFP lequel, lui, existe
ind�pendamment du niveau des recettes fiscales consacr�es aux investissements publics. Avec le
PFRFP, la r�gle th�orique de hi�rarchisation des projets revient � consid�rer que la VAN  positive
ainsi corrig�e (et optimis�e quant � la date de r�alisation) j ustifie, en termes socio -�conomiques,
que le projet soit r�alis�. Le rapport � Quinet � de 2013 pr�sente des m�thodes de calcul du PFRFP.

21 Avec une imputation analytique proportionnelle des co�ts aux avantages.



PIECE H : Evaluation socio-�conomique / Chapitre H 3 : Evaluation socio-�conomique � l��chelle du Grand Paris Express

Pi�ce H
p. 47 R�seau de transport public du Grand Paris / Tron�on A�roport d�Orly � Versailles Chantiers

5.5 Le bilan socio - �conomique par acteur

S�agissant d�un investissement national essentiel, il importe de v�rifier que l es efforts vont
effectivement b�n�ficier aux populations vis�es. Ainsi, comme l�exige l�instruction de juin 2014, on
s�int�resse � la mani�re dont se r�partissent les b�n�fices entre les diff�rentes cat�gories d�acteurs
�conomiques 22 .

Option centrale de p rojet R�f�rence
tendancielle

R�f�rence
d�grad�e

(en milliards d�euros 2010) sans COFP avec COFP sans COFP avec COFP
Usagers Transports Publics 16,3 16,0
Usagers V�hicules Particuliers 3,3 3,4
Puissance Publique -9,8 -17,6 -10,5 -18,3
Entreprises 11 ,0 10,1
M�nages 10,1 9,4
Gestionnaires d�infrastructure - -
Op�rateurs de transport - -

22 Le calcul du bilan socio �conomique par acteur est un exercice d�imputation des b�n� fices et des
co�ts qui suppo se d es conventions d�imputation , pr�sent�es ci -apr�s :

Gains de temps et r�gularit� TC :
Outre les usagers des transports, les entreprises sont aussi b�n�ficiaires des gains de temps et de
r�gularit� en pointe (hausse de productivit�) .
Pour un d�placeme nt Domicile -Travail, on estime par convention � 10% la part des b�n�fices
revenant aux entreprises, 90% aux usagers ; les d�placements Domicile -Travail repr�sentant
environ 50% des d�placements en pointe, on arrive � la r�partition suivante : 5% des gains de
temps et des avantages de r�gularit� TC sont affect�s aux entreprises, le reste aux usagers.

D�congestion VP :
Raisonnement similaire � celui appliqu� � la r�gularit� TC, avec une part moindre des d�placements
DT en heure de pointe : 3% des avantages de d�congestion sont affect�s aux entreprises, le reste
aux usagers .

Effets �conomiques :
Effets directs de r�allocation et d�agglom�ration : valorisation de gains de salaires et de productivit�
de la mani�re suivante : 30% m�nages, 50% entreprises et 20% P uissance Publique .
Valorisation des nouveaux emplois : valorisation du coin fiscal li� aux nouveaux emplois : 80%
Puissance Publique et 20% entreprises, avec la part de la Puissance Publique r�partie au prorata
des recettes fiscales : 55% Etat, 45% Collect ivit�s Territoriales (source INSEE 2012, en tenant
compte des dotations de l�Etat aux collectivit�s) .

Usage du sol :
La quasi - totalit� des effets valoris�s concerne la part publique des investissements li�s � la
viabilisation (VRD) des hectares non consomm �s et leur entretien annuel, du ressort des
Collectivit�s Territoriales.

Externalit�s classiques :
Par convention, pollution et  bruit sont imput�s en totalit� aux m�nages, s�curit� et �conomie en
GES profitent �galement un peu (10%) aux entreprises.

5.6 Le bilan social et territorial

Le projet a comme finalit� explicite de r�duire les d�s�quilibres sociaux et territoriaux. Il permet
une meilleure accessibilit� aux emplois qui est un �l�ment majeur de la r�ussite des politiques
d�incitation � l�emploi dans les zones urbaines sensibles, celles qui ont le plus souffert de la
croissance des in�galit�s dans la r�gion au cours de ces derni�res d�cennies. L�accessibilit� a ppara�t
comme un levier essentiel de la justice sociale, car elle �largit l�univers des champs d�action des
personnes.  � Les groupes moins favoris�s ont des relations sociales davantage bas�es sur la
proximit�, sur le quartier et par cons�quent d�connect� s des centres de d�veloppement
�conomique � alors que � les groupes dominants profitent de r�seaux sociaux qui ne sont pas
bas�s sur la proximit� spatiale et disposent de grilles de lecture de l�espace facilement
transposables dans diff�rents lieux �23 .

Paradoxalement, la mobilit� est donc relativement plus importante pour les personnes de revenus
les moins �lev�s et les ch�meurs que pour les personnes ais�es. Les cartes d�am�lioration de
l�accessibilit� de la pr�sente pi�ce illustrent bien l�impact posit if de l�infrastructure sur ce point.
L�analyse met en �vidence le fait que la partie Est de l�agglom�ration devient nettement plus
attractive et les simulations des mod�les utilis�s pour cette �valuation indiquent �galement une
baisse de la tension immobil i�re que subit le centre de l�agglom�ration. Par cons�quent, les
m�nages de revenus moyens y retrouvent du pouvoir d�achat en termes de surface de logement.
Cela permet d�augmenter leur confort et donc de r�duire la tendance actuelle � ce que l�on appelle
la centrifugation sociale, le fait de n�avoir comme choix que d��tre soit log�s � l��troit, soit dans des
zones d�accessibilit� m�diocre ou hors du c�ur de l�agglom�ration. L�application g�ographique
autoris�e par la m�thode d��valuation et de repr�sentati on de l�utilit� des destinations accessibles
au sein d�un territoire (voir titre 5.3.4 pr�c�dent) permet de donner une indication de la r�partition
territoriale des b�n�fices �conomiques consid�r�s dans leur ensemble, et de montrer que les zones
qui ont co nnu un d�crochage de leur niveau de bien -�tre par rapport � l�augmentation moyenne de
la r�gion sont b�n�ficiaires de l�infrastructure.

La carte ci -apr�s, o� les communes sont repr�sent�es en fonction de l� augmentation de l�utilit�
�conomique par actif, met bien en �vidence cet effet de redistribution spatiale. Sur cette carte ,
les zones sont d�autant plus fonc�es que la variation d�ut ilit� par actif est importante.

23 F. Beaucire et M. Drevelle : Grand Paris Express, un projet au service de la r�duction des in�galit�s entre
l�Est et l�Ouest de la r�gion urbaine de Paris, Economie r�gionale et urbaine, 2013 n�3, Armand Colin.
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On constate �galement que ce sont les communes dont les revenus fiscaux moyens sont les plus
faibles qui, en moyenne, b�n�ficient le plus des avantages du projet. Les b�n�fices du projet du
Grand Paris calcul�s selon la m�thode d��valuation et de repr�sentation de l�utilit� des destinations
accessibles au sein d�un territoire sont plus conce ntr�s sur les classes de revenu les plus modestes :
la majorit� des gains (54%) b�n�ficie aux m�nages de revenus inf�rieurs � la moyenne, alors que
ceux -ci ne repr�sentent que 46% du revenu des m�nages de la r�gion.

Les r�sultats du logiciel Pirandello mo ntrent enfin que la r�alisation du r�seau automatique a un
effet majeur sur le brassage social dans les communes. Ce sont les communes qui aujourd�hui sont
les plus denses en populations ais�es qui vont conna�tre la plus forte augmentation de populations
m odestes, et la r�ciproque est �galement vraie.

5.7 Les variantes

5.7.1 L�incertitude sur la croissance nationale : croissance r�guli�re � 0,5%

Les fortes incertitudes sur la croissance de la France et des pays avanc�s rendent utiles une
variante de l��valuation de l�impact socio -�conomique dans une hypoth�se de croissance faible pour
les cinquante prochaines ann�es. M�me si on maintient le taux d�actualisation � 4,5 % par souci de
coh�rence et par prudence 24 , le montant des avantages actualis�s du projet peut �tre ap pr�ci� �

24 Ce qui peut �tre d�battu car le taux d�actua lisation est normalement fonction du taux de croissance de long
terme anticip�.

48,2 milliards d�euros avec COFP. La VAN reste ainsi positive. La rentabilit� sociale du projet est
donc diminu�e, mais sans que cela remette en cause la pertinence du projet.

Option centrale (en milliards d�euros 2010) Sans COFP Avec COFP
Ava ntages actualis�s 48,2
Divers (voirie et taxes sur essence) -0,8 -1,0
Co�ts (investissement et exploitation) -28,1 -35,7
VAN 19,3 11,4
VAN / euro investi 0,92 0,43
VAN / euro d�pens� 0,67 0,31

5.7.2 L�incertitude sur la croissance nationale : croissance z �ro � compter de 2035

Dans cette variante alternative, le taux d�actualisation  est �galement maintenu � 4,5% (comme
dans le cas pr�c�dent) 25 . Les r�sultats sont les suivants :

Option centrale (en milliards d�euros 2010) Sans COFP Avec COFP
Avantages a ctualis�s 50,7
Divers (voirie et taxes sur essence) -0,8 -1,0
Co�ts (investissement et exploitation) -27,9 -35,4
VAN 22,0 14,3
VAN / euro investi 1,06 0,54
VAN/ euro d�pens� 0,77 0,39

5.7.3 L�option � haut e �

L�option � haut e � (S2) correspond � la situ ation pr�visible en termes de trafic ainsi que de
r�partition de l�emploi et de la population, dans la perspective o� la croissance de l�emploi
correspondrait � l�hypoth�se de 315 000 cr�ations suppl�mentaires d�emploi induites par le projet.
Cette variant e est celle de l�hypoth�se haute du dossier soumis au d�bat public en 2010, avec des
effets �conomiques annuels tr�s importants, m�me avec les m�thodes tr�s restrictives adopt�es
dans le pr�sent document pour la valorisation du gain de bien -�tre entra�n� par ces cr�ations
d�emplois. Ce tte option correspond bien � une nouvelle dynamique �conomique pour la r�gion d�Ile -
de-France, associant l�ensemble des instruments de l�Etat, du Conseil r�gional et des collectivit�s
territoriales. Les simulations effectu�es illustrent l�impact �lev� du projet dans la mesure o�
l�ensemble des conditions n�cessaires seront r�unies pour atteindre cette ambition, notamment en
termes de capacit� de cr�ations de logements dans la r�gion, compte tenu de leur r�le majeur sur
la crois sance d�une agglom�ration comme la m�tropole parisienne.

Il convient de souligner que ce tte option a �t� consid�r� e comme nettement optimiste
par le Conseil scientifique de la Soci�t� du Grand Paris parce qu� elle est conditionn� e par
la pleine r�ussite d es mesures annonc�es sur le logement et la gouverna nce de
l�urbanisme op�rationnel et la dynamisation du syst�me d�innovation de la r�gion Ile - de -
France.

25 Idem.
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Valeur actualis�e 2010 des a vantages socio - �conomiques

Option haut e de projet

VAN 2010 en milliard s d’euros 2010 R�f�rence
tendancielle

R�f�rence
d�grad�e

Valorisation des effets transports 15,1 14,8
R�gularit� 4,0 3,9
Confort 1,4 1,3
Gains environnementaux et urbains 11,4 10,8
Effets directs de r�allocation 9,0 7,5
Effets d�agglom�ration 14,6 14,4
Valorisation des nouveaux emplois 28,2 28,2
Total Avantages 83,7 80,9

Dans ces conditions, les r�sultats de l�analyse de la rentabilit� globale du projet sont les suivants :

Option � haute � de projet R�f�rence
tendancielle

R�f�rence
d�grad�e

(en milliards d�euros 2010) sans COFP avec COFP sans COFP avec COFP
Avantages 83,7 80,9
Divers (voirie et taxes sur essence) -1,2 -1,6 -1,2 -1,5
Co�ts d�exploitation et d�investissement -28,3 -35,9 -28,1 -35,7
Valeur actualis�e nette � 2010 (VAN) 5 4,2 46,2 51,5 43,6
VAN / euro investi 2,60 1,75 2,47 1,65
VAN/ euro d�pens� 1,84 1,23 1,76 1,17

5.7.4 L�option � basse �

L�option � basse � (S0) correspond � la situation pr�visible en termes de trafic et de r�partition de
l�emploi et de la population, dan s l�hypoth�se o� la croissance de l�emploi correspondrait � la
tendance observ�e dans le pass�. Il a �t� examin� en variante de sensibilit�. Il s�agit d�un e option
o� la r�alisation de l�infrastructure n�aurait pas d�effet sur la dynamique de l�emploi de la r�gion
d�Ile-de-France. Cette hypoth�se tr�s prudente m�conna�t la r�alit� de l�impact de la r�alisation du
r�seau de transport public du Grand Paris sur la dynamique des cr�ations d�emplois de la r�gion.
Elle a �t� retenue n�anmoins car elle permet de d�composer, dans les b�n�fices attendus, la part
qui revient � la croissance additionnelle escompt�e, part consid�r�e ici comme nulle, et celle qui
vient de l�infrastructure de transport.

Il convient de rappeler que ce tte option a �t� consid�r� e comme pe ssimiste par le Conseil
scientifique de la Soci�t� du Grand Paris.

Sous ces hypoth�ses, les r�sultats pr�sent�s plus haut sont les suivants :

Valeur actualis�e 2010 des a vantages socio - �conomiques

Option � basse � de projet

VAN 2010 en milliards d ’euros 2010 R�f�rence
tendancielle

R�f�rence
d�grad�e

Valorisation des effets transports 17,0 16,9
R�gularit� 3,6 3,6
Confort 1,6 1,6
Gains environnementaux et urbains 12,1 11,6
Effets directs de r�allocation 9,0 7,5
Effets d�agglom�ration 1,1 0,9
Valorisation des nouveaux emplois 0,0 0,0
Total Avantages 44,5 42,1

Dans ces conditions, les r�sultats de l�analyse de la rentabilit� globale du projet sont les suivants :

Option � basse � de projet R�f�rence
tendancielle

R�f�rence
d�grad�e

(en m illiards d�euros 2010) sans COFP avec COFP sans COFP avec COFP
Avantages 44,5 42,1
Divers (voirie et taxes sur essence) -0,3 -0,4 -0,3 -0,4
Co�ts d�exploitation et d�investissement -28,2 -35,8 -28,2 -35,8
Valeur actualis�e nette � 2010 (VAN) 16,0 8,3 13,6 5,9
VAN / euro investi 0,77 0,31 0,65 0,22
VAN / euro d�pens� 0,56 0,23 0,48 0,16

Ainsi, m�me avec prise en compte du co�t d�opportunit� des fonds publics, la VAN reste
assez nettement positive : ce r�sultat montre donc que l�investissement cons erve son
int�r�t, y compris avec un cadrage socio - d�mographique d�favorable, alors que la
quantification de l�ensemble des avantages possibles a �t� r�alis�e sous des hypoth�ses
tr�s restrictives.

5.7.5 Le co�t des transports en voiture individuelle

Cette varian te est celle d�un doublement du co�t des transports en voiture individuelle, qui peut
provenir de multiples sources, en particulier d�une augmentation forte et durable du prix des
carburants, mais �galement de mesures de caract�re r�glementaire. Dans cette hypoth�se, les
co�ts d�exploitation augmentent pour faire face � un surcro�t de passagers. La rentabilit� de
l�ouvrage augmente l�g�rement.

Option central e (en milliards d�euros 2010) Sans COFP Avec COFP
Avantages actualis�s 62,5
Divers (voirie et t axes sur essence) -1,8 -2,3
Co�ts (investissement et exploitation) -28,1 -35,7
VAN 32,6 24,5
VAN / euro investi 1,56 0,93
VAN / euro d�pens� 1,09 0,64
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5.8 L�analyse d es risque s

L�annexe 2 de la pr�sente pi�ce H pr�sente une cartographie des risques par th �me � l��chelle du
programme et du tron�on, et expose les mesures prises par la SGP pour le traitement de ces
risques ainsi que leur prise en compte d ans l ��valuation socio -�conomique .

La prise en compte du risque est une des grandes novations de l�instr uction de juin 2014.

Les risques ont de multiples causes : ils peuvent �tre physiques (al�as naturels, industriels, actes
malveillants) ou �conomiques (al�as li�s � la demande de transport, aux co�ts, aux prix relatifs, �
la croissance, etc.).

Les risque s non syst�miques , qui concernent notamment des risques li�s � la mise en �uvre de
l��valuation et peuvent r�sulter par exemple de l�emploi de donn�es insuffisamment fiables
(enqu�tes origines / destinations ou mod�lisations insuffisantes, erreur d�estimat ion des co�ts dans
l�option de r�f�rence ou dans les options de projet, etc.), ont �t� pris  en compte, dans l�analyse
mon�taris�e, dans de nombreux calculs de variantes et de notes pour permettre d�appr�cier les
fourchetttes d�incertitude des donn�es en c ause.

L�approche pour la prise en compte du risque syst�mique est la suivante, en application du
principe de proportionnalit� et conform�ment � la note technique du 16 juin 2014, qui indique que
� la valeur actualis�e nette socio -�conomique est calcul�e p ar un syst�me d�actualisation int�grant
le risque syst�mique du projet. Le risque syst�mique refl�te la sensibilit� de la VAN au sc�nario
d’�volution du PIB retenu sur la dur�e d��valuation. Le risque syst�mique est sp�cifique au projet
consid�r�. Il d�pend de la sensibilit� des diff�rentes composantes de la VAN au PIB, et notamment
des liens entre la demande de transport adress�e au projet et le PIB �.

La premi�re �tape de l�analyse consiste � appr�cier si le projet est expos�, ou non, au risque
syst�mique. Cette �tape est conduite en proc�dant � un test de � stress � ou de sensibilit� au PIB,
fond� sur un e option macro -�conomique d�grad� e (calcul et comparaison d�une VAN � sans
stress � et d�une VAN � stress�e �) :

• si le projet appara�t, au vu de ce test de stress, non expos� au risque syst�mique, la VAN du
projet est calcul�e avec un taux d�actualisation �gal � 4 % ;

• si le projet appara�t, au vu de ce test de stress, expos� au risque syst�mique, l�objectif est
alors d�appr�cier le degr� d�ex position au risque du projet.

En pratique, la VAN � stress�e � est calcul�e en c onsid�rant les avantages dans une hypoth�se
macro -�conomique se caract�risant par une croissance du PIB de 0% par an sur la dur�e de
pr�vision et un taux d�actualisation para m�tr� � 4%. Ce tte hypoth�se pr�sente a priori un fort
contraste par rapport aux hypoth�se s macro -�conomiques usuellement utilis�s, dont la croissance
tendancielle est de l�ordre de 1,5% par an.

Si la VAN stress�e est inf�rieure � 80% de la VAN sans stress , ou que la VAN stress�e est n�gative,
le projet est pr�sum� vuln�rable aux risques syst�miques. C�est le cas du programme du Grand
Paris Express, comme le montrent les tableaux ci -apr�s :

VAN � sans stress � (Md � 2010)
(actualisation � 4%)

R�f�rence tendancielle R�f�rence d�grad�e
sans COFP avec COFP sans COFP avec COFP

Avantages 72,8 69,6
Divers (voirie et taxes sur essence) -1,0 -1,2 -1,0 -1,2

Co�ts d�exploitation et d�investissement -31,6 -39,5 -31, 5 -39,4
VAN 40,3 32,1 37,1 29,0
VAN / euro investi 1,76 1,13 1,63 1,02
VAN / euro d�pens� 1,24 0,79 1,14 0,71

VAN � stress�e � (Md � 2010)
(actualisation � 4%)

R�f�rence tendancielle R�f�rence d�grad�e
sans COFP avec COFP sans COFP avec COFP

Avantag es 52,2 50,0
Divers (voirie et taxes sur essence) -1,0 -1,2 -1,0 -1,2
Co�ts d�exploitation et d�investissement -31,6 -39,5 -31,5 -39,4
VAN 19,7 11,5 17,5 9,3
VAN / euro investi 0,86 0,40 0,77 0,33
VAN / euro d�pens� 0,60 0,28 0,54 0,23

Dans l�opt ion central e, la VAN stress�e (avec COFP) repr�sente 36% de la VAN sans stress avec
r�f�rence tendancielle, et 32% avec r�f�rence d�grad�e. Les diff�rents calculs pour la prise en
compte des risques syst�miques sont donc requis.

a) Calcul de risque � �l�mentaire � (obligatoire) :

Ce calcul est effectu� avec un taux d�actualisation de 4,5%.

Il correspond aux r�sultats pr�c�demment expos�s au titre 5.4 du pr�sent chapitre, qui ont
montr�, sous ces hypoth�ses et avec la m�thode �l�mentaire de prise en co mpte du
risque, que le Grand Paris Express pr�sentait une tr�s bonne rentabilit� socio -
�conomique .

b) Calcul de risque sp�cifique au projet (recommand�) :

Ce calcul, destin� � refl�ter le lien entre chacun des avantages et le PIB, s�appuie sur des opti ons
probabilis�s de PIB (a minima trois). L�approche pour la prise en compte d�un risque syst�mique
pr�sum� significatif consiste � calculer l�esp�rance de l�utilit� collective du projet � partir de option s
macro -�conomiques probabilis�s. Ces option s son t caract�ris� es et diff�renci� es les un es des autres
par les tendances de long terme portant sur le PIB. D�autres facteurs de risque syst�mique, jouant
significativement � la fois sur les effets du projet et le PIB, peuvent �galement �tre utilis�s dans ces
option s (c�est notamment le cas du prix de l��nergie).

De fa�on g�n�rale, seuls les avantages sont pr�sum�s sensibles aux risques macro -�conomiques.
Les co�ts d�investissement sont pr�sum�s non sensibles, en premi�re approximation, aux risques
macro -�conomiques. Les r�sultats sont les suivants et montrent la r�silience de la VAN :

VAN selon option s probabilis� es R�f�rence tendancielle R�f�rence
d�grad�e

VAN probable 42,8 34,6 39,5 31,3
Rappel : VAN calcul �l�mentaire 31,0 23,2 28,4 20,6

Ces r�sul tats sont li�s au fait que que la VAN est d�croissante en fonction du taux de croissance
anticip�, car le taux d�actualisation pris en consid�ration diminue avec le taux de croissance,
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comme l�indique la th�orie �conomique rappel�e dans l�instruction de ju in 2014. Bien �videmment ,
cette d�croissance ne doit pas �tre interpr�t�e comme le signe d�une sorte de contracyclicit� qui n�a
pas de sens � tr�s long terme , mais il ne faut pas oublier que le projet du Grand Paris Express est
bien un investissement forte ment contracyclique dans la conjoncture travers�e par l�Europe
aujourd�hui.

La VAN reste positive en toute hypoth�se. La VAN probable calcul�e dans cette approche
du risque est par ailleurs sup�rieure � la VAN issue du calcul de risque �l�mentaire.

c) Calcul param�tr� (destin� � illustrer un risque syst�mique extr�me, non param�trable
dans des option s de PIB) :

Les param�tres du ca lcul d�pendent du � du mode de transport en question (le  � repr �sente
l��lasticit� de demande par rapport au PIB et est plus faible pour les transports en commun
intraurbains). La formule de calcul du taux d�actualisation � retenir dans ce param�trage est
a = 2,5% + 2% x � (la valeur de � est donn �e dans le tableau r�capitulant les valeurs tut�laires
utilis�es, pr�sent� plus bas) :

VAN (Md � 2010)
R�f�rence tendancielle R�f�rence

d�grad�e
sans COFP avec COFP sans COFP avec COFP

Avantages 55,6 53,2
Div ers (voirie et taxes sur essence) -0,8 -1,0 -0,8 -0,9
Co�ts d�exploitation et d�investissement -34,0 -42,5 -33,9 -42,4
VAN 20,9 12,2 18,5 9,8
VAN / euro investi 0,82 0,39 0,73 0,31
VAN / euro d�pens� 0,60 0,28 0,53 0,23

La VAN d e l�option central e, pr�sent� e ici, reste positive en toute hypoth�se, m�me en
utilisant les taux d�actualisation tr�s d�favorables associ�s � ce calcul.

Bilan de l�analyse de risque :

Il convient de souligner que ces diff�rents tests on �t� effectu�s pour l�ensemble des
opt ion s envisag� es en mati�re de projections socio -d�mographiques.

Sur l�ensemble des 20 cas de figure �tudi�s, les tests de stress sont positifs et ne donnent des
r�sultats de VAN n�gative, avec prise en compte du COFP, que pour l �option basse S0
(respect ivement de -1,4 milliard et de -3,6 milliards avec r�f�rence tendancielle et avec r�f�rence
d�grad�e), et ce avec les taux d�actualisation les plus d�favorables (calcul param�tr�).

Comme cela a �t� indiqu�, l�option basse appara�t toutefois comme pessim iste et peu
vraisemblable. Au demeurant, on a vu dans l�ensemble de la pr�sente pi�ce que les hypoth�ses
d�avantages retenues pr�sentent de tr�s nombreuses et fortes sous -�valuations.

La moyenne des VAN obtenues est de 22,6 milliards d�euros. La VAN assoc i�e au programme Grand
Paris Express est sup�rieure � 10 millliards d�euros dans 14 cas sur 20, et sup�rieure � 5,9 milliards
dans les 18 cas sur 20 o� la VAN est positive. Le projet passe correctement les tests de stress
pr�vus par l�instruction de juin 2 014, car la VAN la plus basse des diff�rents tests
effectu�s sur les option s centra les (S1) est de l�ordre de 10 milliards d�euros et reste
positive.

bleau des valeurs tut�laires et param�tres retenus :
Ann�e

d’actualisation 2010

Taux
d’actualis ation

Calcul sans prise en compte du risque 4,0%

Avec prise en compte
des risques

Calcul �l�mentaire 4,5%

Calcul param�tr�

Avantages : 4,7% jusqu��
2070 puis 4,8% (� = 1,1)

CO2 : 4,5%
(� = 1)

Investissements : 3,5%
(� = 1,1)

Calcul probabilis� Taux d�actualisation = 4% +
2 x (PIB - 1,5%)

Dur�e du bilan
Jusqu�� 2070, puis calcul de la valeur r�siduel le de 2070 � 2140 avec
avantages maintenus constants, sauf pour le CO2 qui cro�t comme le taux
d’actualisation

Taux de
croissance

PIB

Jusqu�� 2030 1,5%

Apr�s 2030 1,5%
Taux de

croissance
Trafic

0,5% par an � partir de 2035

COFP et PFRFP
COFP 1,20

PFRFP 0,05 si distinction du risque
0,07 si taux d’actualisation constant � 4,5%

TVA
Taux normal 20,0%

Taux r�duit (billets TC) 10,0%

Valeur du temps

Professionnels 22,3 �2010 / h en 2010

Domicile - travail 12,6 �2010 / h en 2010

Autres 8,7 �2010 / h en 2010

Taux de
croissance

Valeur du temps

Jusqu�� 2030 0,7%

Apr�s 2030 0,7%
Co�t

d’exploitation
des v�hicules

particuliers

0,21 �/v�h.km

Prix de la tonne
de CO2

en 201 0 32 �2010 / t

en 2030 100 �2010 / t

en 2050 241 �2010 / t
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5.9 Conclusions g�n�rales de l��valuation de l�incidence socio -
�conomique du r�seau Grand Paris Express

La mise en service du r�seau Grand Paris Express aura � l��vidence un impact consid�rable s ur le
fonctionnement du service public des transports en commun dans la r�gion et sur l�am�lioration des
conditions quotidiennes des usagers.

En p�riode de conjoncture basse, la r�alisation du r�seau du Grand Paris est un puissant
instrument contra cycli que qui s�inscrit dans un objectif d��galit� des territoires et qui favorise
l�atteinte des objectifs de croissance souhait�s par les pouvoirs publics. Elle aura un effet tr�s
important sur les cr�ations d�emplois dans la r�gion d�s que la premi�re phase d e la r�alisation des
travaux sera engag�e.

Les effets �conomiques au sens large sont consid�rables.

Les diff�rentes variantes �tudi�es accr�ditent bien la robustesse de l�analyse du projet :

Variantes
Avantages
M� 2010

Co�ts
M� 2010

VAN
M� 2010

Avec COFP

Option central e (r�f�rence tendancielle) 59,9 - 36,7 23,2

Option centrale (r�f�rence d�grad�e) 57,3 -36,7 20,6

Option basse (r�f�rence tendancielle) 44,5 -36,2 8,3

Option basse (r�f�rence d�grad�e) 42,1 -36,2 5,9

Option haut e (r�f�rence tendanc ielle) 83,7 -37,5 46,2

Option haute (r�f�rence d�grad�e) 80,9 -37,2 43,6

Croissance PIB 0,5% 48,2 -36,7 11,4

Croissance nulle apr�s 2035 50,7 -36,4 14,3

Doublement du co�t voiture particuli�re 62,5 -38,0 24,5

Le projet concourt � r�duire les d�s�qui libres sociaux et territoriaux. Comme on l�a vu plus
haut, les gains concernent principalement les classes de revenu les plus modestes. Il permet une
meilleure accessibilit� aux emplois , ce qui est un �l�ment majeur de la r�ussite des politiques
d�incitati on � l�emploi dans les zones urbaines sensibles.

Il s�inscrit dans la perspective d� un e option robuste de d�veloppement m�tropolitain durable ,
car la tendance r�cente de densification sur le c�ur d�agglom�ration observ�e apr�s des d�cennies
d��talement u rbain dans la r�gion d�Ile -de-France sera consolid�e et renforc�e. Les effets � tr�s
long terme sont des plus importants du fait d�une certaine forme d�effet � boule de neige � dans le
d�veloppement urbain.

La quantification des effets mon�tarisables ain si que les calculs des variantes de
sensibilit� accr�ditent la conclusion d�un investissement de tr�s haute rentabilit�
sociale : au total, l�ensemble des b�n�fices peut �tre appr�ci� dans un ordre de grandeur
de pr�s de 60 milliards d�euros en valeur 2010 pour un co�t global d�investissement
initial d�environ 28 milliards d�euros en valeur actualis�e 2010 avec une VAN

pratiquement toujours sensiblement positive. Le taux de rentabilit� sociale du projet est
�lev� et vient largement des d�cisions prises les 6 mars 2013 et 9 juillet 2014 pour
am�liorer le projet aussi bien dans ses co�ts que dans son calendrier.

Ces diff�rents �l�ments, ainsi que les nombreux avantages �num�r�s dans cette �valuation et non
quantifiables en l��tat actuel des connaissances, m arquent bien le caract�re b�n�fique que
repr�sente la r�alisation du r�seau Grand Paris Express pour le d�veloppement �conomique et
social.

5.10 Le calcul de la date optimale de r�alisation

La date optimale de mise en service d�un projet est la date de mise en service pour laquelle la
valeur actualis�e nette socio -�conomique est maximale.

Dans les cas o� l�on peut consid�rer le projet comme non significativement risqu�, ce qui s�applique
au r�seau Grand Paris Express compte tenu des calculs qui ont �t� effectu �s plus haut, la m�thode
la plus simple propos�e consiste � calculer le taux de rentabilit� imm�diate. La date optimale de
mise en service est la date au -del� de laquelle le taux de rentabilit� imm�diate est sup�rieur au
taux d�actualisation (pris ici � 4, 5%). Ce crit�re n�est valable que si les avantages sont croissants
dans le temps ; il est donc n�cessaire de montrer que cette condition est bien v�rifi�e.

Si on applique cette m�thode au Grand Paris Express, on montre que le taux de rentabilit�
imm�diat e  devient sup�rieur � 4,5% en 2027 , prise en ann�e moyenne de r�alisation du sch�ma
d�ensemble.

Le graphique suivant , o� on a fait figurer en abscisse la date de mise en service et en ordonn�es la
VAN, montre bien que la VAN d�croit assez nettement si o n diff�re le projet :
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1. Le contexte local du projet

1.1 La partie sud - ouest de l�Ile - de - France desservie par la ligne 18
conna�t une forte dynamique d�mographique et �conomiqu e que la
nouvelle ligne accentuera

La ligne 18 du Grand Paris Express a vocation � desservir des territoires structurants au niveau
national sur le plan scientifique, �conomique et universitaire : la ville de Versailles et la zone
�conomique en d�veloppeme nt de Satory, le bassin de vie et les centres d�activit� et de formation
situ�es dans l�agglom�ration de Saint -Quentin -en-Yvelines, le campus universitaire et le p�le de
d�veloppement du plateau de Saclay, ainsi que les p�les �conomiques de Massy, d�Antony p�le et
d�Orly. La ligne permettra de connecter ces territoires en d�veloppement avec l�a�roport d�Orly �
l�est, la gare TGV de Massy -Palaiseau au centre et la gare de Versailles Chantiers � l�ouest,
premi�re gare en nombre de passagers hebdomadaires hors Paris (70 000).

La future ligne traversera 14 communes qui regroupaient en 2012 pr�s de 330 000 habitants dont 6
avaient plus de 20 000 habitants (Versailles en comptant � elle seule pr�s de 90 000). Les
communes concern�es par le passage de la ligne ont enregistr�, entre 1999 et 2012, une
croissance d�mographique globale de pr�s de 6%. La situation entre les diff�rentes communes est
toutefois contrast�e : alors que certaines ont connu un essor d�mographique certain, comme
Saclay (+29%) ou Guyancourt (14%) , d�autres, initialement peu peupl�es, ont vu leur population
diminuer durant cette p�riode (Ch�teaufort, Orsay, Voisins - le-Bretonneux) ; Versailles et Gif -sur -
Yvette sont les seules communes relativement peupl�es � conna�tre un l�ger recul ( -1% pour
Versa illes, -1,5% pour Gif).

Population
totale 2012

Variation 1982 - 1999 Variation 1999 - 2012

Valeur Taux de
croissance Valeur Taux de

croissance

14 communes
de la ligne 18 332 800 + 29 600 + 10,4 % + 19 000 + 6,1 %

R�gion
Ile - de - France 11 900 000 + 878 100 + 8,7 % + 947 400 + 8,7 %

(INSEE, Katalyse)

Attir�s par la proximit� des perspectives de d�veloppement et par l�implantation croissante
d��tablissements, le nombre d�actifs habitants dans les communes travers�es par la ligne a
augment� sur la p�r iode 1999 -2011 de 6%, plus rapidement d�ailleurs que l�accroissement de la
population, ce qui atteste de l�importance de connecter ces territoires avec le reste de la m�tropole
pour permettre aux actifs d�y venir ou de s�y rendre. Les augmentations les plu s importantes sont
observ�es dans les communes o� une gare du nouveau r�seau sera construite : Sa clay, Massy,
Palaiseau ou Orsay. Reflet de la vocation scientifique, universitaire et �conomique de haut niveau
de ces territoires, la part des cadres et profe ssions intellectuelles sup�rieures dans le total des actifs
est particuli�rement �lev�e dans la partie Ouest de la ligne, y d�passant 35%, voire 45% au niveau
du plateau de Saclay.

En 2011, les 14 communes accueillaient environ 190 000 emplois, soit 1,16 emplois par actif (0,9
emploi pour un actif en moyenne en Ile -de-France), faisant de la r�gion un bassin d�emploi majeur
o� travaillent des actifs venant de l�ensemble de la m�tropole. Depuis 1999, la cr�ation d�emplois
est rest�e relativement dynamique su r les communes travers�es par la ligne, avec une croissance
de 16%, contre 12% pour la r�gion Ile -de-France. Parmi les territoires consid�r�s, plusieurs bassins

d�emploi se d�gagent : Versailles, p�le �conomique traditionnel (47 300 emplois et 98 000 pour la
communaut� Versailles Grand Parc), Saint -Quentin -en-Yvelines (100 000 emplois), Massy et
Antony, p�les tertiaires interm�diaires accueillant �galement des multinationales (respectivement
27 000 et 23 000 emplois) et le plateau de Saclay avec la pr�sence de plusieurs �tablissements
universitaires et scientifiques de renom et l�implantation d�entreprises internationales (50 000
emplois).

Nombre d�emplois
dans la zone en 2011

Variation 1999 - 2011

Valeur Taux de
croissance TCAM

14 communes de la
lign e 18

187 200 + 26 100 + 16 % + 1,3 %

R�gion Ile - de - France 5 660 300 + 617 500 + 12 % + 1 %

(INSEE, Katalyse)

La desserte permise par la ligne 18 renforcera l�accessibilit� des bassins d�emploi qu�elle traversera
en les reliant aux lignes ferr�es radiale s qui partent de Paris : lignes Transilien et RER C � Versailles
Chantiers, RER B et C � Massy -Palaiseau et prolongement de la ligne 14 � Orly, sans compter le
projet de tram - train entre Versailles , Massy et Evry desservant notamment la vall�e de la Bi�vr e.
L�ensemble de ces connexions facilitent la mobilit� des travailleurs habitant hors des territoires
desservis et l�appariement entre offre et demande de main d��uvre: ainsi Orly ne sera plus qu�� 15
min de Saclay, contre une heure environ aujourd�hui ; P aris centre se trouvera � 45 min, contre
1h30 aujourd�hui. Ces temps de trajets seront particuli�rement comp�titifs par rapport � la voiture
individuelle. Aux d�placements des salari�s des zones desservies, qu�ils soient g�n�r�s par les
cr�ations d�emplois � venir ou li�s � un report modal, s�ajoutent de nombreux autres usages. Les
visiteurs des soci�t�s implant�s sur la ligne en repr�senteront une part majeure : parmi les
exemples les plus significatifs, Renault accueille pr�s de 220 000 visiteurs annuels sur son
technocentre et Thal�s 60 000. Outre ces visiteurs, une part non n�gligeable des d�placements sera
�galement le fait des �tudiants et des professeurs.

A moyen terme, l�attractivit� et l�accessibilit� des territoires contribuera � l�accroissement de s effets
d�agglom�ration li�s au plus grand nombre de partenaires �conomiques ou travailleurs en mesure
d�acc�der, dans un d�lai raisonnable par rapport � leurs lieu x de vie, aux zones d�emplois
concern�es. Ces effets repr�sentent les surcro�ts de producti vit� entra�n�s par l�augmentation de la
densit� des activit�s associ�s � une plus grande accessibilit�.

1.2 La ligne 18 permettra de desservir et de prolonger l�essor de
plusieurs projets structurants au niveau r�gional et national

Cette dynamique sera favoris �e par les projets �conomiques pr�vus dans les contrats de
d�veloppement territorial (CDT Paris -Saclay Territoire Sud et CDT Versailles -Saint -Quentin -en-
Yvelines), ainsi que par les initiatives port�es par l�Etablissement public de Paris -Saclay (EPPS) ou
par la commune d�Antony avec la zone d�activit�s Antonyp�le.

Le territoire du plateau de Saclay , zone embl�matique, est � la fois un p�le universitaire, un
territoire de recherche et le si�ge de nombreuses implantations d�entreprises de port�e
international e. La ligne 18 accentuera les dynamiques actuellement � l��uvre et permettra le
d�senclavement et la connexion aux portes de Paris de territoires qui, par leurs activit�s, sont
tourn�s vers l�international et qui ont besoin de tisser et d�entretenir des li ens physiques �troits
avec d�autres acteurs �conomiques pour prosp�rer.
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Sur le plan universitaire, le plateau de Saclay accueille d�j� plusieurs instituts reconnus pour leur
excellence sur le niveau acad�mique ou de la recherche ; ainsi, des �coles d�ing�n ieurs et de
management que sont Polytechnique, HEC, Supelec, l�ENSTA ou l�Institut d�Optique. La
concentration de ces centres de formation, d�j� initi�e par la cr�ation de l�universit� Paris -Saclay et
rassemblant une dizaine d��coles de haut niveau, sera a cc�l�r�e par le rapprochement de sept de
ces derni�res sur le territoire : l�ENS Cachan, l�ENSAE, AgroParisTech, l�Institut Mines T�l�com et
l�Ecole Centrale. En associant les universit�s Paris Sud 11 et Versailles Saint -Quentin, tourn�es vers
la recherche publique fondamentale et situ�es � proximit� de la nouvelle ligne, le territoire accueille
aujourd�hui 30 000 �tudiants. Avec la dynamique de regroupement associ�e � l�universit� Paris -
Saclay, ce sont pr�s de 40 000 �tudiants qui vivront sur le territoire � l�horizon 2025. L�am�lioration
de l�accessibilit� � Paris, ses �quipements et ses a�roports permettra d�accro�tre l�attractivit� �
l��gard des �tudiants et enseignants �trangers. L�arriv�e de ces institutions et �tudiants
suppl�mentaires est prise en co mpte � travers le projet campus urbain Paris -Saclay, projet
d�am�nagement immobilier d�une surface de plancher de deux fois 870 000m� port� par l�EPPS, qui
comprend la r�alisation de nouveaux quartiers autour des gares int�grant logements,
enseignement su p�rieur et recherche et d�veloppement �conomique (Centre R&D d�EDF inaugur�
fin 2015) en partie d�di�s � l�innovation et � l�entreprenariat.

La recherche repr�sente �galement un atout central du territoire de Saclay, en lien avec les p�les
de formation et l�implantation des entreprises. Le territoire, en incluant l�universit� Paris Sud,
accueille pr�s de 20 000 enseignants et chercheurs (25 000 � l�horizon 2025), soit 13% de la
recherche publique et priv�e nationale. Parmi les centres de recherche pr�sents, figurent des
instituts de renomm�e internationale tels que le CEA (avec 5 000 chercheurs), le CNRS, le
synchrotron SOLEIL (soci�t� conjointe du CEA et du CNRS), l�INRA, l�INRIA et l�ONERA. La ligne 18
facilitera les �changes entre les autres p�les scienti fiques de la m�tropole et renforcera l�attrait du
territoire pour les chercheurs �trangers et l�accessibilit� au potentiel de recherche de Saclay pour
l�ensemble des entreprises de la m�tropole.

Enfin, le plateau de Saclay est �galement une zone d�excellen ce mondiale gr�ce aux entreprises qui
se sont install�es sur son territoire. Cinq secteurs principaux y sont repr�sent�s : la d�fense
(Thal�s, Sofradir), les TIC (Honeywell, Casio), la sant� (GE Healtcare, Life Technology, CisBio
Internatinoal), l��nergie (EDF, arriv� en 2015) ou les mobilit�s (Bertrandt, Dura Automotive).
D�autres leaders mondiaux y sont �galement implant�s : Danone, Kraft Food ou Air Liquide.

Ces trois �l�ments, universitaire, �conomique et scientifique, font du plateau de Saclay un p�le de
d�veloppement extr�mement propice � l�innovation gr�ce � la proximit� g�ographique de
l�ensemble des acteurs de la cha�ne de l�innovation, source d�un effet agglom�ration majeur. La
concentration de toutes ces fonctions constitue un �cosyst�me attractif et visible de renomm�e
mondiale (le MIT Technology a d�j� class� Paris Saclay parmi les 8 World Innovation Cluster 26) qui
permet l�enrichissement mutuel de chacune de ces composantes : les entreprises ont acc�s � une
recherche de pointe pour d�velopper leu r offre, tandis que les �tudiants b�n�ficient de la proximit�
des entreprises et des centres de recherche pour recevoir une formation de qualit�.

La desserte assur�e par la ligne 18 sera cruciale pour p�renniser l�essor de ce p�le. Elle permettra
de mieux faire communiquer les diff�rentes parties du plateau entre elles et de parachever la
logique d��cosyst�me dynamique. Trois gares sont pr�vues : une premi�re dans le quartier de
Polytechnique, une seconde dans le quartier du Moulon et la derni�re � proximi t� du CEA. Plus
fondamental, elle d�senclavera le plateau de Saclay, aujourd�hui non desservi par des
infrastructures de transport structurantes, et le connectera � la fois au reste de la m�tropole et �
l�international avec lequel les multiples partenaires pr�sents sur le territoire se doivent d��tre en
relation constante. Certains �tablissements �conomiques ou scientifiques de premier plan ont par
ailleurs conditionn� leur implantation future � la r�alisation de cette infrastructure de transport.

26 http://www.technologyreview.com/news/517626/infographic - the -worlds - technology -hubs/

Par aill eurs, d�s lors que les d�placements sur le plateau reposent aujourd�hui � pr�s de 80% sur la
voiture pour les d�placements domicile - travail, l�augmentation pr�visible des besoins de transport
sur la zone conduira, sans arriv�e de nouveaux moyens de transpo rt, � une congestion aggrav�e
des infrastructures routi�res desservant le plateau, p�nalisant sans conteste les dynamiques
�conomiques � l��uvre. En dehors des centres -villes denses d�j� existants et connect�s � la
m�tropole par le r�seau de transport lour d (Versailles, Massy), le territoire desservi par la ligne 18
est en effet marqu� par un urbanisme de zonage alternant entre de grandes zones d�activit�s et
d�habitat individuel peu dense. Ceci engendre d�s aujourd�hui une saturation importante aux heures
de pointe des principales infrastructures routi�res desservant le territoire, en particulier la RN118,
l�A86/RN12 et leurs �changeurs avec le r�seau d�partemental.

D�s lors, la ligne 18 du Grand Paris Express constitue l�unique moyen de transport rempliss ant
l�ensemble de crit�res permettent de continuer le d�veloppement du territoire tout en facilitant un
r�el transfert modal :

- Offrir une capacit� suffisant e en heure de pointe (environ 6 000 voyageurs/heure/sens, avec
une possibilit� d�augmenter la fr�que nce pour r�pondre � l�augmentation de la demande �
plus long terme) ;

- Offrir un nombre important de gares pour desservir directement l�ensemble des polarit�s du
plateau, sans p�naliser la vitesse commerciale. A ce titre, le Sch�ma d�ensemble de 2011 a
tenu compte des avis exprim�s lors du d�bat public et a r��valu� les caract�ristiques de la
ligne 18 en validant le passage de 4 � 1 0 gares pour cette ligne ;

- Offrir une vitesse commerciale tr�s attractive, assurant ainsi une alternative efficace aux
d�placeme nts en voiture particuli�re entre ces p�les.

A l�ouest du territoire , la zone �conomique de Saint -Quentin -en-Yvelines et la zone d�activit�s en
d�veloppement de Versailles -Satory b�n�ficieront fortement de la pr�sence de la ligne 18 pour en
d�velopper les �changes humains, d�informations ou d�id�es et en faciliter l�accessibilit�.

Saint -Quentin -en-Yvelines est � l�ouest le p�le �conomique d�importance avec pr�s de 100 000
emplois. L�agglom�ration accueille actuellement plusieurs grandes entreprises, comme Renault
(12 000 emplois), Europcar, Nissan, EADS, Bouygues ou SNECMA. Zone dynamique, comme en
t�moigne l�installation en janvier 2015 de Safran (1 500 emplois), les connexions assur�es par les
gares du Grand Paris permettront de relier ce bassin d�emploi s au reste de la m�tropole par le biais
des infrastructures existantes desservant Versailles, Massy et Orly et d�en renforcer ainsi
l�attractivit�. Des synergies avec le p�le mobilit�s -d�fense de Satory ainsi qu�avec le plateau de
Saclay s�agissant de la r echerche et de la formation, seront en outre cr��es par la connexion directe
�tablie par la ligne 18. Enfin, la gare de Saint -Quentin Est sera construite non loin de l�universit� de
Versailles -Saint -Quentin, forte de pr�s de 20 000 �tudiants et membre de l �Universit� Paris Saclay,
et en renforcera la desserte.

Le p�le de Satory est en plein essor et reconversion. En lien avec la pr�sence de l�arm�e, le p�le de
Satory accueille traditionnellement plusieurs entreprises de pointe dans le domaine des technologi es
de l�armement (Nexter, Renault Trucks D�fense). Avec l�arriv�e du Grand Paris un p�le centr� sur
les mobilit�s du futur est en train de se d�velopper � la suite, notamment, de l�arriv�e de l�institut
fran�ais des sciences et technologies des transports, de l�am�nagement et des r�seaux (IFSTTAR)
et de l�institut V�D�Com - Institut du v�hicule d�carbon� communicant et de sa mobilit� � en 2015
pour ce dernier. Il est pr�vu au total de 200 � 300 000 m� d�di�s aux activit�s technologiques et
industrielles, ai nsi que la construction de 4 � 5 000 logements et �quipements pour assurer la
mixit� du quartier.

La construction de ce p�le mobilit�s du futur anticipe pleinement la jonction qu�op�rera la ligne 18
avec le reste de l�ouest du territoire desservi (Saclay, Saint -Quentin, Versailles) et son succ�s
d�pendra de sa r�alisation effective. En effet, le p�le de Satory joue le jeu de sa proximit� future
avec les activit�s industrielles, de formation et de recherches pr�sentes sur Saint -Quentin : le
technocentre Rena ult � Guyancourt, l�universit� de Versailles -Saint -Quentin et l�ESTACA � partir de



PIECE H : Evaluation socio-�conomique / Chapitre H 4 : Evaluation socio-�conomique � l��chelle du projet

Pi�ce H
p. 57 R�seau de transport public du Grand Paris / Tron�on A�roport d�Orly � Versailles Chantiers

2015. Les connexions assur�es par la nouvelle ligne avec le plateau de Saclay et Versailles
Chantiers permettront respectivement de relier ce p�le de d�veloppement avec les activit�s
pr�sentes sur le plateau de Saclay (recherche, industries avec notamment la pr�sence du p�le de
d�veloppement Mov�o dans le domaine des mobilit�s) et sur la commune de V�lizy -Villacoublay �
proximit� de la gare de Versailles -Chantiers (pr�sence d e PSA, Lear Automotive et, dans le secteur
de la d�fense, de Thal�s et Dassault).

A l�est du territoire , la ligne 18 permettra l�interconnexion de deux zones d�activit�s : l�une, �
Massy, centr�e autour du parc d�activit�s Massy Europe, et l�autre, Antonyp �le, structur�e autour
des technologies m�dicales.

La gare de Massy -Palaiseau, d�j� connect�e au r�seau RER et TGV, assurera la liaison est -ouest du
site avec Orly et son a�roport, ainsi qu�avec les bassins d�emploi de Saclay, Saint -Quentin et
Versailles. Outre l�int�r�t, vital, pour l�ensemble de la r�gion, d�assurer la liaison entre toutes ces
dessertes, cette gare renforcera l�attractivit� du parc d�activit�s Massy Europe, pour lequel 100 000
m� d�activit�s suppl�mentaires sont envisag�s au sein d�un nou vel �co -quartier. Le quartier
d�affaires accueille d�j� bon nombre de grandes entreprises dans des secteurs diversifi�s (Thal�s,
Sanofi, Alstom, Ericsson, Safran, GE, Bull). La gare offrira �galement l�opportunit� de renforcer les
liaisons avec le quartier plus r�sidentiel Atlantis � proximit� de la gare, b�n�ficiant d�une forte
dynamique dans le secteur tertiaire (12 000 emplois estim�s � proximit� de la gare), et dont il est
envisag� la poursuite du d�veloppement avec la construction de 750 000 m� de bure aux.

La gare de Massy -Op�ra desservira un quartier urbain de Massy. Elle assurera une liaison avec
l��tablissement culturel d�importance � l��chelle territoriale qu�est l�op�ra (40 000 spectateurs par
saison) et avec l�h�pital Cartier, notamment vers le p �le sant� install� autour de Villejuif (L14).

Le centre biotech et hightech d�Antonyp�le b�n�ficiera des m�mes avantages de desserte que les
autres zones �conomiques d�crites ci -avant : il sera plac� � 3 min de l�a�roport et de la gare TGV,
et � 20 min du centre de Paris. Il accueille de nombreuses entreprises de pointe dans le domaine
m�dical, comme Air Liquide Medical Systems, Moria ou Stallergenes. La proximit�, d�une part, du
p�le sant� pr�s de Villejuif (L14) et, d�autre part, des infrastructures de fo rmation et de recherche
du plateau de Saclay cr�era les conditions de synergies n�cessaires au dynamisme et � l�innovation
dans le secteur en renfor�ant les �changes d�informations, d�id�es et de personnes entre ces p�les.

A terme, la r�alisation du tron�o n Versailles - Nanterre compl�tera la logique de desserte de la ligne
et amplifiera les effets d�accessibilit� et d�agglom�ration pour l�ensemble des territoires desservis en
connectant l�Ouest de la ligne au r�seau du GPE (ligne 15). Elle permettra de conn ecter en une
vingtaine de minutes les bassins d�emplois situ�s autour de Versailles et de Saint -Quentin -en-
Yvelines avec les bassins de vie situ�s � l�Ouest de la capitale et aujourd�hui mal reli�s, �
l�exception de Versailles. Elle permettra �galement un acc�s plus fluide du quartier d�affaires La
D�fense � l�a�roport d�Orly. La D�fense se retrouvera enfin en connexion avec les diff�rents p�les
�conomiques travers�s par la ligne, renfor�ant ainsi les �changes entre tous ces territoires.

Evolu tion de l�emploi par commune (1999 - 2011) (INSEE, Katalyse)

2. Le contexte en mati�re de mobilit�

Cette partie reprend la synth�se des principaux �l�ments caract�risant la situation actuelle des
d�placements et de la mobilit� dans les territoires qui seron t desservis par le tron�on A�roport
d�Orly � Versailles Chantiers, tels que les pr�sente l��tude d�impact du pr�sent dossier. Les
�l�ments d�taill�s d�analyse de l��tat initial figurent en pi�ce G / G.1, dans le chapitre relatif �  la
mobilit�.

Modes util is�s :

Le fuseau d��tude de la Ligne 18 se situe principalement en grande couronne. Les principaux points
� retenir sont les suivants :

J 57% des d�placements li�s � la zone d��tude sont effectu�s en voiture , ce qui
correspond � 78% des d�placements motoris� s li�s � la zone d��tude ;

J Les d�placements quotidiens depuis et vers la zone d��tude se r�partissent de fa�on �gale
entre Paris, les Yvelines, l�Essonne et les Hauts - de - Seine ;

J 61% des d�placements depuis/vers Paris sont effectu�s en transports publics gr�ce
� une offre radiale en transports en commun plut�t d�velopp�e mais concentr�e aux p�les
de Massy -Palaiseau et Versailles Chantiers ou dans des secteurs non directement desservis
par la ligne 18 � terme (RER B dans la vall�e de Chevreuse au sud du pla teau de Saclay,
RER C dasn le c�ur  de l�agglom�ration nouvelle de Saint �Quentin -en-Yvelines).

J Les d�placements sans lien avec Paris se font principalement en voiture . Cela
s�explique par un maillage en transport en commun mal d�velopp� pour les liaisons d e type
banlieue -banlieue ;
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J Les d�placements domicile - travail se font en grande majorit� vers l�ext�rieur de la
zone d��tude ;

J Les taux de motorisation sont relativement importants (85% en moyenne), du fait de
la faible densit� du r�seau de transports en co mmun. L�utilisation des transports publics le
long du fuseau d��tude est, par cons�quent, relativement faible : de l�ordre de 15% en
moyenne.

L�enjeu sur ce secteur d��tude est de favoriser l�utilisation de modes de transport
diff�rents de la voiture, ce q ui suppose un d�veloppement de l�offre en transports en
commun en relation directe avec le projet .

Fr�quentation des r�seaux :

- Le r�seau routier est satur� � la pointe du matin sur les radiales vers Paris (malgr�
une diminution de -5% observ�e entre 1999 et 2006) : A6, A10, RN12, RN118). Cela
accentue les nuisances r�sultant des �missions de polluants, de la consommation
�nerg�tique, du bruit et des pertes de temps des usagers.  D�autre part, le r�seau routier
francilien est � maturit� puisqu�il n�est pas envisag�, � l�heure actuelle, d�augmenter
fortement les capacit�s. Un levier d�action r�side donc dans la r�duction de la demande en
voiture particuli�re et, par l�, la mise en �uvre des mesures du Grenelle de l�environnement
en ce sens, comme le d�veloppe ment des infrastructures de transport public.

- Le r�seau de transport en commun est tr�s charg� sur les troncs communs des
radiales RER B et C . La saturation provient de la stagnation des mouvements radiaux
associ�e � la croissance des mouvements transversa ux, qui sont contraints de faire un
d�tour par Paris par manque d�infrastructures adapt�es. L�apport d�une liaison transversale
suppl�mentaire permettrait de raccourcir les temps de parcours des usagers et soulager les
autres lignes radiales, tout en ayant �galement un effet b�n�fique sur le report modal.

Mobilit� � proximit� des futures gares :

Les principaux points � retenir sont les suivants :

J du point de vue des transports en commun, les gares du Plateau de Saclay sont enclav�es,
leur desserte �tant as sur�e par des lignes de bus en correspondance avec le RER B ;

J en ce qui concerne les infrastructures routi�res, les futures gares sont en r�gle g�n�rale bien
desservies par le r�seau routier structurant ;

J n�anmoins, la congestion sur le r�seau routier � pr oximit� des futures gares, et ce en
particulier sur les voies rapides, reste importante.

La r�alisation d�un projet de type m�tro pr�sente un certain nombre d�enjeux li�s � la desserte des
gares : actuellement, les r�seaux routiers aux abords des gares de la zone d��tude sont
majoritairement satur�s � la pointe du matin, en particulier sur les autoroutes A6 et A10 et sur la
RN118. Le rabattement en voiture vers les gares devra donc tenir compte de ces contraintes et
favoriser le rabattement en amont des sec teurs congestionn�s.

3. L�analyse strat�gique et les variantes

Le projet d�investissement correspondant au tron�on A�roport d�Orly � Versailles Chantiers ( Ligne
18 ) est issu, comme les autres tron�ons constitutifs du Grand Paris Express, des �tapes
successives de d�finition du programme expos�es au titre 1 du chapitre H3. Les principales
�volutions connues par ce projet sont d�crites ci -apr�s :

Proposition de r�seau pr�sent�e au d�bat public (2010) :

Le projet d�velopp� par la Soci�t� du Grand Paris e t pr�sent� au D�bat Public en 2010 marque la
premi�re inscription d�un projet de � ligne verte � en mode ferr�, reliant l�a�roport d�Orly
� Roissy - Charles - de - Gaulle via le plateau de Saclay, Versailles et La D�fense . Deux
variantes �taient propos�es entre Versailles et Rueil li�es aux choix d�implantation de la gare de
Versailles : soit Versailles Matelots, soit Versailles Chantiers.

Ce projet est un projet relativement jeune, par rapport � d�autres tron�ons du Grand Paris Express
s�apparentant � d�anciens projets en r�flexion depuis les ann�es 1990 et cit�s en pi�ce C (Orbitale,
etc.). Cette caract�ristique du projet explique en partie les modifications qui y ont �t� apport�es
depuis le d�bat public, au cours de la maturation et de la concertation autour du projet.

Le d�bat public du projet du Grand Paris a �t� men� par la Commission nationale du d�bat public
(CNDP) du 30 septembre 2010 au 31 janvier 2011.

Le bilan du d�bat public sur le r�seau de transport public du Grand Paris a notamment mis en
avant, con cernant en particulier la ligne verte :

• le renforcement de la desserte des territoires travers�s , tout en visant le maintien
des objectifs de vitesse commerciale d�finis et des enveloppes d�investissement ;

• la n�cessit� d�adapter l�offre de transport aux b esoins actuels et futurs ;
• l�enjeu de favoriser l�intermodalit�, le maillage , et de s�appuyer sur les r�seaux

existants ;
• l�enjeu environnemental primordial notamment sur le plateau de Saclay (vall�e de la

Bi�vre, zones cultivables�) ;
• l�enjeu du co�t et d u financement ;
• l�enjeu de desserte du p�le scientifique et technique de Paris - Saclay , l�un des

huit � p�les majeurs � du Grand Paris, et de son raccordement aux autres p�les
m�tropolitains, dont Paris et les a�roports.

Acte motiv� et sch�ma d�ensemble (2011) :

L�Acte motiv� approuv� par le conseil de surveillance de la Soci�t� du Grand Paris le 26 mai 2011
tire les cons�quences du d�bat public et apporte un certain nombre de modifications par rapport au
projet initial.

Sur la ligne verte, les �volutions ont �t� importantes pour r�pondre � la multitude d�enjeux et de
questions soulev�es lors du d�bat public. Ces �volutions sont notamment les suivantes :

• le report de la section Versailles � Nanterre � une p�riode de r�alisation apr�s
2025 ;

• l�augmentation du nombre de gares de 4 � 10 , pour renforcer la fonction de desserte
des territoires travers�s et aux demandes de desserte directe des acteurs locaux, tant
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dans les territoires urbains constitu�s (Saint -Quentin -en-Yvelines, Massy, Antony) que
dans les terr itoires en d�veloppement (plateau de Saclay) ;

• le maintien de l�objectif d�une vitesse commerciale �lev�e (65 km/h) , pr�figurant
la liaison rapide r�gionale Orly � Versailles � Nanterre en mode m�tro automatique et
maintenant un effet de report modal signi ficatif depuis la voiture particuli�re ;

• l�adaptation de l�offre aux trafics attendus entre A�roport d�Orly et Versailles en ayant
recours � un m�tro automatique de capacit� adapt� (environ 250 places par rame)
sur le tron�on d�A�roport d�Orly � Versailles , tout en permettant une augmentation
de capacit� � l�horizon du prolongement � Nanterre ;

• le choix d�un terminus � Versailles Chantiers en correspondance avec le p�le existant,
permettant notamment la liaison jusqu�� La D�fense par la ligne U du r�seau Tr ansilien
en attendant le prolongement de la ligne 18 ;

• l�ajout de variantes de trac� entre Saint -Quentin -en-Yvelines et Satory d�une part,
permettant d�envisager la possibilit� d�une desserte de Saint - Quentin Universit� ,
et entre Orly et Antonyp�le d�autre part ;

• le choix de privil�gier une insertion en viaduc lorsque celle -ci est r�aliste du point
de vue technique, urbain et environnemental, avec un objectif d�insertion de 40% du
projet en viaduc, permettant de ma�triser le co�t du projet.

Nouveau Gran d Paris � orientations gouvernementales (2013) :

Dans le cadre du Nouveau Grand Paris de mars 2013, l e tron�on d�A�roport d�Orly � Versailles
Chantiers correspond � la ligne 18 � l�horizon 2030 avec une mise en service pr�vue en trois
phases :

• Section Mass y � CEA Saint - Aubin : horizon 2023 ;
• Section A�roport d�Orly � Massy : horizon 2027 ;
• Section CEA Saint - Aubin � Versailles Chantiers : horizon 2030 .

Nouveau Grand Pa ris � programme d�optimisations (2013 - 2015 ) :

L�analyse des diff�rentes combinaisons infra structures / syst�mes / mat�riel roulant permettant de
garantir l�ad�quation entre l�offre et la demande de transport, tout en respectant les objectifs
d��conomies fix�s par le Gouvernement, a conduit aux choix suivants :

• des quais de 60 m au lieu de 120 m avec des possibilit�s d��volution
• un trac� direct sans passer par Saint -Quentin Universit�
• un e meilleure implantation du SMR sur le trac�

Lors du Conseil des ministres du 9 juillet 2014 , le Premier ministre a annonc� une acc�l�ration
du calendrier du Grand Paris Express pr�cisant que � la desserte de l’a�roport d’Orly,
l’accessibilit� du plateau de Saclay par les lignes 14 et 18, et l’accessibilit�, gr�ce � la ligne 17, des
zones d’activit� situ�es entre Pleyel et Roissy seront acc�l�r�es en vue d’une mise en service en
2024 � plut�t que 2025 et 2027 dans le sch�ma initial.

Le comit� interminist�riel du 13 octobre 2014 consacr� au Grand Paris a permis de confirmer
l�acc�l�ration du calendrier de mise en �uvre du Grand Paris Express.

La ligne 18 doit alors �tre mise en service en deux phases :

• section d�A�roport d�Orly jusqu�au CEA Saint - Aubin � l�horizon 2024 ;
• section de CEA Saint - Aubin jusqu�� Versailles Chantiers � l�horizon 2030 .

4. Pr�visions de trafic

4.1 Hypoth�ses prises en compte

4.1.1 Configurations d e r�seau et horizons de projet

En compl�ment des mod�lisations portant sur le Grand Paris Express dans son int�gralit�
(pr�sent�es au titre 2 du chapitre H3 de la pr�sente pi�ce), des pr�visions de trafic ont �t�
r�alis�es aux horizons de mise en service de la ligne 18 pour appr�cier la mont�e en charge de
cette derni�re.

Afin d�isoler les effets associ�s � la r�alisation du seul projet faisant l�objet de la pr�sente enqu�te
publique tout en prenant en compte l�effet � r�seau � associ� � la mise en �uvre progressive des
liaisons constitutives du Grand Paris Express, il a �t� proc�d� comme suit po ur chacun des deux
horizons 2024 et 2030 :

• La situation de projet mod�lis�e pour chaque horizon comprend l�int�gralit� des tron�ons
du Grand Paris Express pr�vus pour �tre en service � cet horizon (voir calendrier
pr�visionnel figurant au chapitre C3 de la pi�ce C du pr�sent dossier).

• La situation de r�f�rence correspondante est construite � partir de la situation de projet,
en ne prenant pas en compte le seul t ron�on � Ligne 18 �. La situation de r�f�rence prend
en revanche en compte tous les autres tron�ons du Grand Paris Express dont la mise en
service est pr�vue � l�horizon consid�r� (202 4 ou 2030 ) ou ant�rieurement.

Les figures ci -apr�s pr�sentent les confi gurations du r�seau Grand Paris Express retenues comme
hypoth�ses en situation de r�f�rence et en situation de pro jet, pour les deux horizons 2024 et
2030.

Pour rappel, l a gare CEA Saint - Aubin n�est pas incluse dans le pr�sent projet soumis � enqu�te
publ ique en raison des incertitudes subsistant � l�heure actuelle sur les modalit�s de r�alisation de
cette gare en lien avec l��volution des activit�s du CEA (Commissariat � l�Energie Atomique et aux
Energies Alternatives). Ainsi, les pr�visions s�entendent sans prise en compte de la gare � CEA
Saint -Aubin �, par coh�rence avec le p�rim�tre d�infrastructure qui ser a pr�sent� � l�enqu�te
publique.
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4.1.2 Projections socio -d�mographiques

Les hypoth�ses de population et d�emplois retenues pour les horizons interm�diaires de mise en
service du tron�on A�roport d�Orly � Versailles Chantiers s�appuient sur des cadrages socio -
d�mographiques �labor�s par l�Institut d�Am�nagement et d�Urbanisme (IAU) de la R�gion Ile -de-
France et consolid�s par l e STIF. Il faut souligner que ces pr�visions sous estiment l�impact de la
r�alisation du Grand Paris Express et donc les trafic s pr�visibles ainsi que les b�n�fices socio -
�conomiques associ�s.

Ces cadrages sont �tablis pour des horizons � 2020 � et � 203 0 �, correspondant aux horizons
respectifs du plan de d�placements urbains d�Ile -de-France (PDUIF) et du sch�ma directeur de la
r�gion Ile -de-France (SDRIF). Par convention, le cadrage socio -d�mographique � 2020 � a �t�
utilis� pour caract�riser les hypoth �ses d��volution de la population et de l�emploi � l�horizon
interm�diaire 202 4, et le cadrage socio -d�mographique � 2030 � a �t� utilis� pour caract�riser les
hypoth�ses d��volution de la population et de l�emploi � l�horizon 20 30 . Ce principe permet de
prendre en compte une progression du contexte socio -d�mographique r�gional, coh�rente avec la
mise en service du projet en deux �tapes.

Dans les option s test� es pour �tablir les pr�visions de trafic � l��chelle du projet, le cadrage socio -
d�mographique pri s en consid�ration est identique en situation de r�f�rence et en situation de
projet. Cela traduit le fait que l�impact du projet en mati�re de croissance socio -d�mographique et
de densification de la r�gion Ile -de-France est moins important lorsque l�on s �int�resse � l�effet

additionnel associ� � la r�alisation d�un tron�on isol�, comme c�est le cas ici, que lorsque l�on prend
en consid�ration l�effet de la mise en �uvre du Grand Paris Express dans son ensemble.
L�hypoth�se ici retenue pour les pr�visions de trafic est toutefois tr�s conservatrice, et tend
probablement � minorer l�attractivit� suppl�mentaire du tron�on qui pourrait d�couler d�effets
positifs de croissance et de densification � l��chelle des territoires travers�s par la ligne 18 .

4.1.3 Offre de transport dans la r�gion Ile -de-France

Les principes retenus sont les m�mes que pour la mod�lisation du r�seau complet � l�horizon cible
(voir titre 2.1. 2 du chapitre H3).

S�agissant des lignes de RER et de trains de banlieue Transilien, les hypoth�ses de mod�lisation
utilis�es (caract�ristiques d�offre, de desserte et de temps de parcours) s�appuient :

- pour l�horizon 202 4, sur un e option dit e � minimal e �, qui int�gre uniquement les �volutions
de l�offre actuelle connues ou quasi certaines (sch�mas dire cteurs programm�s) ;

- pour l�horizon 2030 , sur un e option dit e � maximal e �, correspondant � celui utilis� pour les
mod�lisations r�alis�es � l�horizon cible (voir titre 2.1. 2 du chapitre H3), avec arr�t quasi
syst�matique des trains aux gares en correspond ance avec le Grand Paris Express.

Les projets de transport en commun pris en compte aux horizons pr� -2030 se sont fond�s sur les
calendriers pr�visionnels des diff�rentes op�rations.

Pour les lignes relevant du r�seau Grand Paris Express, les hypoth�ses de fr�quence des trains �
l�heure de pointe du matin retenues pour les �tudes de pr�visions de trafic sont pr�sent�es ci -
apr�s ; elles sont coh�rentes avec la demande de transport attendue, mais ne pr�jugent pas des
niveaux de service qui seront effectivem ent mis en �uvre, lesquels seront d�termin�s par le STIF.

Les hypoth�ses de mod�lisation retenues pour l�horizon 202 4 sont les suivantes :

Ligne Missions Nombre de trains/h/sens � l�HPM

14 Saint -Denis Pleyel � A�roport d�Orly 42

15 Pont de S�vres � Nois y-Champs 25

16 Noisy -Champs � Saint -Denis Pleyel 18

17 CDG � Saint -Denis Pleyel 18

18 A�roport d�Orly � CEA Saint -Aubin 30

Les hypoth�ses de mod�lisation retenues pour l�horizon 20 30 sont les suivantes :

Ligne Missions Nombre de trains/h/sens � l�HPM

14 Saint -Denis Pleyel � A�roport d�Orly 42
15 Noisy -Champs � Champigny Centre 30
16 Noisy -Champs � Saint -Denis Pleyel 18
17 Le Mesnil -Amelot � Saint -Denis Pleyel 18
18 A�roport d�Orly � Versailles Chantiers 30

R�f�rence 2030 Projet 2030

p~¬±=®°­¨£²R�f�rence 2024 Projet 2024
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4.1.4 Autres hypoth�ses

Les principes retenus (tarification, co�t d�usage de la voiture particuli�re, notamment) sont
similaires � ceux de la mod�lisation du r�seau complet (voir titre 2.1.4 du chapitre H3).

4.2 Principaux r�sultats des �tudes de trafic

4.2.1 Trafic pr�visionnel du tron�on A�roport d�Orly � Versailles Chantiers

Les r�sultats ci -apr�s pr�sentent l�impact de la r�alisation du tron�on A�roport d�Orly � Versailles
Chantiers � ses diff�rents horizons de mise en service.

Horizon 2024 :

L�horizon 202 4 correspond � la premi�re �tape de r�alisation d u tron�on A�roport d�Orly � Versailles
Chantiers , jusqu�� Orsay �Gif . Le nombre d�utilisateurs � l�heure de pointe du matin de la partie
A�roport d�Orly � Orsay �Gif s��tablit � environ 8 000 voyageurs , ce qui repr�sente de l�ordre de
55 000 voyages quotidi ens en semaine .

La charge la plus �lev�e atteinte � cet horizon s��tablit entre 3000 et 4000 voyageurs, sur le
secteur et dans le sens les plus charg�s � l�heure de pointe du matin. Ce niveau de charge est
localis�  dans le secteur  A�roport d�Orly / Anton yp�le et traduit l�attractivit� de la ligne 18 utilis�e
en synergie avec la ligne 14  prolong�e � Orly.

Horizon 20 30 :

L�horizon 20 30 correspond � la seconde �tape de r�alisation du tron�on A�roport d�Orly � Versa illes
Chantiers . Le nombre d�utilisateurs � l�heure de pointe de la ligne 1 8 s��tablit � environ 15 000
voyageurs � l�heure de pointe du matin , ce qui repr�sente une fr�quentation quotidienne en
semaine de pr�s de 100 000 voyages .

La charge maximale s��ta blit alors aux alentours de 4 500 voyageurs � l�heure de pointe du matin .
Les sections de la ligne 18 qui pr�sentent les charges les plus �lev�es se situent entre les gares
Massy - Palaiseau et P alaiseau d�une part ( d�placements � destination du plateau de Saclay �
l�heure de pointe du matin), et entre les gares Antonyp�le et A�roport d�Orly d�autre part
(d�placements utilisants la ligne 18 en correspondance avec la ligne 14, notamment � destination
de Paris).
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Eclairage compl�mentaire sur le potentiel de trafic associ� � la ligne 18

Les r�sultats pr�sent�s ci -avant sont issus des pr�visions de trafic produites par les outils de
mod�lisations utilis�s � l��chelle r�gionale. En compl�ments de ces r�sultats, une approche
analytique compl� mentaire a �t� r�alis�e pour tenir compte de l�effet d�attractivit� pouvant �tre
associ� � la dynamique sp�cifique du plateau de Saclay.

En effet, l es territoires desservis par la ligne 18 pr�sentent des particularit�s pouvant en pratique
influer sur le s pratiques de mobilit� :

- un r�seau routier aujourd�hui congestionn� aux heures de pointe sur les grands axes d�acc�s au
plateau : des r�am�nagements sont pr�vus pour am�liorer la situation, mais la capacit� du
r�seau routier restera � terme limit�e ;
- une fonction de polarisation importante associ�e aux gares de la ligne 18, qui doivent s�inscrire
au c�ur d�une urbanisation localis�e , et non continue , entre Palaiseau et Satory ;
- un territoire caract�ris� par la proportion importante d�activit�s � for te valeur ajout�e, pouvant
conduire � g�n�rer davantage de d�placements que la moyenne (aux heures de pointe et en
journ�e) .

En prenant en compte ces �l�ments, le potentiel de trafic associ� aux quatre gares du plateau de
Saclay (Palaiseau, Orsay -Gif, Sai nt -Quentin Est, Satory) � l�heure de pointe du matin a �t�
�valu� directement, � partir des cadrages retenus en mati�re de croissance socio -
d�mographique ainsi que d�hypoth�ses sur les bassins de chalandise et la g�n�ration des
d�placements.

Cette ap proc he a permis de d�finir une valeur haute du trafic susceptible d��tre capt�e � terme
par les gares du plateau et, au -del�, par la ligne 18, � l�heure de pointe du matin.

C�est sur la base de cette valeur haute que la configuration technique et l�offre de t ransport de la
ligne 18 ont �t� d�finies, dans une approche prudente de dimensionnement.

Cette approche conduit � r��valuer la fr�quentation totale de la ligne � 20 000 voyageurs �
l�heure de pointe du matin , avec environ 5 000 voyageurs suppl�mentaires fr�quentant les
gares du plateau de Saclay, pour une charge maximale qui irait alors jusqu�� 6 000 voyageurs .
La fr�qu entation quotidienne en semaine s��tablirait alors � pr�s de 1 5 0 000 voyages.

Horizon post - 2030 :

L�horizon post -2030 correspond au prol ongement du tron�on de Versailles Chantiers � Nanterre. Le
nombre d�utilisateurs � l�heure de pointe de la ligne 18 s��tablit alors � environ 30 000 voyageurs
� l�heure de pointe du matin (avec une charge maximale pouvant aller jusqu�� 12 000 voyageurs),
ce qui repr�sente une fr�quentation quotidi enne en semaine jusqu � 200 000 voyages.

Ces pr�visions ne sont pas prises en compte dans la pr�sente �valuation socio -
�conomique qui se limite � la liaison A�roport d�Orly � Versailles Chantiers.

4.2.2 Effets sur l es autres lignes de transport en commun

Les effets de la r�alisation en 2030 du tron�on A�roport d�Orly � Versailles Chantiers sur les autres
lignes de transport en commun sont logiquement moins importants que ceux du r�seau Grand Paris
Express dans son ensemble. Les b�n�fices de la cr�ation du nouveau r�seau en mati�re
d�all�gement des lignes radiales ne sont en effet enti�rement atteints que lorsque les liaisons de
rocade sont compl�tes, de mani�re � jouer pleinement leur r�le dans la recomposition des
itin�raires de banlieue � banlieue.

Pour autant, le projet pr�sent� � l�enqu�te publique poss�de un impact positif perceptible sur la
fr�quentation et la charge de certaines des lignes structurantes du r�seau existant qui desservent la
partie sud de Paris et de la proche couronne, comme l�illustre la carte ci -apr�s.

La r�alisation de la ligne poss�de un impact positif perceptible en mati�re d�all�gement de certaines
lignes de transports en commun structurantes existantes , notamment le RER B. La fr�quentati on
totale du RER B se verrait ainsi all�g�e d�environ 5 % gr�ce aux itin�raires nouveaux permis
par la ligne 18 � l�horizon 2030, en particulier pour les d�placements entre le nord de l�Essonne et
le sud de Paris . La charge maximale du RER B, quant � elle, baisserait de l�ordre de 10 %.

L�all�gement attendu de la fr�quentat ion et de la charge maximale du RER B est valoris� dans le
cadre de l��valuation socio -�conomique, au titre des gains de confort  et de r�gularit� associ�s � la
mise en service du projet .

RER

Effets du tron�on A�roport d�Orly - Versailles Chantiers
sur la charge des lignes de RER � l�horizo n 2030

Source : mod�le GLOBAL (RATP), projections socio -d�mographiques � IAU 2030 �
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5. Cr�ation de valeur par fonctionnalit�

5.1 Les gains de temps pour les usagers

Le projet compos� du tron�on A�roport d�Orly � Versailles Chantiers contribue, � l�horizon 2030 , �
am�liorer de mani�re importante les temps de parcours sur certaines liaisons, � la fois � l�int�rieur
des territoires qu�il dessert directement, mais aussi vers des destinations plus �loign�es, gr�ce aux
correspondances qu�il permet avec les autres lignes de transport en commun :

Temps de d�placeme nt compar�s en utilisant le r�seau de transport en commun (� l�heure de pointe)

Trajet Aujourd�hui
(*)

Avec Grand Paris
Express 2030

Gain de
temps

Versailles - Chantiers � A�roport d�Orly 1h15
aujourd�hui 30 minutes 45 minutes

A�roport d�Orly � Orsay -Gif 48 minutes 15 minutes 33 minutes

Saint Quentin Est � Massy -Palaiseau 1h05
aujourd�hui 20 minutes 45 minutes

Orsay -Gif � Noisy -Champs 1h25
aujourd�hui 26 minutes 52 minutes

(*) Source : Vianavigo.com

5.2 L�am�lioration de l�accessibilit�

Les cartes pr� sent�es ci -apr�s sont construites selon la m�me m�thode que celles montrant
l�impact positif de la r�alisation du r�seau Grand Paris Express dans son ensemble sur l�accessibilit�
r�gionale (voir titre 2.2 du chapitre H3).

Elles montrent l�impact associ� � la r�alisation du tron�on A�roport d�Orly � Versailles Chantiers �
l�horizon 20 30 27 : pour un nombre d�habitants et un nombre d�emplois donn�s, les cartes
pr�sent�es permettent ainsi de visualiser combien d�emplois suppl�mentaires ou quelle
population su ppl�mentaire le projet compos� du tron�on A�roport d�Orly � Versailles
Chantiers permet d�atteindre en une heure � partir de n�importe quel point de l�Ile - de -
France, � l�horizon 20 30 .

Ces cartes permettent donc de caract�riser le p�rim�tre d�influence du tron�on en mati�re de gains
d�accessibilit�.

27 L�impact de la r�alisation du tron�on en termes d�am�lioration de l�accessibilit � r�gionale est compar� � la
situation de r�f�rence prenant en compte les autres tron�ons du Grand Paris Express en service � l�horizon
2030 (voir d�finition de la situation de r�f�rence au titre 1 .1.1 du pr�sent chapitre ).

On observe en particulier des gains d�accessibilit� tr�s importants sur l�ensemble du tron�on de la
ligne 1 8. L es habitants de ces territoires b�n�ficient g�n�ralement d�une augmentation d�au moins
20% du nomb re emplois accessibles en moins d�une heure de transports en commun par rapport �
une situation projet�e dans laquelle la ligne 18 ne serait pas r�alis�e.

Les cartes montrent �galement que des secteurs g�ographiques plus �loign�s , mais � proximit�
d�une ligne structurante en correspondance avec le projet, b�n�ficient de ces gains d�accessibilit�.
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Gains d�accessibilit� aux emplois (en ver t) et � la population (en bleu) avec la mise en service du tron�on entre
A�roport d�Orly et Versailles Chantiers � l�horizon 2030

Ecarts en valeur absolue (en haut) et en valeur relative (en bas)
Cadrage socio -d�mographique utilis� : � IAU 2030 �

En valeur
absolue

En valeur
absolue

En valeur
relative

En valeur
relative

Emplois Habitants

En valeur
absolue
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6. Co�ts du projet

Les co�ts d�investissement pris en compte pour l��valuation socio -�conomique du tron�on
A�rop ort d�Orly � Versailles Chantiers sont les suivants (�valuation r�alis�e aux conditions
�conomiques de janvier 2010) :

Co�ts bruts en millions � Valeur
CE 01/ 2010

Valeur
CE 01/ 2012

Acquisitions fonci�res et frais associ�s 16 2 175
Infrastructure 2496 2725
Mat�riel roulant 202 228
Total 2 860 3 128

Pour rappel, la gare A�roport d�Orly a �t� trait�e dans le cadre du prolongement sud de la ligne 14
qui a fait l�objet d�un e enqu�te publique en juin et juillet 2015. on co�t a �t� estim� � 170 M � (CE
01/2012). La gare CEA Saint -Aubin ( co�t total de 19,4 M� aux CE 01/2012) n�est pas incluse dans
le pr�sent p rojet soumis � enqu�te publique . Seules des mesures conservatoires (� hauteur de 8,6
M�) ont �t� prises en compte pour permettre sa r�alisation ult�rieure.

Le co�t du tron�on pris en compte pour l��valuation socio -�conomique comprend :

- le montant expos� dans la pi�ce d�appr�ciation sommaire des d�penses (pi�ce F du pr�sent
dossier d�enqu�te pr�alable � la d�claration d�utilit� publique), soit un t otal de 2 8 42 M�
aux conditions �conomiques de janvier 2010 (3 1 0 8 M� aux conditions �conomiques de
janvier 2012), y compris acquisitions fonci�res et mat�riel roulant ;

- une provision forfaitaire d�environ 1 8 M� aux conditions �conomiques de janvier 2010 (soit
20 M� aux conditions �conomiques de janvier 2012) pour les co�ts d�interconnexion du
tron�on au r�seau existant (gares de Massy -Palaiseau et Versailles Chantiers ) : comme pour
l��valuation globale � l��chelle du r�seau Grand Paris Express, le montant de cette prov ision
devra �tre confirm� dans le cadre des �tudes ult�rieures du projet.

Le co�t d�exploitation annuel associ� � la mise en service du tron�on A�roport d�Orly � Versailles
Chantiers a �t� �valu� aux deux �tapes de mise en service du projet :

• A l�horizon 2024, le co�t d�exploitation annuel s��tablit � environ 2 3 M� (valeur 2010).

• A l�horizon 2030, le co�t d�exploitation annuel s��tablit � environ 43 M� (valeur 2010).

Comme l��valuation socio -�conomique men�e � l��chelle du programme Grand Paris Express,
l��valuation socio -�conomique men�e � l��chelle du projet compos� du tron�on A�roport d�Orly �
Versailles Chantiers s�accompagne par ailleurs de la prise en compte des co�ts de renouvellement,
en s�appuyant sur la dur�e de vie conventionnelle des diff�ren tes cat�gories d�infrastructures et
d��quipements r�alis�s.
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7. Bilan quantitatif des effets socio - �conomiques du tron�on
A�roport d�Orly � Versailles Chantiers

7.1 L��valuation des b�n�fices par tron�on dans un programme de cette
ampleur pose de redoutabl es probl�mes th�oriques comme
pratiques

L��valuation des b�n�fices par tron�on pose de redoutables probl�mes th�oriques et
pratiques. L��valuation des b�n�fices d�un tron�on d�un investissement structurant d�pend de son
contexte, de la situation ant�rieure , de la s�quence ult�rieure, d�o� une combinatoire complexe. En
toute rigueur, il conviendrait de comparer diff�rentes hypoth�ses de s�quencement de la r�alisation
et de la mise en service des diff�rents tron�ons. L��valuation d�un tron�on pourrait �tre r� alis�e
d�une autre mani�re par diff�rentielle entre la valeur du programme complet et celle du programme
moins le tron�on consid�r�. Mais on risque alors de sous -estimer ainsi les effets de r�seau et les
avantages car les rendements d�un r�seau sont faible ment croissants au d�but de sa mise en
�uvre, puis fortement croissants et enfin � rendements d�croissants. De plus, s�agissant d�un
projet � fortes incidences en termes d�emplois sur l�ensemble de la r�gion, la question se pose de
calculer les inductions d�emplois pour des tron�ons consid�r�s s�par�ment. Cette question n�a pas
de r�ponse robuste. Le choix a donc �t� fait de pr�senter la technique conventionnelle
correspondant � un tron�on �tudi �e d�une mani�re isol�e , compar�e avec une appr�ciation des
b�n�fices complets coh�rente avec l��valuation faite po ur le sch�ma d�ensemble , compl�t�e ensuite
par une approche particuli�re � la L18 en raison des potentiels exceptionnels de d�veloppement
�conomiques des territoirres desservis .

7.2 L��valuation du tron�on � isol� �

Cette �valuation s�appuie notamment sur les pr�visions de t rafic r�alis�es sur le tron�on ligne 18 l
aux horizons 202 4 et 20 30 de mani�re � appr�cier la mont�e en charge du projet conform�ment �
son calendrier de r�alisation.

Les situations avec projet et sans projet (situation de r�f�rence) pour les configurations � 202 4 � et
� 20 30 � sont identiques � celles utilis�es pour les pr�visions de trafic.

Les r�sultats pr�sent�s ici s�appuient sur le spr�visions de trafic  directement issues  du mod�le
MODUS de la DRIEA , caract�ris�s notamment par une fr�quentation de 15 000 voyageurs et une
charge maximale de 4 500 voyageurs environ � l�heure de pointe du matin.

Les calculs des b�n�fices correspondant stricto sensu aux gains de temps r�alis�s par les usagers,
aussi bien des transports en commun que de la voiture particuli�re, qui soit se reportent sur le
r�seau de transport en commun, soit b�n�ficient d�une r�duction de la congestion automobile en
raison de la diminution relative du trafic, sont les s uivants :

Valorisation des effets transports
en millions d�euros 2010

Ligne 18
2030 VAN

Anciens voyageurs TC 34 445
D�congestion -2 3
Anciens VP report�s vers TC 0 0
Anciens TC report�s vers les VP 8 88
Trafic induit TC 9 110
Trafic induit VP 0 0
Total 48 645

S�agissant de la r�gularit� et du confort , la m�me m�thode a �t� appliqu�e que celle retenue
pour l��valuation � l��chelle du programme (voir titre 5.3.1 du chapitre H3). Dans le cas pr�sent, il
convient de noter que le gain de r�gularit� n �a �t� valoris� que pour la seule ligne du RER B, pour
laquelle le projet permet de r�duire d�au moins 5% la charge maximale par rapport � la situation de
r�f�rence.

En millions d�euros 2010 VAN
R�gularit� 490
Confort 30

Les effets environnementaux e t urbains du projet ont �t� �valu�s selon la m�me m�thode que
celle utilis�e pour l��valuation du programme.

Les r�sultats sont les suivants pour les effets environnementaux :

Effets environnementaux (VAN en millions d�euros 2010)
Pollution 14
S�curit � 33
Effets de serre 290
Bruit 1
Total des effets environnementaux 338

Les effets urbains actualis�s � 2010 peuvent �tre estim�s, selon les m�mes normes de calcul que
pour le programme, � 400 millions d�euros 2010.

L��valuation socio -�conomique du t ron�on A�roport d�Orly / Versailles Chantiers, limit�e aux effets
classiques (effets transport principalement), est donc la suivante :

Valeur actualis�e � l�ann�e 2 010 en Md � 2010 Tron�on Ligne 18
Valorisation des effets transports 0,6
R�gularit� 0,5
Confort 0,0
Gains environnementaux et urbains 0,7
Total Avantages � classiques � 1,8

Il convient de souligner que la valorisation des � effets transports � s�appuie sur la r�partition
suivante des motifs de d�placement :

Motif %
Domicile Travail 55%
Professionnels 10%
Autres 35%
Total 100.0%

Cette r�partition a �t� retenue car le projet permet de relier des p�les majeurs d��le -de-France du
point de vu e de l��conomie et des transports (o� les d�placements � vocation travail sont
renforc�s). Les chiffres retenus par la Soci�t� du Grand Paris correspondent aux caract�ristiques
particuli�res de la zone concern�e dont la densit� d�emplois et d��tudiants est �lev�e comme l�a
montr� l a pr�sente pi�ce H, ce qui justifie un pourcentage moins �lev� de d�placements autres que
li�s � l�activit� que les donn�es donn�es tir�es d�enqu�tes d�j� anciennes cit�es � titre d�ex emple
dans le � rapport Quinet �, sans qu�il leur soit donn� de valeur prescriptive ni dans ce rapport ni



PIECE H : Evaluation socio-�conomique / Chapitre H 4 : Evaluation socio-�conomique � l��chelle du projet

Pi�ce H
p. 67 R�seau de transport public du Grand Paris / Tron�on A�roport d�Orly � Versailles Chantiers

dans l�instruction de 2014 . Avec les donn�es cit�es � titre d�exemple ancien dans le � rapport
Quinet �, la valorisation des � effets transports � passerait de 0,65 milliards � 0,58 mi lliards
d�euros.

S�agissant des autres effets du projet, et d ans l�hypoth�se tr�s restrictive , et encore plus fausse
pour cette ligne que pour les autres tron�ons du sch�ma directeur du Grand Paris, o� l�on
n�appr�cierait que les avantages li�s au trans port sans prise en compte des b�n�fices �conomiques,
et avec des hypoth�ses volontairement restrictives, le bilan total du projet appara�trait l�g�rement
n�gatif. Or, le tron�on de la ligne 18 permettra de relier plusieurs centres d�affaires et diff�rents
p�les scientifiques et universitaires de haut niveau ce qui aura des incidences �conomiques
consid�rables. Cette ligne permettra ainsi, comme l�a soulign� la partie 1, de dynamiser ces zones
et d�acc�l�rer leur croissance et de renforcer les effets d�agglo m�ration, sources de gains de
productivit�.

Il est donc indispensable de compl�ter la valorisation des avantages en proc�dant � une �valuation
des b�n�fices �conomiques du projet.

Un m�thode restrictive consiste � proc�der pour ce tron�on comme on l�a f ait pour les autres
tron�ons du sch�ma d�ensemble, en ignorant les particularit�s de la r�alit� et du potentiel de
d�veloppement de Paris -Saclay, en s�appuyant sur un calcul de performance �conomique du
tron�on, calcul�e avec la m�thode d��valuation et de repr�sentation de l�utilit� des destinations
accessibles au sein d�un territoire, bas� sur le seul impact de la L18 en termes d�am�lioration de
l�accessibilit�. Avec cette m�thode qui ne tient pas compte de la dynamique particuli�re de Paris -
Saclay, on peu t calculer que le tron�on Orly -Versailles de la � Ligne 18 � capt e 5% des b�n�fices
�conomiques du projet global , ce qui correspond au ratio entre les gains de performance
�conomique du projet, calcul�s avec la m�thode d��valuation et de repr�sentation de l�utilit� des
destinations accessibles au sein d�un territoire, et les gains de performance �conomique du
programme Grand Paris Express, calcul�s selon la m�me m�thode.

Dans ces conditions, le bilan des avantages compl�t�, calcul� suivant les normes en v igueur et
d�une mani�re homog�ne avec les m�thodes utilis�es pour le sch�ma d�ensemble et les autres
tron�ons, est pr�sent� ci -apr�s.

Valeur actualis�e � l�ann�e 2010 en Md � 2010 Ligne 18 / Tron�on
� isol� �

Valorisation des effets transports 0,6
R�gularit� 0,5
Confort 0,0
Gains environnementaux et urbains 0,7
Effets directs de r�allocation 0,5
Effets d�agglom�ration 0,3
Valorisation des nouveaux emplois 0,6
Total Avantages 3,3

Il convient de souligner que les � effets �conomiques �largis � concernent aussi bien les b�n�fices
de la densification que les gains de surplus associ�s � l�impact sur l�emploi de la r�ussite du plateau
de Saclay qui passe par la mise en service la plus rapide possible de la L18. On observe que ces
effets commencent � se produire depuis quelques ann�es, depuis l�annonce cr�dible de la
r�alisation du plateau de Saclay et de la L18. Il est certain que la non r�alisation de la ligne L18
am�nerait nombre des d�cideurs concern�s � remettre en cause leurs projets d�installation ou de
d�veloppement sur le plateau. Au contraire de diff�rer dans le temps les b�n�fices �conomiques
�largis, il conviendrait plut�t de les faire d�marrer � partir de 2020. Cependant la valorisation des
avantages �conomiques d�pend peu d�un �ventuel d�cal age � partir de 2035 de la mise en �uvre
des effets en question : le montant de l�ensemble des avantages passe de 3,27 milliards, donn�e

figurant ci -dessus, � 3,10 milliards. Par contre, dans le cas, plus vraisemblable , o� on int�grerait
correctement les a nticipations � partir de 2020 , le montant des avantages passe de 3,27 � 3,77
milliards. Cela montre bien l�importance qui s�attache � la cr�dibilit� des messages adress�s aux
investisseurs, qui passe par une grande continuit� dans la communication, quant a u calendrier de
r�alisation de la L18. Il est donc indispensable pour optimiser les effets �conomiques et la
rentabilit� de la L18, que soit respect � le calendrier arr�t� par le Premier m inistre et rappel� plus
haut.

La rentabilit� globa le du tron�on est ainsi r�elle :

Tron�on Ligne 18
Valeur actualis�e � l�ann�e 2010 en Md � 2010 Sans COFP Avec COFP
Avantages nets des divers (voirie et taxes) 3,3
Co�ts (investissement et exploitation) -2,3 -2,9
VAN 1,0 0,3
VAN / euro investi 0,49 0,14
VAN / euro d�pens� 0,41 0,11
TRI 6,2% 5,0%

Nota : pour m�moire, la technique de calcul de l�instruction de juin 2014 limite fortement la
signification du TRI, qui n�est donc fourni ici qu�� titre indicatif.

Le bilan par acteurs s��tablirait comme suit dans cette hypoth�se tr�s restrictive:

Option central e de projet R�f�rence
tendancielle

(en milliards d�euros 2010) sans COFP avec COFP
Usagers Transports Publics 1,1
Usagers V�hicules Particuliers 0
Puissance Publique -1,3 -1,9
Entreprises 0,6
M�nages 0,6
Gestionnaires d�infrastructure -
Op�rateurs de transport -

Cependant, cette technique prudente retenue pour le calcul des b�n�fices �conomiques,
d�une mani�re homog�ne avec celle utilis�e pour les autres tron�ons ne permet pas
d�appr�cier r�ellement l�importance de la r�alisation de la ligne 18 pour la r�ussite du
projet de Saclay et la croissance �conomique de la r�gion capitale.

En effet , les r�sultats du mod�le UrbanSim montrent bien que le territoire de projet de Paris -Saclay
repr�sente une part tr�s importante des effets de la r�a lisation du programme du Grand Paris
Express (environ 30% des effets d�agglom�ration et de r�allocation ) , qui se produirait
ind�pendamment de la croissance li�s aux emplois additionnels de S1, lesquels s��l�veraient � au
moins 12% de cette croissance de 11 5 000 emplois induite par le projet.

Croissance emploi
2005 -2030

2030
sans projet

S0 2030
avec projet

S1 2030
avec projet

Saclay 42 000 86 000 100 000
Total r�gion 685 000 685 000 800 000
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En appliquant ces ratios au vo lume global des avantages concern�s du programme d�ensemble, le
niveau de ces avantages �conomiques est de 5,65 milliards au lieu de 1,4 milliards, et donc le
niveau globale des b�n�fices associ�s au projet s��l�ve alors � 7,5 milliards . Dans l�hypoth�se S2,
cette donn�e serait encore sup�rieure.

On peut donc consid�rer que cet intervalle de VAN de 0,3 � 5,0 milliards d�euros repr�sente la
fourchette des risques non syst�miques du projet 28 .

Le tron�on de ligne 18 A�roport d� Orly � Versailles Cha n t iers es t tr�s rentable , car son
niveau de b�n�fices est au moins de 3,3 milliards d�euros et se situe plus probablement
au niveau de 7,5 milliards d�euros, et sa VAN est comprise entre 0,3 et 5 milliards
d�euros. Par ailleurs, ces chiffres doivent �galement tenir compte des incertitudes
suppl�men taires li�s � une possible sous - estimation du trafic, comme le montre l�examen
de la variante ci - apr�s .

7.3 Analyse de variante : sc�nario de trafic � haut � avec 20 000
voyage u rs � l�heure de pointe du matin prenant e n compte la
dyna mique sp�cifique du p la teau de Saclay

Les pr�visions de trafic produites sur la ligne 18 peuvent �tre consid�r�es comme une �valuation
prudente de la fr�quentation � terme de la ligne. Le titre H.4, 4.2 ci �avant pr�sente un �clairage
compl �mentaire, conduisant � une fr�quentation de la ligne, � l�heure de pointe du matin, de
20 000 voyageurs  plut�t que 15 000. Une variante de l��valuation socio -�conomqiue a ainsi �t�
produite en prenant en compte les deux sc�nario s alternatifs de fr �quentation � l�heure de pointe
du matin (15 000 ou 20 000).

sc�nario 15 000 sc�nario 20 000
Valeur actualis�e � l�ann�e 2010 en Md �
2010 Sans COFP Avec COFP Sans COFP Avec COFP

Avantages nets des divers (voirie et taxes) 3,3 3,8
Co�ts (investissement et exploitation) -2,3 -2,9 -2,2 -2,8
VAN 1,0 0,3 1,5 0,9
VAN / euro investi 0,49 0,14 0,77 0,36
VAN / euro d�pens� 0,41 0,11 0,66 0,30
TRI 6,2% 5,0% 7,1% 5,8%

Dans ce cas, la fourchette des b�n�fices est de 3,8 � 8 milliards et cell e de la VAN de 0,9 �
5,2 milliards. Ces r�sultats montrent une VAN clairement positive, et l�int�r�tmajeur du projet pour
accompagner l�essor des territoires travers�s et la croissance de la r�gion .

7.4 L�analyse des risques syst�miques

L�annexe 2 de la pr�se nte pi�ce H pr�sente une cartographie des risques par th�me � l��chelle du
programme et du tron�on, et expose le s mesures prises par la SGP pour le traitement de ces
risques ainsi que leur prise en compte dans l��valuation socio -�conomique.

28 En int�grant les hypoth�ses d e d�calage dans le temps ou d�anticipations acc�l�r�es vues plus haut, la
fourchette serait de 0,1 -5,5 milliards d�euros.

Par ailleurs, l�instruction de 2014 demande de v�rifier la robustesse des calculs de rentabilit� en
fonction des diff�rentes hypoth�ses de risques syst�miques (voir point 5.8 de la partie H3). Ces
calculs ont �t� r�alis�s sur la base de le sc�nario � 15 000 �, qui est une approche
conservatrice de la fr�quentation asoci�e � la ligne 18 , et extr�mement restrictive en ce
qui concerne les b�n�fices �conomiques .

Comme pour l��valuation � l��chelle du Grand Paris Express, l a premi�re �tape de l�analyse consiste
� appr�cier si le projet est expos� ou non au risque syst�mique. Cette �tape est conduite � l�aide
d�un test de � stress � ou de sensibilit� au PIB, fond� sur un sc�nario macro -�conomique fortement
d�grad�.

La VAN � sans stress � est calcul�e en co nsid�rant les avantages avec un taux d�actualisation
param�tr� � 4 %. La VAN � stress�e � est calcul�e en consid�rant les avantages dans un sc�nario
macro -�conomique se caract�risant par une croissance du PIB de 0% par an sur la dur�e de
pr�vision et un taux d�actualisation param�tr� � 4%. Ce sc�nario pr�sente a priori un fort contraste
par rapport aux option s macro -�conomiques usuellement utilis� es, dont la croissance tendancielle
est de l�ordre de 1,5% par an.

Si la VAN stress�e est in f�rieure � 80% de la VAN sans stress, ou que la VAN stress�e est n�gative,
le projet est pr�sum� vuln�rable aux risques syst�miques. C�est le cas du projet de tron�on
� Ligne 18 �, comme le montrent les tableaux ci -apr�s.

VAN (Md � 2010)
(actualisation � 4%)

VAN � sans stress � VAN � stress�e �
sans COFP avec COFP sans COFP avec COFP

Avantages 4,0 2,9
Voirie et taxes sur essence 0,0 -0,1 0,0 -0,1
Co�t (invest. + e xploit .) -2,5 -3,2 -2,5 -3,2
VAN 1,4 0,8 0,3 - 0,3
VAN / euro investi 0,66 0,28 0,14 -0, 13
VAN / euro d�pens� 0,54 0,23 0,12 -0,10

Avec prise en compte du COFP, la VAN avec stress est n�gative. Les diff�rents calculs pour la prise
en compte des risques syst�miques sont donc requis.

a) Calcul �l�mentaire :

Ce calcul, effectu� avec un t aux d�actualisation de 4,5%, correspond aux r�sultats expos�s aux
titres 6.2 et 6.3 pr�c�dents. Ces derniers ont montr� que la VAN obtenue �tait positive .

b) Calcul de risque sp�cifique au projet :

Le calcul est r�alis� selon les m�mes principes que ceu x pr�sent�s au chapitre H3 pour l��valuation
du programme Grand Paris Express .

Les r�sultats sont les suivants avec l�application de la m�thode de calcul d�finie dans l�instruction de
2014. Ils montrent la r�silience de la VAN du tron�on ligne 18 :
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VAN selon option s probabilis� es Tron�on Ligne 18

VAN probable 1,6 0,9
Rappel : VAN calcul �l�mentaire

(premi�re m�thode) 1,0 0,3

La VAN probable calcul�e dans cette approche est positive, et sup�rieure � la VAN issue
du calcul �l�mentaire.

c) Calcul param�tr� (risque syst�mique extr�me) :

Le calcul est r�alis� selon les m�mes principes que ceux pr�sent�s au chapitre H3 pour l��valuation
du programme Grand Paris Express . Les r�sultats sont les suivants pour le tron�on ligne 18 :

VAN (Md � 2010)
Tron�on ligne 18

sans COFP avec COFP
Avantages 3,0
Divers (voirie et taxes sur essence) 0,0 0,0
Co�ts d�exploitation et d�investissement -2,8 -3,5
VAN 0,2 - 0,5
VAN / euro investi 0,07 -0,18
VAN / euro d�pens� 0,06 -0,15

La VAN obten ue reste positive sans prise en compte du COFP. En revanche, du fait d es taux
d�actualisation tr�s d�favorables associ�s � ce calcul , la VAN devient l�g�rement n�gative avec le
COFP. Il convient de rappeller que l �option de base  retenu e ici est tr�s pr udent e et sous -estime
fortement la VAN.

En conclusion, le projet du tron�on A�roport d�Orly � Versailles Chantiers passe
correctement les tests de stress pr�vus par l�instruction de juin 2014.

7.5 La section Orsay � Gif/ Versailles Chantiers

La question d�un report �ventuel de la section Orsay � Gif/ Versailles Chantiers dans un deuxi�me
temps a �t� pos�e par l�avis du CGI.

Il convient d�abord de souligner que la rentabilit� de cette section est significative. Certes, si on ne
tient pas compte du potentiel de d�veloppement de la zone, la VAN de cette section prise isol�ment
est limit�e, voire l�g�rement n�gative , comme le montre le tableau suivant :

Equilibre g�n�ral Tron�on ligne 18
(Md �2010) Sans COFP Avec COFP

Avantages 1,053
Divers (voirie et taxes sur essence) -0,011 -0,014
Co�ts d�exploitation et d�investissement -0,822 -1,044
VAN 0,220 -0,005

Il convi ent de souligner que ces calculs sont des chiffres tr�s prudents qui ont tendance � sous -
estimer :
- d�une part, le transfert modal c�est -dire la fr�quentation de la ligne, due aux usagers,
notamment les salari�s captifs d�emplois extr�mement sp�cialis�s qui renonceront � la voiture
particuli�re en raison de la consid�rable congestion sur la r�gion consid�r�e au profit d�un mode de
transport performant en termes de vitesse et de r�gularit� par rapport � la desserte actuelle par
autobus. La sous -estimation des trafics a fait l�objet d�un rapport approuv� par le Conseil
scientifique de la SGP. Cette sous -estimation est comprise dans une fourchette de 30% � 90%. Des
�tudes doivent �tre entreprises en 2016 pour resserrer cette fourche tte et la pr�ciser par tron �on.
Dans cette attente, il faut rappeler que la SGP n�a pas int�gr� ces �l�ments dans ses �valuations
qui doivent donc �tre consid�r�es comme des minima ;
- et, d�autre part, les consid�rables b�n�fices �conomiques associ�s � la r�ussite du plateau
de Sac lay qui passe par la r�alisation n�cessaire de la L18. Le chiffre retenu ici est �galement un
chiffre tr�s prudent ; il appliqu e une imputation a minima qui r�sulte de la seule valorisation
�conomique de l�am�lioration de l�accessibilit� du fait de la lign e 18, sans int�grer le formidable
potentiel de d�veloppement des zones d�Orly, de Saint -Quentin -en Yvelines et de Satory.

Ainsi la VAN d�Orly -Versailles retenue pour l�avis du CGI est de 0,340 milliards d�euros est �
l��vidence un  chiffre minimal, avanc � par la Soci�t� du Grand Paris par prudence et par coh�rence
avec les m�thodes utilis�es pour appr�cier les b�n�fices des autres tron�ons, alors qu�il convient de
s�attendre en r�alit� � une VAN comprise entre au minimum 1 et 5 milliards d�euros, voire pl us,
comme cela est indiqu� plus haut dans le point 7.3 ; avec une VAN de 1 � 5 milliards d�euros pour
Orly -Versailles , l�ensemble du tron�on est tr�s rentable, en toute hypoth�se, y compris sur la
section Orsay -Versailles.

En effet, la mise en service s� quenc�e de la ligne 18, la r�alisation de la section Versailles/Nanterre
intervenant post�rieurement � celle de la section Orly/Versailles , correspond � deux coh�rences de
liaison territoriale : relier, dans un premier temps les entreprises et laboratoires de recherches
priv�s et publics du plateau de Saclay et de Saint -Quentin/Satory et les connecter � l�Est de l�Ile de
France par la gare A�roport d�Orly et, dans un second temps le plateau de Saclay au potentiel
�conomique de l�Ouest de l�Ile de France, no tamment au centre d�affaires de La D�fense par la
connexion via Nanterre.

Le Premier ministre a ainsi d�cid� d�acc�l�rer, dans une communication au conseil des ministres du
9 juillet 2014, la mise en service entre CEA Saint - Aubin et A�roport d�Orly af in d�accompagner le
d�veloppement du plateau de Saclay qui concentre d�j� 15% de la recherche publique fran�aise
(Thal�s, Danone, Horiba, Institut d�Optique, laboratoires de Polytechnique, AgroParisTech etc.) et
apporter �galement une synergie aux investis sements consentis par l�Etat dans le cadre du plan
campus (1,8 milliard d�euros). Le Premier ministre a confirm� sa d�cision lors de la r�union du
comit� interminist�riel du 13 octobre 2014 consacr� au Grand Paris. La r�alisation de la liaison
entre A�ropo rt d�Orly  et le plateau de Saclay est ainsi pr�vue pour 2024.

La mise en service entre le CEA Saint -Aubin et Versailles Chantiers, avec l�implantation de trois
gares, doit accompagner l�urbanisation autour de la gare Saint -Quentin Est (1500 logements
ini tialement dans le CDT avec un potentiel compl�mentaire) et autour de la gare Satory une des
rares possibilit�s d�urbanisation de Versailles (3 000 � 5 000 logements dans le CDT pour Satory et
10 000 emplois). Ces gares apporteront aux 100 000 emplois des e ntreprises priv�es de niveau
international de Saint -Quentin -en-Yvelines : Technocentre Renault � proximit� imm�diate de la
gare de Saint Quentin Est de la ligne 18, qui, outre ses 12 000 salari�s, re�oit chaque jour 2000
visiteurs, EADS, Bouygues, Cr�dit A gricole et au potentiel urbain de Satory, le transport structurant
compl�mentaire aux lignes Transilien qui leur fait aujourd�hui d�faut. Le report de cette desserte
p�naliserait le d�veloppement de ces entreprises et d�couragerait les implantations future s.

L�excellence du territoire, notamment avec le p�le de comp�titivit� sur les mobilit�s du futur
implant� � Satory, qui regroupe la recherche priv�e (Renault et Peugeot) et publique (IFSTTAR),
constitue un atout dans le cadre de la candidature de Paris p our l�exposition universelle de 2025, de
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m�me que les �quipements sportifs des Yvelines dans le cadre de la candidature aux Jeux
Olympiques de 2024 : Golf national et v�lodrome de Saint -Quentin -en-Yvelines, comp�tition
cycliste sur route pr�vue � Versaille s.

Actuellement, la desserte en transport en commun se fait dans les vall�es, RER B dans la vall�e de
l�Yvette au sud et REC C dans la vall�e de la Bi�vre au nord sans aucune liaison avec le plateau. Le
RER C assurera, apr�s travaux, pour la seule liaison entre Massy et Versailles un temps de trajet
pratiquement identique � celui de la ligne 18 (22 min 30), avec toutefois un intervalle diff�rent
entre les trains (10 min contre 3 min sur la ligne 18), mais la desserte du plateau n�en sera pas
am�lior�e pour autant. En effet, la desserte du plateau, de Massy � Saint -Quentin -en-Yvelines, est
assur�e par une seule ligne d�autobus qui, si la ligne 18 n�est pas mise en service entre Orsay - Gif
et Versailles Chantiers, ne pourra pas faire face � la demande, et ce la d�s avant 2030.
Reporter la s�quence de mise en service pr�vue entre Orsay - Gif et Versailles Chantiers ob�rerait
le potentiel de d�veloppement de Saint -Quentin et de Satory car les lignes de transports collectifs
actuels n�offrent pas un service perf ormant avec les centres de d�cisions parisiens, notamment La
D�fense. Le rabattement par autobus sur les gares de Saint -Cyr et de Versailles Chantiers, par des
routes d�partementales d�j� fortement encombr�es, complexifierait les trajets en multipliant les
modes de transport et allongerait consid�rablement les temps de trajet des salari�s.

Il serait donc anti �conomique de reporter la s�quence de mise en service pr�vue entre Orsay - Gif
et Versailles Chantiers et de plus cela ob�rerait le potentiel de d�v eloppement de Saint -Quentin et
de Satory car les lignes de transports collectifs actuels n�offrent pas un service performant avec les
centres de d�cisions parisiens, notamment La D�fense. Le rabattement par autobus sur les gares de
Saint -Cyr et de Versaill es Chantiers, par des routes d�partementales d�j� fortement encombr�es,
complexifie les trajets en multipliant les modes de transport. De surcro�t, la liaison entre Saint -Cyr
ou Versailles pour La D�fense se limite � 4 trains en heure de pointe avec un tem ps de parcours de
plus de 25 minutes (15 min entre Versailles Chantiers et La D�fense lorsque la ligne 18 sera
prolong�e).

7.6 La date optimale de mise en service

Comme dans l��valuation r�alis�e � l��chelle du Grand Paris Express (voir chapitre H3), on a
pro c�d� au calcul du taux de rentabilit� imm�diate selon plusieurs dates de mise en service de la
ligne 18 , afin de d�terminer la date optimale de mise en service du projet : la date optimale de
mise en service est en principe la date au-del� de laquelle le t aux de rentabilit� imm�diate est
sup�rieur au taux d�actualisation (pris ici � 4,5%). Dans l�hypoth�se d�une mise en service effective
de la totalit� Orly - versailles en 2030, et en utilisant les param�tres minorant s des calculs effectu�s
dans le cadre d e l�option de base pr�sent�e dans ce document, le taux de rentabilit� imm�diate
devient sup�rieur � 4,5% � partir de 2030 pour l�ensemble de la L18, ce qui tend donc � confirmer
le calendrier de mise en �uvre du projet L18 dans son ensemble d�fini dan s le cadre du Nouveau
Grand Paris.

Dans cette hypoth�se , on a proc�d� au calcul de la VAN avec un diff�r� de 5 ans, comme le montre
le tableau suivant . Les r�sultats obtenus montrent nettement que la VAN est sup�rieure pour une
mise en service pr�vue conf orm�ment au calendrier d�fini dans le cadre du Nouveau Grand Paris.
De plus comme le montre le tableau, la VAN avec COFP est , dans cette approche restrictive sur les
b�n�fices �conomiques, assez peu sensible � la date de mise en service :

Evolution de la VAN de la ligne 18 en fonction du temps

Option s ligne 18 VAN

Option s Prise en compte du risque sans COFP avec COFP
L18 Avec : calcul �l�mentaire 1,0 0,3

L18 + 5 ans Avec : calcul �l�mentaire 0,8 0, 3

Cependant les incertitudes fortes sur l�importance et le calendrier de mont�e en puissance des
effets �conomiques am�nent � devoir appliquer ces formules de calcul avec circonspection. Dans la
mesure o� la r�alisation de la L18 conditionne fortement la r�ussite du projet de plate - forme
technologique et sc ientifique, on peut consid�rer que les effets �conomiques interviendront tr�s t�t,
d�s la mise en service et sont probablement d�s � pr�sent � l��uvre compte tenu des anticipations
des acteurs �conomiques concern�s , et cela milite pour une r�alisation la p lus rapide possible de cet
investissement.

7.7 Synth�se

La L18 permettra de relier rapidement au reste de la m�tropole une zone extr�mement
prometteuse.

L�investissement de la ligne 18 repr�sente un co�t direct de 2, 9 Md� pour des avantages qui
s�inscrivent dans une fourchette d�incertitude dont la limite basse est 3,3 Md�. Cette limite
correspond � l�application la plus prudente de l�impact socio -�conomique de la ligne 18 avec les
m�thodes homog�nes avec celles utilis�es pour les autres tron�ons et sans te nir compte de la
dimension �conomique tr�s particuli�re de la zone desservie par la L18. La partie haute de la
fourchette est de 8,3 milliards en moyenne, selon le degr� de r� ussite des politiques publiques �
l��uvre dans cette zone.

En toutes hypoth�ses s ur la quantification de cet impact socio -�conomique, la ligne 18 s�av�re
indispensable compte tenu de la dynamique d�j� observ�e sur la zone et des nombreux projets
d�implantation de laboratoires, d�universit�s et d�entreprises dont elle est souvent une co ndition.

En r�sum� pour le tron�on A�roport d�Orly � Versailles Chantiers :

Les co�ts bruts d�investissement (investissements non actualis�s initiaux et de renouvellement,
nets des valeurs r�siduelles) retenus dans l��valuation socio -�conomique du tro n�on sont de
2,9 milliards d�euros en valeur 201 0, pour des b�n�fices compris entre 3,3 et 8 milliards
d�euros suivant les m�thodes de calcul utilis�es , sans parler des b�n�fices encore plus �lev�s
associ�s � la r�ussite de l�ensemble des politiques publi ques � l��uvre sur cette partie de la
r�gion.

Le projet pr�sente un enjeu consid�rable en tant qu�axe strat�gique de desserte et
comme catalyseur des dynamiques � l��uvre dans une zone de la m�tropole dont
l�imp ortance �conomique est capitale.

Il appara�t indispensable pour des raisons �conomiques de r�aliser ce tron�on selon le
s�quencement pr�vu. Au - del� de l�horizon cible 2030, le sch�ma d�ensemble pr�voit
l�extension du r�seau de Versailles vers Nanterre. L�extension prolongera la desserte
du territoire strat�gique de l�ouest parisien par le Grand Paris Express et am�liora les
connexions entre les grands p�les de la m�tropole, notamment La D�fense et le plateau de
Saclay. Les dynamiques crois�es entres zones universitaires, scientifiques et d�affaires en seront
amplifi�es.
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Annexe 1 : Synth�se des hypoth�ses et des r�sultats centraux

Contexte du projet et donn�es d�entr�e :

D�finition des situations de projet et de r�f�rence (sans projet) :

Evaluation programme

Evaluation projet

Hypoth� ses de croissance socio - d�mographique ( option central e) :

Valeurs tut�laires et param�tres retenus pour les option s pr�sent�s :

Ann�e
d’actualisation 2010

Avec prise en compte
des risques Calcul �l�mentaire 4,5%

Dur�e du bilan
Jusqu �� 2070, puis calcul de la valeur r�siduelle de 2070 � 2140 avec
avantages maintenus constants, sauf pour le CO2 qui cro�t comme le taux
d’actualisation

Taux de
croissance

PIB

Jusqu�� 2030 1,5%

Apr�s 2030 1,5%

Taux de
croissance

Trafic

PROGRAMME : 0,5 % par an apr�s 2035

PROJET : 0,5% par an apr�s 2030

COFP et PFRFP
COFP 1,20

PFRFP 0,07 pour taux d’actualisation constant � 4,5%

TVA
Taux normal 20,0%

Taux r�duit (billets TC) 10,0%

Valeur du temps

Professionnels 22,3 �2010 / h en 2010

Domicile - travail 12,6 �2010 / h en 2010

Autres 8,7 �2010 / h en 2010

Taux de
croissance

Valeur du temps

Jusqu�� 2030 0,7%

Apr�s 2030 0,7%
Co�t

d’exploitation
des v�hicules

particuliers

0,21 �/v�h.km

Prix de la tonne
de CO2

en 2010 32 �2010 / t

en 2030 100 �2010 / t

en 2050 241 �2010 / t
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Pr�visions de trafic :
Les pr�visions de trafic r�sultent de la mise en �uvre du mod�le MODUS , g�r� par la DRIEA, dont
les r�sultats ont �t� compar�s � ceux des mod�les ANTONIN et GLOBAL respectivement g�r�s par
le S TIF et la RATP.
Les hypoth�ses et techniques de mod�lisation utilis�es font appa ra �tre une sous -�valuation des
trafics pr�visibles sur le r�seau Grand Paris Express, ainsi que l�a fait observer le Commissaire
g�n�ral � l�investissement qui a not� , dans so n avis relatif au tron�on Olympiades � A�roport d�Orly
(Ligne 14 Sud), que les travaux de recherche effectu�s par la Soci�t� du Grand Paris � confirment
une probable sous -estimation des fr�quentations du futur r�seau du Grand Paris, dans une
fourchette est im�e entre 30% et 150% environ �. Cela signifie que les calculs de VAN pr�sent�s
dans cette pi�ce H sont probablement sou s-estim�s et que les rentabilit� s du Grand Paris Express
et de la ligne 18 sont donc nettement sup�rieur es aux r�sultats pr�sent�s ici dans une approche
prudente des calculs.

Pr�visions de r�partition de l�emploi et de la population :
Les donn�es de cadrage du mod�le MODUS ( comme celles des autres outils de mod�lisation du
trafic ) reposent sur des projections tr�s fines de la population et des emplois. Cependant , le calage
des projections d�emploi est r�alis� sur la base des pr�visions globales � l��chelle de la zone dense
de la r�gion r�sultant de l�application du mod�le URBANSIM , mod�le de pr�vision int�gr�e de la
r�partition spatiale de l�emploi et de la population sur la base des derni�res connaissances
�conomiques en mati�re de localisation des r�sidents et des activit�s. Les r�sultats de ce mod�le
montrent que la r�alisation de l�infrastructure de transport entra�nera une densificat ion de la
croissance de l�emploi dans le p�rim�tre de l�infrastructure, facilit�e par la disponibilit� de terrains
mutables. Les r�sultats de URBANSIM sont d�ailleurs compar�s � ceux de deux autres mod�les
� Pirandello � et � Relu Tran �.

Trafic pr�visi onnel sur le r�seau Grand Paris Express :

Horizon 2030 :
- 265 000 � 300 000 voyageurs � l�heure de pointe du matin
- 2 millions de voyages quotidiens en semaine

Horizon 2035 (hypoth�se de mise en service compl�te du sch�ma d�ensemble) :
- 300 000 � 350 000 voyageurs � l�heure de pointe du matin
- 2 millions � 2,5 milions de voyages quotidiens en semaine

Trafic pr�visionnel sur le tron�on A�roport d�Orly � Versailles Chantiers :

Horizon 2024 :
- environ 8 000 voyageurs � l�heure de pointe du matin
- environ 55 000 voyages quotidiens en semaine

charge maximale : entre 3 000 et 4 000 voyageurs � l�heure de pointe du matin

Horizon 2030 (r�sultats mod�les : � sc�nario 15 000 �) :
- environ 15 000 voyageurs � l�heure de pointe du matin
- environ 100 000 voya ges quotidiens en semaine

charge maximale : environ 4 500 voyageurs � l�heure de pointe du matin

Horizon 2030 (�clairage compl�mentaire : � sc�nario 20 000 �) :
- environ 20 000 voyageurs � l�heure de pointe du matin
- environ 1 5 0 000 voyages quoti diens en semaine

charge maximale : environ 6 0 00 voyageurs � l�heure de pointe du matin

Co�ts d�investissement pris en compte pour l��valuation socio - �conomique :

Co�ts d�exploitation :
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R�sultats :
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Annexe 2 : Analyse de s risques

Pr�ambule

La vari�t� de risques potentiels auxquels la mise en �uvre globale du Grand Paris Express est
expos�e est � la mesure de l��tendue g�ographique de ce programme de tr avaux et du r�le moteur
qui lui est assign� dans le d�veloppement �conomique et urbain de la r�gion Ile -de-France. Certains
de ces risques rel�vent directement des risques � projet �, dont la ma�trise fait partie des
responsabilit�s du ma�tre d�ouvrage (ri sques techniques et environnementaux, risques li�s �
l�organisation et � la conduite du projet�), d�autres en revanche sont associ�s � des �l�ments de
contexte partiellement ou totalement exog�nes au ma�tre d�ouvrage, comme par exemple ceux
ayant trait aux �volutions du contexte �conomique national ou � la convergence des politiques
publiques en mati�re d�am�nagement territorial. Le degr� de ma�trise du risque et la nature des
mesures de pr�vention mises en �uvre d�pendent donc de mani�re substantielle de l a cat�gorie de
risque consid�r�e.

La pr�sente cartographie des risques est transmise au Commissariat g�n�ral � l�investissement �
l�occasion de l�instruction du dossier d��valuation socio -�conomique relatif au tron�on A�roport
d�Orly � Versailles Chantier s (Ligne 18) .

Elle est compos�e :

- d�un r�capitulatif des actions men�es en termes de ma�trise des risques depuis l�origine du
projet, comportant �galement un �clairage sur les outils m�thodologiques compl�mentaires mis
en �uvre par la Soci�t� du Grand Par is � partir de la phase d��tudes d� avant -projet ;

- d�un tableau qui identifie et caract�rise les risques auxquels sont soumis le programme Grand
Paris Express dans son ensemble et le projet compos� du tron�on A�roport d�Orly � Versailles
Chantiers.

Une d �marche continue pour ma�triser les risques sur une op�ration
complexe

Dans le cadre de sa mission de conception et de r�alisation des projets d�infrastructures qui
composent le r�seau de transport public du Grand Paris, la Soci�t� du Grand Paris int�gre l a
dimension � risque �, au m�me titre que les enjeux majeurs que sont le respect des co�ts, des
d�lais et de la qualit�.

Les actions men�es en mati�re de ma�trise des risques par la Soci�t� du Grand Paris depuis sa
cr�ation et les premi�res �tudes sur le n ouveau r�seau structurant de transport en commun
peuvent �tre regroup�es en deux cat�gories principales :

- garantir la connaissance la plus compl�te et la plus pr�cise possible du contexte
dans lequel doit s�ins�rer le projet, de mani�re � pouvoir exploiter pleinement ces �l�ments
lors des �tudes de faisabilit�, puis de conception ;

- s�adapter � la complexit� du projet en apportant une attention particuli�re � la
ma�trise du calendrier pr�visionnel et en anticipant le cas �ch�ant certaines d�marches ;

1. Actio ns men�es pour la connaissance du contexte d�insertion du projet

S�agissant d�un projet d�infrastructures devant majoritairement �tre r�alis� en souterrain, la
connaissance de l�environnement constitue un enjeu majeur : elle d�termine la faisabilit� des
solutions techniques envisag�es, permet de fiabiliser la conception des ouvrages et garantit leur
bonne r�alisation en phase chantier. La prise en compte de l�environnement est donc d�autant plus
efficace qu�elle intervient t�t dans le processus d��tudes.

Diff�rentes �tudes relevant de l��valuation environnementale des projets de travaux, d�ouvrages et
d�am�nagement au sens du code de l�environnement ont ainsi �t� conduites depuis l�origine du
projet :

• Dans l�esprit de la directive europ�enne 2001/42/CE re lative � l��valuation des incidences de
certains plans et programmes sur l�environnement, la loi du 3 juin 2010 relative au Grand
Paris avait pr�vu que le r�seau de transport public du Grand Paris fasse l�objet d�une
�valuation environnementale pr�alable. Cette �valuation strat�gique environnementale ,
pr�sent�e � l�occasion du d�bat public qui s�est tenu entre octobre 2010 et janvier 2011,
constituait une innovation par rapport aux proc�dures traditionnellement suivies en France
dans le domaine des projets de transport. Elle a permis de mettre en valeur les principaux
enjeux environnementaux � l��chelle du r�seau complet et de guider de mani�re significative
la d�finition des premiers trac�s et projets de gare pr�sent�s au d�bat public.

• A partir de 2011, ave c l��laboration des premiers dossiers d�enqu�te publique pr�alable �
d�claration d�utilisation publique, les �l�ments produits dans le cadre de l��valuation
strat�gique environnementale ont �t� approfondis et compl�t�s, en prenant en compte les
caract�rist iques plus d�taill�es du projet, telles qu��tablies dans le cadre des �tudes
pr�alables et pr�liminaires de la Soci�t� du Grand Paris :

o Le premier dossier d�enqu�te publique (tron�on Pont de S�vres � Noisy -Champs)
comportait d�une part une �tude d�impact g lobale , r�alis�e � l��chelle du r�seau
dans son ensemble et constituant ainsi une actualisation compl�te de l��valuation
strat�gique environnementale, et d�autre part une �tude d�impact � tron�on � ,
d�taillant les enjeux � l��chelle du projet soumis � enqu �te publique.

o Les dossiers d�enqu�te publique ult�rieurs (dont l e dossier relatif au tron�on A�roport
d�Orly � Versailles Chantiers ) comportent quant � eux uniquement une �tude
d�impact � tron�on �, tout en rappelant les enjeux � l��chelle du programme ide ntifi�s
dans l��tude d�impact globale.

Les �tudes d�impact font partie int�grante des dossiers d�enqu�te publique ; elles donnent
lieu � un avis de l�Autorit� environnementale (Conseil g�n�ral de l�environnement et du
d�veloppement durable). Elles traitent de l�ensemble des th�matiques relevant du champ de
l�environnement et pouvant interagir avec le projet (sol et sous -sol, faune et flore, milieux
naturels, milieu humain, paysage et patrimoine, qualit� de l�air, etc.) ; elles pr�sentent l��tat
de l�environ nement avant la r�alisation du projet ainsi que les impacts positifs et n�gatifs de
ce dernier, en justifiant les choix retenus et en exposant les mesures d��vitement, r�duction
ou compensation des impacts, ainsi que leurs co�ts et leurs modalit�s de suivi �ventuelle s.
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L�ensemble de ces �tudes d�ing�nierie environnementale s�appuient sur une recherche
documentaire fine (consultation, recoupement et exploitation des bases de donn�es des
organismes sp�cialis�s), compl�t�e par des reconnaissances de terrain s p�cifiques et des
�tudes ou mod�lisations particuli�res : inventaires faune / flore, diagnostics phytosanitaires,
mod�lisations hydrog�ologiques, mod�lisations des effets vibratoires, etc.

Dans les domaines de la g�ologie et de l�hydrog�ologie, dont la bon ne connaissance est cruciale
pour s�curiser les solutions techniques, les co�ts et les d�lais de r�alisation du projet, la Soci�t� du
Grand Paris a lanc� d�s 2012 la premi�re s�rie 29 d�une campagne de sondages g�otechniques ,
qui se poursuit au fur et � mesu re des diff�rentes phases d��tude de conception. Avec l�avancement
des �tudes, le maillage entre les points de sondages s�affine, et le mod�le g�ologique et
hydrog�ologique s�enrichit et se pr�cise de mani�re � r�duire les al�as.

Les actions ainsi entrepr ises visent explicitement � pr�venir l�apparition de risques techniques ou
environnementaux qui r�sulteraient d�une connaissance insuffisante du contexte. Des d�marches
similaires ont �galement �t� men�es dans les autres domaines du projet : ainsi, concern ant
l�action fonci�re , des groupements de prestataires sp�cialis�s ont �t� missionn�s � partir de 2011
par la Soci�t� du Grand Paris afin de conduire dans un premier temps les actions d�identification des
propri�taires priv�s des parcelles susceptibles d�� tre concern�es par le projet, puis les n�gociations
fonci�res pr�alables aux acquisitions.

Enfin, la Soci�t� du Grand Paris a mis en place des comit�s de pilotage qui rassemblent les
maires, les services techniques des collectivit�s, les responsables de c ommunaut�s d�agglom�ration
et des conseils g�n�raux, les repr�sentants du STIF, des op�rateurs de transport et des services de
l�Etat. Les comit�s de pilotage sont un lieu d��change et d�examen des meilleures solutions
techniques, urbaines et environnement ales pour l�implantation et l�insertion des ouvrages du
m�tro : ils permettent de garantir la bonne connaissance et la prise en compte adapt�e des projets
territoriaux � l��chelle locale.

2. Actions men�es pour la ma�trise du calendrier

La r�alisation du Gr and Paris Express dans les d�lais fix�s par la puissance publique est essentielle
au regard des enjeux du projet, aussi bien sur les d�placements quotidiens des Franciliens que sur
le d�veloppement de la r�gion capitale. D�s sa cr�ation, la Soci�t� du Gran d Paris s�est donc
structur�e de mani�re � r�pondre � cet objectif :

- dans son organisation interne , en mettant en place des directions de projet d�di�es par
tron�on de ligne, permettant de disposer de la r�activit� n�cessaire au pilotage des �tudes
simult an�es des diff�rents projets d�infrastructures composant le r�seau, tout en s�appuyant
sur des unit�s et directions op�rationnelles transversales apportant un soutien et une
expertise sur des th�matiques communes � tous les tron�ons (ing�nierie environneme ntale,
infrastructures et m�thodes constructives, syst�mes, etc.) ;

- en d�signant, d�s l�approbation du sch�ma d�ensemble du r�seau en 2011, les bureaux
d��tudes d�ing�nierie et d�assistance technique en charge des �tudes pr�alables et
pr�liminaires qui dev aient conforter et pr�ciser les caract�ristiques du projet.

29 � Mission G11 � (associ�e aux �tudes de faisabilit� et aux �tudes pr�liminaires) au sens de la norme NF P 94 -500 relative
aux missio ns g�otechniques

Cette organisation a permis � la Soci�t� du Grand Paris de mener � bien la phase d��tudes de
faisabilit� pour l�ensemble des tron�ons plac�s sous sa ma�trise d�ouvrage dans les trois ans qui ont
suivi l�approbation du sch�ma d�ensemble.

Le tron�on A�roport d�Orly � Versailles Chantiers , objet de la pr�sente �valuation socio -
�conomique, donnera lieu � une p remi�re mise en service jusqu�� la gare CEA Orsay Gif ou Saint -
Aubin � l�horizon 2024 ; les �tudes d�avant -projet d�buteront sur ce tron�on d�but 2016.

Le respect du calendrier pr�visionnel passe �galement par un processus de planification d�taill�e
des t�ches n�cessaires � la mise en �uvre du projet, qui a conduit dans certains cas � envisager
l�anticipation de certaines d�marches par rapport � la pratique courante des projets
d�infrastructures de transport :

• Le nombre tr�s important de parcelles et de tr�fonds � acqu�rir pour la r�alisation du r�seau
fait de la ma�trise du foncier l�une des acti ons critiques pour la tenue du calendrier. La
Soci�t� du Grand Paris a retenu les dispositions suivantes pour pr�venir le risque de d�rive
calendaire li� notamment aux d�marches d�expropriation pour raison d�utilit� publique :

o favoriser autant que possible les acquisitions � l�amiable et n�envisager l�expropriation
qu�en dernier recours : ainsi, le montant total des d�pe nses effectu�es par la Soci�t�
du Grand Paris en 2012 -2014 pour les acquisitions fonci�res servant � la r�alisation
des infrastructures du Grand Paris Express (avant que les premiers tron�ons ne
soient d�clar�s d�utilit� publique) s��l�ve � environ 130 millions d�euros ;

o pr�senter � enqu�te publique les diff�rents tron�ons d�s que ceux -ci pr�sentent la
maturit� technique suffisante, de mani�r e � pouvoir b�n�ficier au plus t�t des
d�clarations d�utilit� publique et, � terme, des arr�t�s de cessibilit� n�cessaires ;

o demander � l�autorit� comp�tente pour prendre les d�clarations d�utilit� publique de
d�clarer urgente la prise de possession des te rrains n�cessaires au projet, ce qui
permet de r�duire certains d�lais administratifs de la phase d�expropriation : ainsi, les
travaux du tron�on Pont de S�vres � Noisy -Champs (� Ligne 15 Sud �), qui sera le
premier � �tre mis en service, ont �t� d�clar�s d�utilit� publique et urgents par le
d�cret n� 2014 -1607 du 24 d�cembre 2014 .

• Les �tudes d�ing�nierie environnementale (voir titre 1 pr�c�dent) ont par ailleurs permis de
recenser et de mettre en �vidence les diff�rentes proc�dures compl�mentaires � pr�vo ir sur
chaque tron�on (selon les cas : autorisations ou d�clarations au titre de la loi sur l�eau,
autorisations ou d�clarations au titre des installations class�es, autorisations de
d�frichement, autorisations d�intervention sur esp�ces prot�g�es�). Sur c ette base, une
r�flexion est men�e entre la Soci�t� du Grand Paris et les services instructeurs afin
d�optimiser le calendrier des proc�dures d�examen .

• Des probl�matiques identifi�es comme sensibles ont �galement fait l�objet d�une
anticipation strat�giqu e par le ma�tre d�ouvrage : ainsi du sch�ma directeur d��vacuation des
d�blais, �tabli par la Soci�t� du Grand Paris d�s la phase d��tudes pr�liminaires, afin de
d�finir de premi�res orientations et de convenir de modalit�s d�action partag�es avec les
inte rvenants concern�s, en amont de la phase op�rationnelle.
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Prise en compte des risques dans l��valuation du projet

Au-del� des actions que la Soci�t� du Grand Paris met en �uvre pour traiter les risques en
r�duisant leur probabilit� d�occurrence ou en l imitant leurs impacts, l�effort d��valuation permet de
s�assurer de la prise en compte de ces risques dans l��valuation socio -�conomique du projet. Ces
actions visent en particulier � minimiser les risques inh�rents au choix d�hypoth�ses dont
la r�alisatio n est exog�ne au ma�tre d�ouvrage.

1. Prise en compte des risques syst�miques dans l��valuation socio -
�conomique

On appelle risques syst�miques tous les risques corr�l�s d�une fa�on ou d�une autre � la croissance
�conomique. A titre d�exemple, ces risques portent sur l��volution future de la croissance
�conomique, la conjoncture financi�re et le risque de taux, l��volution d�mographique� Au niveau
de l��valuation socio -�conomique ces risques sont trait�s par la m�thode d�analyse de la robustesse
du bilan fa ce aux risques syst�miques pr�conis�e dans l�instruction de juin 2014.

2. Prise en compte des risques non syst�miques dans l��valuation socio -
�conomique

Par opposition aux risques syst�miques, les risques non syst�miques sont les risques non corr�l�s �
la c roissance �conomique.

Risques pesant sur les co�ts du projet

Dans l��valuation socio -�conomique, les risques pesant sur les co�ts de conception / r�alisation
sont pris en compte � travers la provision (= � surco�t �) associ�e aux al�as et incertitudes
int�gr�e dans le co�t d�investissement utilis�. En effet, cette provision est d�termin�e � dire
d�expert par retour d�exp�rience, c�est -�-dire d�une part sur la base des analyses ex -post d�autres
projets d�infrastructures similaires, et d�autre part en prenant en consid�ration l�ensemble des
mesures pr�vues par la ma�trise d�ouvrage et destin�es � r�duire les risques. Cette provision
int�gre bien l�ensemble des risques et leurs occurrences statistiques, y compris combin�s car elle
int�gre tous les types d�impr� vus qui ont pu se produire sur d�autres projets entre les �tudes
pr�alables et la mise en service.

Risque pesant sur les d�lais du projet

En ce qui concerne les d�lais, des tests de d�calage dans le temps de la mise en service ont �t�
r�alis�s � l��chelle du programme et du tron�on et montrent que la VAN d�cro�t � mesure que la
date de mise en service est repouss�e. On montre notamment que dans le cas du tron�on A�roport
d�Orly - Versailles Chantiers, la VAN reste positive m�me avec une date de mise en serv ice retard�e
de 5 ans.

Par ailleurs, des tests de d�calage dans le temps de l�occurrence des avantages �conomiques ont
�t� �galement men�s, qui permettent de s�assurer qu�un tel retard ne mettrait pas en p�ril la
rentabilit� socio -�conomique de l�op�ration .

N�anmoins, d ans la mesure o� la r�alisation de la L18 conditionne fortement la r�ussite du projet
de plate - forme technologique et scientifique, on peut consid�rer que les effets �conomiques
interviendront tr�s t�t, d�s la mise en service et sont probab lement d�s � pr�sent � l��uvre compte

tenu des anticipations des acteurs �conomiques concern�s, et cela milite pour une r�alisation la
plus rapide possible de cet investissement.

Risques pesant sur les avantages du projet (recettes, avantages non mon�t aires�) et en particulier
risques pesant sur la fr�quentation future de la ligne

Les hypoth�ses retenues pour caract�riser l�attractivit� du futur r�seau Grand Paris Express
interviennent � plusieurs niveaux de la vie du projet :

- au niveau de l�opportunit� du projet : les avantages associ�s � l��valuation socio -
�conomique d�pendent directement de la fr�quentation pr�visionnelle des diff�rentes lignes
ainsi que des effets �conomiques �largis, qui reposent sur le r�le de � moteur de
croissance � du r�seau de transport ;

- au niveau de la conception du projet : les pr�visions de trafic sont �galement d�terminantes
dans le dimensionnement des ouvrages et des syst�mes.

Dans ces domaines, la Soci�t� du Grand Paris a fait le choix d�une approche consistant � dispose r
de plusieurs s�ries de r�sultats et � les croiser entre eux, de mani�re � appr�cier la robustesse des
conclusions qui en sont tir�es, que celles -ci concernent l�int�r�t du projet ou bien les
caract�ristiques d�taill�es des diff�rents syst�mes et ouvrages :

• En mati�re d��valuation socio -�conomique :

Les hypoth�ses macro�conomiques prennent en compte deux cadrages de
r�f�rence en l�absence de r�alisation du Grand Paris Express, l�un dit
� tendanciel �, qui fait l�hypoth�se d�un prolongement des tendances p ass�es en
termes de croissance socio -d�mographique, le second dit � d�grad� �, qui s�appuie
sur des hypoth�ses plus pessimistes en termes de croissance socio -d�mographique.

L�utilisation d�un cadrage � d�grad� � r�pond � l�une des recommandations �mises
par le Commissariat g�n�ral � l�investissement dans son avis de juin 2014 portant sur
l��valuation socio -�conomique des tron�ons Noisy -Champs � Saint -Denis Pleyel et
Mairie de Saint -Ouen � Saint -Denis Pleyel. En particulier, ce cadrage correspond �
une cro issance annuelle de l�emploi de pr�s de 23 000 contre 28 000 dans la
r�f�rence tendancielle.

Un raisonnement en � fourchette � est �galement privil�gi� s�agissant de la
situation de projet, avec notamment l�utilisation de trois sc�narios socio -
d�mographiq ues prospectifs distincts permettant de caract�riser la situation
avec projet et correspondant � des hypoth�ses de croissance � basse � /
� centrale � / � haute �. Le conseil scientifique de la Soci�t� du Grand Paris,
compos� d�experts ind�pendants dans le s domaines de l��conomie urbaine et des
transports, a estim� que ces trois cadrages couvraient raisonnablement les diff�rents
sc�narios possibles. La Soci�t� du Grand Paris m�ne en parall�le plusieurs �tudes
visant � consolider les hypoth�ses de croissance socio -d�mographique utilis�es pour
qualifier et quantifier l�int�r�t du projet, notamment au travers de l�utilisation de
mod�les � LUTI � (Land Use Transport Interaction). Elle a ainsi fourni dans la pi�ce H
une appr�ciation de la fourchette des b�n�fices associ�s � l�impact possible de la
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r�alisation de l�infrastructure sur la croissance particuli�re de la zone concern�e par la
L 17.

En mati�re de dimensionnement des syst�mes et des ouvrages, la Soci�t� du Grand Paris a
recours � plusieurs outils de mod �lisation des trafics pr�visionnels , en particulier les
mod�les g�r�s et utilis�s par la Direction r�gionale et interd�partementale de l��quipement et de
l�am�nagement (DRIEA), la RATP et le Syndicat des transports d�Ile -de-France (STIF). La
comparaison de s �l�ments produits par ces diff�rents outils permet de fiabiliser les r�sultats, en
�liminant notamment les risques de biais li�s � l�utilisation d�un outil unique.

L�utilisation de diff�rents mod�les permet de m�me de disposer de fourchettes de
r�sultats . Du point de vue du dimensionnement des syst�mes et des ouvrages, cette
approche est garante de robustesse : elle permet de r�duire le risque de
surdimensionnement ou de sous - dimensionnement de l�infrastructure.

3. Conclusion

L��valuation socio -�conomique du tron�on a donc bien int�gr� les diff�rents risques, soit sous forme
de test de stress dans le cas sp�cifique des risques syst�miques, soit sous la forme d�hypoth�ses
prudentes (int�gration d�un fort taux d�al�as dans les co�ts d�investissement), soit pa r la
construction de sc�narios contrast�s de demande.

La d�marche de management des risques � partir de la phase d�avant -
projet

En 2013, avec le d�marrage de ses premi�res �tudes d�avant -projet (tron�on � Ligne 15 Sud �), la
Soci�t� du Grand Paris s�est d ot�e d�une d�marche de management des risques �volutive et
adapt�e � son organisation et � ses processus . Cette d�marche est encadr�e par une
m�thodologie et un r�f�rentiel qui s�appliquent aux diff�rentes �chelles du projet : r�seau, lignes,
tron�ons, gar es, sites industriels, etc.

Le p�rim�tre de cette d�marche s��tend de la phase d�avant - projet jusqu�� la mise en service
de la ligne . Sont donc prioritairement cibl�s les risques qui peuvent appara�tre pendant les phases
pr�-op�rationnelle et op�rationnel le.

La d�marche est commune � l�ensemble des entit�s de la Soci�t� du Grand Paris et implique tous
les acteurs des projets :

• Tout risque identifi� se voit progressivement affecter un pilote et fera l’objet d’une fiche de
risque , garantissant sa tra�abilit � ainsi que celle des actions de traitement mises en �uvre.
Diff�rents niveaux de pilotage sont pr�vus, correspondant aux diff�rentes �chelles du projet
et aux niveaux de responsabilit� des intervenants (pilotage � l��chelle du r�seau par le
ma�tre d�ouvrage, pilotage � l��chelle de la ligne par le ma�tre d�ouvrage, pilotage � l��chelle
du tron�on par le ma�tre d�ouvrage et par le ma�tre d��uvre).

• Des instances transversales sp�cifiques sont mises en place dans l�organisation du
projet. L�animation et le s uivi de la d�marche de management des risques sont trait�s �
deux niveaux :

o Au niveau de la Soci�t� du Grand Paris, un groupe de travail d�di� aux risques (� comit�
des risques �) est constitu�. Ce groupe restreint peut faire appel lors de revues de
risque s � d�autres intervenants, afin que ceux -ci apportent leur expertise ou leur retour
d�exp�rience dans des domaines particuliers.

o Au niveau des tron�ons, en phase avant -projet, les m�mes fonctions sont assur�es par
des groupes similaires, d�nomm�s � groupes risques �.

Un � comit� des travaux souterrains � est �galement en place afin de traiter
explicitement des risques techniques li�s aux m�thodes constructives. Ce comit�
sp�cifique, s�appuyant sur des experts externes, organise des revues de conception
sys t�matiques aux principales phases jalonnant les �tudes, afin de valider la pertinence
des m�thodes de conception pr�vues.

• Des r�unions de � revue de risques � sont organis�es r�guli�rement aux deux niveaux
� ligne � (avec le comit� des risques) et � tron�on � (avec le groupe risques concern�). Les
revues de risques permettent de valider les fiches de risques pr�par�es par les pilotes (y
compris niveau d�acceptabilit� du risque et actions de traitement), de valider l��volution des
risques d�j� identifi�s en fonction des actions de traitement mises en �uvre, ainsi que
d�assurer le suivi de l��volution du niveau de risque global du projet.

Le logigramme qui figure en page suivante pr�sente le principe g�n�ral du management des
risques au niveau � tron�on �, en identifiant les actions � la charge de la ma�trise d��uvre (MOE) et
� la charge de la ma�trise d�ouvrage, repr�sent�e ici par un assistant � ma�trise d�ouvrage (AMO).
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